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Régions :   Occitanie, Nouvelle-Aquitaine

Départements :   Hautes-Pyrénées
Haute-Garonne
Pyrénées-Orientales
Pyrénées-Atlan�ques

Communes :   Aulon
Vielle-Aure
Cas�llon-de-Larboust
Enveitg 
Lecumberry
Laruns 

Lieux-dits :   Replat de l’Auloueilh 
Montarrouyes
L’Ar�gue 
Collet de la Mula
Nekexare
Anéou

N° INSEE :   65046
65465
31123
66066
64327
64320

Coordonnées   X = 475030,13 ; Y = 6199069,71 ; Z = 1839,69 (Aulon)
   X = 473396,60 ; Y = 6197786,01 ; Z = 2256,94 (Vielle-Aure)
   X = 500187,91 ; Y = 6184013,25 ; Z = 1433,06 (Cas�llon-de-Larboust)
   X = 607231,43 ; Y = 6156535,45 ; Z = 2053,26 (Enveitg)
   X = 364121,18 ; Y = 6223245,19 ; Z = 1046,62 (Lecumberry)
   X = 418859,65 ; Y = 6196691,50 ; Z = 1923,87 (Laruns)

Cadastres :   Aulon- 2013-2018, Sec�on 0C, Feuille 01, Parcelle 1, 568277 m²
   Vielle-Aure Sec�on 0C, Feuille 5, Parcelle n° 112, 6893930 m²
   Cas�llon-de-Larboust Sec�on 0B, Feuille 2, Parcelle 268, 53512 m²
   Enveitg, Sec�on 0A, Feuille 2, Parcelle 14, 63400 m²
   Enveitg, Sec�on 0A, Feuille 2, Parcelle 15, 159580 m²
   Enveitg, Sec�on 0A, Feuille 2, Parcelle 61, 480000 m²
   Lecumberry, Sec�on 0E, Feuille 1, Parcelle 24, 2313200 m²
   Laruns, Sec�on CE, Feuille 1, Parcelle 145, 1008700 m²

Fiche signalé�que
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Statuts :    Réserve Naturelle d’Aulon
   Commune de Vielle-Aure
   Commune d’Enveitg
   Commission Syndicale des Pays de Cize
   Commune de Laruns, Syndicat pastoral du Bas Ossau

Propriétaires :   Commune d’Aulon
   Commune de Vielle-Aure
   Commune d’Enveitg
   Commune de Lecumberry
   Commune de Laruns

Code opéra�on :  1112541 (prospec�on) 

Responsable scien�fique : Carine Calastrenc, CNRS

Date opéra�on :  Septembre/Octobre 2023

Mots-clés :   Diachronique
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Rapport d’opéra�on :    Inspecter les montagnes 
Année :     2022
Code opéra�on :    1411982

Tableau de présenta�on synthé�que de l’opéra�on : 

Suivi scien�fique et administra�f :  Service Régional de l’Archéologie d’Occitanie
     Didier DELHOUME/Léopold Maurel
     Léopold MAUREL/Pierre Chalard
     Anne BERDOY

Laboratoire TRACES (UMR 5608)
     CNRS – Laboratoire TRACES (UMR 5608)
     Nicolas VALDEYRON/Sandrine COSTAMAGNO
     Nicolas POIRIER
     François BALEUX
     Sara ARMENGO

Laboratoire FRAMESPA (UMR 5136)
     François GAUDICHEAU/Daniel BALOU
     Chris�ne RENDU

Laboratoire GEODE (UMR 5602)
     Vanessa PY
     Marie-Claude BAL
     Magali PHILIPPE

Laboratoire  IRIT (UMR 5505)
     Nicolas DOBIGEON
     Nicolas MELLADO

Laboratoire CESBIO (UMR 5126)
     Claire SICRE-MARAIS

Société Française de la Photogrammétrie et de la Télédétec�on
     Luc LAPIERRE

Responsable d’opéra�on :   Carine CALASTRENC

Acquisi�ons drone   Carine CALASTRENC

Acquisi�on géophysique   Nicolas POIRIER
     Carine CALASTRENC

Tableau synthé�que d’opéra�on
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Équipe de terrain 2023    Carine CALASTRENC
     Maialen GAUTHIER
     Jean-Pierre CALASTRENC
     Chris�ne RENDU

Programmes scien�fiques partenaires : 

Site d’art rupestre de Montarrouyes (Vielle-Aure, Hautes-Pyrénées)
Direc�on scien�fique : Pascal FOUCHER, Olivier JAFFRE, Anne BERDOY
Code opéra�on : 1412172

Projet PAACTe (Diagnos�c des résiliences de la filière PAstorAle en oCciTanie)
Direc�on scien�fique : Marie-Claude BAL

PCR « Habiter la montagne »
Direc�on scien�fique : Chris�ne RENDU

Master – Université Toulouse Jean-Jaurès – « Approche ethnoarchéologique des pra�ques pastorales 
porcines, en Cize et en Soule, du Moyen Âge à nos jours »
Responsable d’opéra�on : Maialen GAUTHIER
Direc�on du Master : Chris�ne RENDU (CNRS CNRS) et Florent HAUTEFEUILLE (PR - Univ. Toulouse Jean-
Jaurès)

Code opéra�on : 1112541
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Commission Permanente du 7 juillet 2023

Délibération N°CP/2023-07/08.15

COMMISSION URGENCE CLIMATIQUE du 26/06/23

AUTORISATION D'ÉTUDES ET DE TRAVAUX DE RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES DANS LA
RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE D'AULON

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL OCCITANIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Régional n°2021/AP-JUILL/02 du 2 juillet 2021 portant délégation
du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu l'avis de la commission Urgence climatique du 26/06/23,

Vu le rapport n° CP/2023-07/08.15 présenté par la présidente,

Vu le Règlement de Gestion des Financements Régionaux en vigueur,

Vu l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel d’Occitanie, sur la
base de la proposition du Groupe de Travail Aires Protégées du CSRPN du 16/05/2023,

Considérant que :

Le rôle de chef de file en matière de biodiversité confié aux Régions leur donne pour mission
d’organiser les modalités de l’action publique en faveur de la biodiversité. En Occitanie, la
Région  s’appuie  sur  la  Stratégie  régionale  pour  la  Biodiversité  (SrB)  votée  en  Assemblée
plénière de mars 2020, feuille de route collective élaborée en concertation avec l’ensemble des
acteurs du territoire, pour orienter et soutenir les actions en matière de biodiversité. Cette
stratégie a pour ambition de « replacer le vivant au cœur du modèle de développement de
l’Occitanie ». Les actions menées et soutenues par la Région dans le cadre de cette stratégie
appuient la mise en œuvre du SRADDET Occitanie 2040 et concourent au Pacte vert. 

La loi "Démocratie de proximité" du 27 février 2002 a transféré aux Régions la compétence en
matière de création et de gestion des Réserves Naturelles Régionales (RNR) dans l'objectif de
renforcer la protection des sites naturels remarquables. Le décret d’application du 18 mai 2005
a fixé les conditions dans lesquelles s’exerce cette nouvelle compétence.

La Région est donc autorité compétente pour le classement, la réglementation et l'organisation
de  la  gestion  des  RNR  existantes  ou  à  créer  sur  son  territoire.  Les  réserves  naturelles
apportent  une  protection  réglementaire  à  des  espaces  présentant  une  biodiversité
exceptionnelle.  14 Réserves  Naturelles  Régionales ont ainsi  été  créées par  délibération du
Conseil  Régional  depuis  2005.  Elles  protègent  12  329  hectares  de  patrimoine  naturel
représentatifs des enjeux écologiques du territoire régional. Ces réserves ont pour vocation de
préserver ces cœurs de biodiversité pour les générations futures et d’en permettre l’accès et la
découverte  par  un large public.  Sur  chacune de ces réserves,  la  Région a désigné un ou
plusieurs gestionnaires, qui mettent en œuvre le plan de gestion validé par le Conseil régional. 

Les travaux dans les RNR sont soumis à autorisation du Conseil régional. Le présent rapport

1 / 4
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Commission Permanente du 7 juillet 2023

Délibération N°CP/2023-07/08.15

concerne une demande d’autorisation de travaux dans la  Réserve Naturelle Régionale (RNR)
d’Aulon. Elle a été créée par la Région le 11 février 2011. Elle couvre 1237 ha de milieux
montagnards dans les Hautes-Pyrénées. La gestion de ce site a été confiée par la Région à
trois cogestionnaires : l’association la Frênette, le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie
et la commune d’Aulon.

Contexte 

Le CNRS (laboratoire TRACES - UMR  5608) a déposé le 24 mars 2023 auprès de la Région
Occitanie une demande d’autorisation d’étude et de travaux de recherche archéologique dans
la  RNR  d’Aulon  en  application  de  l’article  L.  332-9  du  code  de  l’environnement. Les
interventions portent sur des prospections archéologiques et la récolte de données par drone
et carottage de sol durant l’été 2023.

Nature et contenu des travaux

Le projet est situé sur la commune d’Aulon.

Le descriptif des travaux est le suivant :
L’étude nécessite deux missions d’acquisition de données de 3 ou 4 jours :

- transport du matériel au moyen de deux héliportages (deux aller/retour) ;
- utilisation  de  drones  équipés  de  différents  capteurs  ainsi  que  des  appareils  de

géophysique ;
- prélèvement de carottes de sédiments pour des mesures au spectromètre à rayon X en

laboratoire. Les  carottages  concerneraient  deux  aires  de  85  et  100  m²,  avec
respectivement 32 et 36 prélèvements. Ces deux aires sont situées à une dizaine de
mètres du ruisseau. Les carottages sont petits (7cm de diamètres). 

Dates et durées des travaux :

Les interventions nécessitent 2 séjours de 4 jours entre juin et octobre 2023.

Afin  de  limiter  les  incidences  sur  le  patrimoine  naturel  de  la  RNR,  les  mesures
suivantes seront prises : 

 Le personnel  fera des  aller/retour  tous les  jours.  Aucun campement ni  bivouac  sur
place. Les déchets liés aux repas seront descendus tous les jours. 

 Le matériel scientifique sera stocké sur place pour limiter le nombre d’héliportages. 
 Les différents tests et acquisitions ne laissent aucune trace, aucun déchet, ni aucun

dépôt.  Les  appareils  scientifiques  mis  en  œuvre  sont  peu  invasifs  et  ne  sont  pas
susceptibles d’occasionner une pollution chimique. 

 Les drones sont de petites tailles et leur période de vol relativement courte, ce qui
devrait réduire la pollution sonore et le dérangement de la faune. 

Impact des travaux sur le patrimoine naturel de la RNR

Le projet présente des intérêts scientifiques manifestes pour la connaissance du patrimoine
culturel et historique de la RNR. Il semble peu impactant pour les milieux naturels, la flore et la
faune,  y  compris  habitats  et  espèces  à  enjeux,  à  l’exception  notable  du dérangement  de
l’avifaune en période de reproduction :

 Dérangement lié au survol par hélicoptère et au survol par des drones nécessaires à la
réalisation de l’étude :

o Risque  de  dérangement  temporaire  du  Gypaète  barbus,  en  période  de
reproduction ;

2 / 4



16

Commission Permanente du 7 juillet 2023

Délibération N°CP/2023-07/08.15

o Risque  de  dérangement  temporaire  de  plusieurs  espèces  d’oiseaux  à  enjeux
(Aigle royal, Traquet motteux, Monticole de roche …) en période de reproduction.

 Dégradation  temporaire  et  localisée  des  habitats  pour  les  carottages,  habitats  bien
représentés ailleurs dans la RNR, ne présentant pas sur ces secteurs d’enjeu particulier
et soumis à un pâturage répété :

o Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés,
o Pelouses pyrénéennes fermées Festuca eskia, 
o Eboulis siliceux alpins et nordiques.

 Risque de dérangement  d'amphibiens  et de reptiles (retournement de blocs pour la
réalisation des carottages).

Consultations réglementaires

La Région a conduit les consultations prévues par le Code de l’Environnement (article R.414-
19) et la délibération de classement de la RNR du Massif du Pibeste-Aoulhet.

Sur proposition du Groupe de Travail Aires Protégées du Conseil Régional du Patrimoine Naturel
d’Occitanie  (CSRPN) du 16 mai  2023,  le  CSRPN donne un avis  favorable à cette  étude  et
travaux associés, considérant les constats suivants :

- Les zones prévues pour les carottages concernent trois habitats soumis de longue
date à un pâturage répété et intensif.

o CB  35.10  Pelouses  atlantiques  à  Nard  raide  et  groupements  apparentés
(6230) 

o CB 36.314 Pelouses pyrénéennes fermées Festuca eskia (6140) 
o CB 61.1 Eboulis siliceux alpins et nordiques (8110)

- Les végétations concernées sont cependant bien représentées ailleurs en Réserve et
ne présentent pas sur ces secteurs des enjeux particuliers à notre connaissance.

Il subordonne cet avis à la mise en œuvre des préconisations suivantes :
- « En  ce  qui  concerne  les  carottages,  dans  la  mesure  du  possible,  limiter  le

déplacement / retournement de pierres de taille significative (>10cm) pour éviter le
dérangement  ou  la  destruction  éventuels  d'amphibiens  (par  exemple  Alytes
obstetricans)  ou  de  reptiles  (par  ex  Vipera  aspis),  pour  la  plupart  protégés  et
menacés.

- Les trous de carottage doivent être rebouchés afin d’éviter que de petits vertébrés
n’y tombent et ne puissent en ressortir.

- Concernant les outils employés (tarière, géoradar) et les chaussures des opérateurs,
un nettoyage approfondi lors des passages d’un site pyrénéen à un autre devra être
opéré afin de réduire le risque d’introduction de propagules d’espèces invasives ou
pathogènes.

- Enfin,  le  CSRPN  insiste  sur  le  fait  que  même  les  déchets  organiques  et
biodégradables soient emportés, étant donné le risque de créer un point de fixation
des prédateurs généralistes (renard, fouine, Corneille noire, Grand corbeau…) sur ce
site déjà très fréquenté par les touristes, avec en retour une probabilité de prédation
accrue pour les petites espèces proies vivant aux alentours de l’endroit de l’étude. »

Par ailleurs, concernant le recours à l’héliportage, le CSRPN a eu la position suivante :

- « Une dérogation au règlement de la RNR concernant l’usage de l’hélicoptère est
possible mais reste toujours délicate, entre autres du fait qu’il  est expressément
demandé aux autres organismes usant de ce mode de transport d’éviter la réserve.
Le CSRPN s’interroge donc sur la nécessité d’utiliser un hélicoptère pour la mission
envisagée,  dans  la  mesure  où  la  totalité  des  matériels  et  ravitaillement  ne

3 / 4
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dépasseront pas 80 kg,  répartis-en 10 éléments dont les volumes sont tels qu’ils
sont transportables à dos d’homme au moyen de claies de portage, ou de mule. Il
demande  au  pétitionnaire  d’examiner  sérieusement  les  alternatives  que
représentent ces autres moyens de transport. Nombre d’expéditions scientifiques en
montagne ont eu à transporter des matériels représentant des ordres de grandeur
comparables en matière de taille et de poids et ont pu le faire par ces moyens.     

- Si toutefois l’héliportage ne peut être évité, il existe un itinéraire dit « habituel » qui
passe non loin d’une aire de gypaète et deux itinéraires dits secondaires, ne passant
pas à proximité de l’aire de gypaète. En conséquence, si l’itinéraire de l’hélicoptère
choisi était l’itinéraire « habituel », les survols ne devraient pas être réalisés avant le
15 août (date de départs les plus tardifs des jeunes gypaètes). 

- Si  l’un des deux itinéraires secondaires était  retenu,  d’autres espèces protégées
nichant au sol ou dans les rochers (Aigle royal, Pipit spioncelle, Traquet motteux,
Monticole de roche, Tichodrome échelette…) et d’autres espèces à enjeu (lagopède
alpin, Perdrix grise de montagne, Isard des Pyrénées…) pourraient être impactées,
de  nombreuses  espèces  d’oiseaux  et  de  mammifères  étant  sensibles  au  survol
d’aéronefs. Le vol ne devrait donc être autorisé qu’à partir du 1er août.

Après en avoir délibéré,

Décide :

ARTICLE UN : de donner un avis favorable à la demande d’autorisation de travaux dans la
Réserve Naturelle Régionale d’Aulon déposée par le CNRS.

ARTICLE DEUX : d’assortir cet avis des recommandations suivantes : 
- Limiter le déplacement / retournement de pierres de taille significative (>10cm) lors

des carottages ;
- Reboucher les trous de carottage,
- Examiner les alternatives à l’héliportage pour le transport du matériel dans la mesure

où il est transportable à dos d’homme ou de mule (totalité ne dépassant pas 80 kg et
répartissable en 10 éléments avec des volumes limités),  

- En cas de maintien des héliportages, choisir l’itinéraire ne passant pas à proximité de
l’aire de gypaète et se rapprocher du conservateur pour définir  l’itinéraire le  moins
impactant pour les espèces nicheuses à enjeux,

- Décaler au mois d’août les premiers survols de la RNR (drones et hélicoptère), pour
éviter la période sensible du printemps jusqu’à fin juillet,

- Nettoyer de façon approfondie les outils employés (tarière, géoradar) et les chaussures
des opérateurs, lors des passages d’un site pyrénéen à un autre afin de réduire le
risque d’introduction de propagules d’espèces invasives ou pathogènes.

- Exporter les déchets, y compris organiques et biodégradables hors du site.    

Acte Rendu Exécutoire :
31-200053791-20230707-24906-DE-1-1
- Date de transmission à la préfecture : 07/07/23
- Date d'affichage légal : 07/07/23

La Présidente

Carole DELGA

4 / 4
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Pensés comme immuables, les sociétés, les 

environnements et les systèmes d’exploita�on 

des espaces montagnards ont longtemps été 

soustraits au regard archéologique. Il aura fallu 

trois décennies d’interac�ons et de dialogue 

entre les sciences humaines et les sciences de la 

nature, ainsi qu’une somme d’avancées 

méthodologiques et techniques, pour que ces 

espaces soient envisagés autrement. Soumis 

aujourd’hui à des ques�onnements 

interdisciplinaires intégrés (Le Couédic et al, 

2016 ; Rendu, 2021) ces territoires révèlent, peu 

à peu, non pas une, mais des histoires beaucoup 

plus longues et complexes qu’il ne l’était jusque-

là pensé.

En plaçant ces histoires au centre de certains de 

leurs programmes de recherches, ce que les 

disciplines sociales et environnementales 

(approches naturalistes et paléo-

environnementales, archéologie, ethnologie, 

anthropologie, histoire et géographie), 

étroitement associées, veulent d’abord saisir, ce 

sont les dynamiques d’évolu�on, les logiques de 

transforma�ons des espaces et de leurs 

ressources dans le temps long. 

Selon quels rythmes et avec quelles amplitudes 

se sont succédé les phases d’emprise et de 

déprise humaine et pastorale au cours des six 

derniers millénaires ? 

Quelles complémentarités de ressources ont été 

mises en œuvre à chacun de ces moments ? 

Quelles formes d’organisa�on de l’espace social 

ces complémentarités sont-elles suscep�bles 

d’exprimer ?

En historicisant les espaces de haute montagne, 

c’est le point de vue global sur les sociétés 

montagnardes que l’on inverse et c’est la totalité 

des systèmes valléens que l’on se doit de 

reconsidérer. 

• Que pèsent, dans ces systèmes, les étendues 

immenses que cons�tuent les es�ves ? 

• Sont-elles les points d’iner�e ou les moteurs 

de changements ? 

• De quelles singularités « montagnardes » 

sont-elles éventuellement la source et 

pourquoi ? 

L’objec�f des programmes de recherche sur les 

espaces montagnards européens est donc de 

comprendre les muta�ons des modes 

d’exploita�on des ressources naturelles. La 

méthode de travail u�lisée repose sur 

l’acquisi�on des données archéologiques, 

historiques, ethnologiques et paléo-

environnementales et sur l’ar�cula�on de ces 

différentes séquences. Ainsi, la prospec�on et la 

fouille archéologique des sites pastoraux 

d’es�vage (habitats et enclos), des sites à 

CHAPITRE 1

Intérêt scien�fique et administra�on de la recherche. Contexte et enjeux 

scien�fiques
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voca�on minière et métallurgique, ou encore des 

aires de charbonnage, renseignent sur l’évolu�on 

de ces modes de ges�on des ressources 

disponibles. Lorsque ces données sont mises en 

série, elles laissent transparaître certains 

changements des économies montagnardes, 

certains processus d’intensifica�on ou encore 

des formes originales d’exploita�on extensive. 

Complétées pour les périodes récentes, au 

moyen de l’analyse des sources écrites, ces 

informa�ons archéologiques retracent 

également la logique des partages territoriaux, 

en par�culier lorsque ceux-ci sont structurés par 

l’étagement al�tudinal. C’est la raison pour 

laquelle les recherches s’appuient sur une 

organisa�on des séquences archéologiques et 

paléo-environnementales, en transects : 

l’objec�f est de cons�tuer de véritables coupes à 

travers hautes es�ves, versants intermédiaires, 

fonds de vallée.

L’évalua�on du poids des montagnes et du rôle 

de l’es�vage dans la structura�on des vallées ne 

passe pas seulement par l’appréhension des 

muta�ons des systèmes pastoraux montagnards 

dans la longue durée. Elle passe aussi par une 

réévalua�on d’ensemble de la part et de la place 

de l’élevage ou encore par des éclairages sur les 

autres formes d’exploita�on des ressources 

naturelles d’al�tude (cf. archéologie minière par 

exemple). Elle passe, enfin, par l’étude de 

certains rapports à l’espace par�culièrement 

présents dans les milieux montagnards (parcours 

pastoraux, agricultures temporaires), qui 

tranchent avec nos concep�ons ordinaires des 

territoires (coexistence d’usages démul�pliés 

dans des espaces non appropriés de manière 

pérenne).

La démarche suppose en premier lieu d’aborder 

les es�ves pour elles-mêmes. Du point de vue de 

l’archéologue, le processus d’acquisi�on de 

l’informa�on primaire repose sur la prospec�on 

et la fouille. Son premier travail consiste à 

élaborer une carte des sites pastoraux et à tenter 

une analyse systémique à la lumière des données 

chronologiques et typologiques et des indices 

livrés par les sites sur les techniques 

d’exploita�on. 

Percevoir les dynamiques valléennes et les 

évolu�ons des paysages sous l’angle de 

l’exploita�on des ressources naturelles qu’offrent 

les espaces d’al�tude permet un décentrement, 

une ouverture forte sur d’autres facteurs 

d’anthropisa�on, d’échanges et de construc�ons 

territoriales, tout en restant dans des 

probléma�ques proches (formes, pra�ques et 

distribu�ons spa�ales des exploita�ons).

Jalonner les terrains, réfléchir aux condi�ons 

d’un croisement per�nent des données à ce�e 

échelle de travail, cons�tuent également un 

enjeu important à ce�e étape de la recherche.

L’associa�on des programmes déjà existants à la 

discussion, comme le fait le programme DEPART 

qui vise à la mise en place d’un Système 

d’Informa�on Géographique interna�onal 

(France, Espagne, Andorre) regroupant tous les 

résultats des programmes de recherche 

soutenus par leurs membres, doivent 
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accompagner ce�e étape et perme�re en même 

temps de faire accéder ce�e recherche à un 

compara�sme plus large.

Ainsi, depuis 30 ans, les milieux d’al�tude 

européens (Pyrénées, Alpes, Cantabrie, 

montagnes insulaires…) cons�tuent un cadre 

novateur de recherche sur les dynamiques des 

modes de ges�ons des ressources naturelles et 

les évolu�ons des systèmes pastoraux des 

espaces de montagne dans la longue durée (Liste 

non exhaus�ve) : Bal et al, 2010 ; Garssia Casas, 

2018 ; Gassiot et al., 2016 ; Gassiot et al, 2013 ; 

Gassiot et al., 2012 ; Gassiot, 2010 ; Guédon, 

2013 ; Guédon, 2006 ; Guillot, 2017 ; Giguet-

Covex, 2019 ; Le Couédic et al, 2014 ; Mocci, 

2010 ; Mocci et al., 2008 ; Mocci et al, 2005 ; 

Orengo, 2010 ; Palet J.-M et al., 2013 ; Saint-Sever 

et al, 2016 ; Reitmaeir, 2013 ; Reitmaeir, 2010, 

2012, 2013 ; Rendu et al, 2021-1995 ; Tzortzi, 

2019 ; Walsh et al, 2019 ; Walsh et al, 2011 ; 

Walsh et al., 2007). 

Les équipes engagées (Fig. 1 et 2) dans ces 

programmes s’appuient sur un socle théma�que, 

épistémologique et méthodologique commun 

qui passe par la focalisa�on sur des « secteurs 

cibles », spa�alement restreints, pour lesquels 

sont déployés des études archéologiques, 

environnementales, historiques et 

ethnologiques. Ces projets sont construits en 

prenant appui sur des partenariats similaires 

avec les services du patrimoine, les collec�vités 

territoriales, les parcs na�onaux et régionaux et 

les réserves naturelles.

Fig 1 - Localisa�on des différents programmes de recherche en archéologie pastorale dans les Pyrénées (© Infographie C. 
Calastrenc)
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Fig. 2 -  Au-dessus - Localisa�on des programmes de recherche en archéologie pastorale dans les montagnes du sud de 
l’Europe (© Infograhie C. Calastrenc) ; au-dessous - Tableau récapitula�f des opéra�ons d’archéologique 
pastorale

Verrous méthodologiques à 

dépasser

Force est de constater que les différentes 

équipes de recherche impliquées dans ces 

travaux se trouvent confrontées au problème de 

l’acquisi�on de l’informa�on primaire. 

Préalable indispensable à toute recherche en 

archéologie, la prospec�on en haute montagne a 

des spécificités. 

Contrairement au travail de prospec�on en 
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plaine (Ferdière et al, 1979 ; Zadora-Rio, 1986 ; 

Mille� et al., 2000, Trément, 2011 ; Poirier, 2010 ; 

Poirier & Hautefeuille, 2018 ; Poirier et al, 2017 ; 

Poirier et al, 2013), en milieu d’al�tude, la 

détec�on des structures archéologiques ne 

prend pas appui sur l'analyse de la répar��on des 

objets récoltés en surface ; la couverture 

végétale y est bien trop dense et empêche toute 

remontée du mobilier archéologique. Ce qui 

s’offre à l’œil de l’archéologue sont les ves�ges 

des infrastructures, du bâ� en éléva�on aux 

microreliefs (Fig. 3). La méthode de prospec�on 

actuelle (Rendu, 2003 ; Reitmaier, 2010 ; Gassiot, 

2016a ; Gassiot et al, 2016b ; Rendu et al, 2016 ; 

Le Couédic et al, 2020) repose sur le parcours, à 

pied, de l'ensemble de la zone d'étude durant les 

périodes es�vales et automnales. L'approche 

pédestre systéma�que des espaces pastoraux 

d’al�tude ne peut donc être que spa�alement 

limitée et ne concerner que de "pe�ts" territoires 

(quelques dizaines voire centaine de milliers 

d'hectares) au regard de la superficie des massifs 

montagneux. Ainsi, l’es�ve d’Anéou (Pyrénées-

Atlan�ques) de presque 1 300 hectares a été 

prospectés en 4 mois à 2 personnes (Rendu et al, 

2016), les 1 400 hectares de la haute vallée de 

Benasque (Aragon, Espagne) ont été parcourus 

en 3 mois à 2 personnes (Calastrenc et al, 2004, 

Calastrenc et al, 2005, Calastrenc et al, 2006, 

Calastrenc et al, 2007) et les 40 000 hectares du 

Parc d’Aigüestortes i Estany de Sant Maurici 

(Catalogne, Espagne) ont nécessité 10 ans de 

prospec�on à une quinzaine de personnes. 

Actuellement, en haute montagne, la surface 

moyenne couverte par les prospecteurs est donc 

d’un peu moins de 176 hectares par mois et par 

personne. 

Accéder à une informa�on archéologique qui soit 

la plus complète possible dans un temps 

rela�vement court est l’enjeu de la phase de 

prospec�on en milieu d’al�tude. 

Fig. 3 - Relevé archéologique - Es�ve d’Anéou  - 2006 (© M. Le-Couédic) 
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Malgré les différentes évolu�ons techniques 

déployées ces dernières années pour faciliter et 

op�miser le travail de prospec�on (Fig. 4), 

notamment par la saisie de l’informa�on sur le 

terrain avec des DGPS (Differen�al Global 

Posi�on System) et le traitement des données 

dans des SIG (Système d’Informa�on 

Géographique), ce�e phase du travail se heurte 

encore aujourd'hui à deux verrous 

méthodologiques majeurs. 

• Comment dépasser le cadre de la 

monographie d'un pâturage ou d'une 

montagne, pour aborder 

archéologiquement de plus grandes 

surfaces et ainsi pouvoir développer une 

réelle approche comparée des trajectoires 

des territoires d'al�tude à l'échelle d'un 

massif ? 

• Comment disposer d’un référen�el 

sta�s�quement significa�f et solide qui soit 

suscep�ble de comprendre à la fois les 

structures visibles en surface et celles 

recouvertes par la végéta�on, les 

colluvionnements, faites en matériaux 

périssables ou arasées par l’ac�vité humaine 

et épierrées ? 

Les nouvelles avancées technologiques, la 

diversifica�on et la miniaturisa�on des capteurs, 

la démocra�sa�on et le développement des 

drones aériens ainsi que les progrès en 

ergonomie informa�que des logiciels de 

traitement des données perme�ent de réfléchir 

à la mise en œuvre de nouvelles procédures 

d’acquisi�on de l’informa�on primaire, de 

traitement et de fusion des informa�ons pour 

maximiser la détec�on des ves�ges 

archéologiques en milieux d’al�tude. 

Depuis 2018, c’est ce que propose de faire le 

programme de recherche T.A.H.M.M.  

(Télédétec�on Archéologique en Haute et 

Moyenne Montagne) : h�ps://www.tahmm.fr/. 

Son objec�f est d’u�liser des ressources 

Fig. 4 - Relevé au DGPS - Es�ve d’Anéou - 2006 (© C. Calastrenc)
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techniques et méthodologiques non invasives, 

du satellite à l’analyse chimique des sols, pour 

me�re en place une approche intégrée mul�-

source, mul�-échelle et mul�-temporelle afin 

d’op�miser le travail de détec�on archéologique 

en montagne (Calastrenc et al, 2018, 2019, 

2020/2021, 2021, 2022). 

Le programme T.A.H.M.M. s’appuie sur des 

partenariats et un appui financier de la MITI du 

CNRS, de la DRAC Occitanie, de la région

Occitanie, de la Réserve Naturelle d’Aulon, du 

Département des Hautes-Pyrénées. 

Portés par les laboratoires TRACES (UMR 5608) 

et FRAMESPA (UMR 5136), ce programme de 

recherche sur un consor�um de recherche qui 

regroupe archéologues (laboratoires TRACES -

UMR 5608- et FRAMESPA -UMR 5136-), des 

paléoenvironnementalistes (laboratoire GEODE – 

UMR 5602), des informa�ciens/mathéma�ciens 

(laboratoire IRIT -UMR 5505), des géophysiciens 

(laboratoire GET -UMR 5563), des géoma�ciens 

(laboratoire CESBIO - UMR 5126), des 

télédétecteurs (Société Française de la 

Photogrammétrie et de la Télédétec�on). 

Les membres du programme T.A.H.M.M. u�lisent 

les équipements scien�fiques du plateau 

technique TIG-3D (Télédétec�on, Imagerie, 

Géoma�que, 3D) de la plateforme 

ArchéoScience des laboratoires TRACES et 

GEODE. 

De plus, grâce à une collabora�on avec le CNES 

dans le cadre du programme d’accompagnement 

scien�fique ISIS, des acquisi�ons d’images 

Pléiades ont pu être programmées et réalisées 

en juin, juillet et septembre 2019 et 2020. 

Développer de nouvelles 

méthodes d’approche 

archéologique intégrée 

L'objec�f de ce programme de recherche est 

purement et uniquement méthodologique. Il 

cherche à trouver les meilleurs ou�ls et les 

meilleurs procédés de traitements des données 

perme�ant de croiser, sur une même zone 

d'étude, plusieurs sources d’informa�on, à 

haute, voire très haute résolu�on spa�ale (taille 

du pixel), spectrale (nombre de bandes 

spectrales), radiométrique (sensibilité du 

capteur) et temporelle (répé��vité des 

acquisi�ons) : télédétec�on par satellite et par 

drone, lidar par avion et par drone, 

photogrammétrie par drone et satellite, 

thermographie aéroportée par drone, géoradar, 

capteur magné�que et analyse chimique des sols 

par fluorescence-X. L’ensemble de ces 

appareillages sont, dans un premier temps, 

u�lisé à �tre exploratoire. 

Pourquoi me�re en œuvre un panel d'ou�ls aussi 

large ? La photo-interpréta�on ne pourrait-elle 

pas s'avérer suffisante ? 

Un test réalisé sur le secteur dit de La Glère de 

l'es�ve d'Anéou (Vallée d'Ossau - Pyrénées-

Atlan�ques) a montré que sur 3,6 hectares, 23 
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Fig. 5 - Comparaison entre les résultats d’une photo-interpréta�on et par prospec�on pédestre (Rendu et al, 2016, p. 63)

structures ont été iden�fiées par photo-

interpréta�on à par�r d’une orthophotographie 

réalisée en 2008 par Olivier Barge du laboratoire 

Archéorient avec un drone Pixy à 100 m 

d’al�tude (taille du pixel 8 cm), là où la 

prospec�on pédestre en a dénombré 41 (Rendu 

et al, 2016, p. 63). 

Ce test (Fig. 5) démontre que la lisibilité 

archéologique à par�r de données raster dépend 

de plusieurs facteurs parmi lesquels, la nature de 

l'environnement (en zone de chaos rocheux ou 

pour les secteurs présentant une forte densité 

d’arbustes de type genet ou rhododendron, 

l'iden�fica�on des structures est moins aisée que 

sur une zone enherbée), mais aussi la date de 

prise de vue, le type et les caractéris�ques du 

capteur, ainsi que la résolu�on spa�ale des 

images traitées. 

A l’échelle d’un massif : Télédétec�on 

satellitaire

Des travaux de détec�on automa�que ou semi-

automa�que de sites archéologiques par 

traitement d'image satellite ont déjà été réalisés 

sur des secteurs de haute montagne. Ainsi, 

l'équipe de recherche travaillant sur le Puy-de-

Dôme (Toumazet et al, 2017) a mis au point, à 

par�r de données Lidar acquises par avion, une 

procédure de détec�on automa�que des 

structures pastorales, qui se caractérisent par 

une forte empreinte spa�ale ainsi qu’une forme 

simple et "standardisée" . Ce travail s'est basé sur 

l'appariement de modèles et sur une 

classifica�on orientée objet. Autre exemple, sur 

la montagne de Silvre�a en Autriche (Lambers, 

Zingman, 2012a ; Lambers. K et al, 2012b, 

Lambers. K et al. 2013, Zingman et al, 2012 ; 
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Zingman I et al., 2013a et 2013b, Zingman I et al, 

2014, Zingman, 2015 ; Zingman I et al., 2016) où 

l'équipe de recherche dirigée par Thomas 

Reitmaier a travaillé sur la détec�on semi-

automa�que de structures pastorales d'al�tude. 

L’applica�on des algorithmes de segmenta�on 

d'image et de détec�on des formes a permis de 

détecter des structures simples, isolées dans des 

zones enherbées et ayant un bon état de 

conserva�on (murs en éléva�on).  Toutefois, ces 

deux équipes de recherche se sont confrontés à 

deux problèmes majeurs : la résolu�on 

radiométrique et spectrales des images  

notamment satellite ne sont actuellement pas 

suffisantes pour une iden�fica�on "fine" des 

sites archéologiques. En effet, la résolu�on 

spa�ale maximale des images satellites gratuites 

actuellement disponibles est de 1.5 m (images 

Spot 6/7) et celles des images payantes est de 

respec�vement de 0.3 m et de 0.5 m (images 

Worldview 4 et Pléiade). Pour reconnaître les 

murs d’une structure, il est nécessaire qu’ils 

soient renseignés par plusieurs pixels. Ainsi, seuls 

les grands ensembles et/ou les construc�ons 

fortement visibles, comme un enclos isolé dans 

la pelouse, peuvent être perçues. Toutes les 

infrastructures pastorales arasées iden�fiables 

par un microrelief ou quelques blocs alignés 

restent actuellement inaccessibles par ces 

moyens techniques. Cependant, ce problème 

pourrait être modéré par une approche mul� 

source (De Laet. V et Lambers. K, 2009, p. 12).

La complexité vient également de l'extrême 

variété des formes à détecter (Rendu et al., 2016, 

p. 69 et 70, Le Couédic, 2010, p. 511-515). 

Comment repérer l'ensemble des structures 

archéologiques d'un pâturage alors que les plans, 

les tailles, les états de conserva�on et les taux de 

recouvrement par la végéta�on divergent ? 

Iden�fier les aménagements récents est aisé car 

leurs murs sont très souvent visibles sur les 

images aériennes par une ligne grise de pierre 

bien ne�e au milieu d'une zone herbeuse verte. 

Igor Zingman a notamment travaillé sur 

l'iden�fica�on de ce type de ves�ges par 

détec�on semi-automa�que des formes 

notamment rectangulaires (Zingman et al., 

2013a, 2016) et des textures (Zingman et al., 

2013b, 2014). Cependant, les résultats ne furent 

pas probants et une procédure efficace reste 

encore à trouver. 

• Comment repérer les construc�ons 

totalement arasées, généralement les plus 

anciennes, en�èrement recouvertes par la 

végéta�on et/ou percep�bles que par des 

micros-reliefs d'une dizaine de cen�mètres 

de hauteur ou par quelques blocs affleurants 

la surface ?

•  Comment arriver à une détec�on la plus 

exhaus�ve possible des aménagements de 

haute et moyenne montagne ? 

A l’échelle d’une montagne : le lidar 

HD de l’IGN par avion

Depuis 2022, l’Ins�tut de Géographie Na�onal 
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(IGN) met à disposi�on de toute personne les 

nuages de points classés et bruts issus d’une 

acquisi�on lidar faite par avion. Ce�e acquisi�on 

a été impulsée par l’Etat français et s’inscrit dans 

le cadre du plan « France » pour pouvoir 

disposer d’une descrip�on numérique du 

territoire na�onal (métropole, Départements et 

Région d’Outre-Mer et des collec�vités 

territoriales uniques hors Guyane). La précision 

prescrite est d’un minimum de 10 points par m². 

Ces acquisi�ons devaient répondre à plusieurs 

besoins de l’ac�on publique : préven�on des 

risques, observa�on de la ressource fores�ère et 

aménagement du territoire. L’acquisi�on a été 

programmée sur 5 ans et doit perme�re d’une 

vision homogène du territoire couvert. Bien que 

ce�e programma�on a été définie en lien avec 

les commanditaires et les financeurs du 

programme, le secteur de l’archéologie n’a pas 

pu imposer une périodisa�on des acquisi�ons 

durant la période hivernale. 

En 2023, ces données ont été intégrées au 

programme TAHMM afin d’iden�fier les 

capacités de ce�e informa�on pour 

l’iden�fica�on des ves�ges archéologiques en 

haute et moyenne montagne. 

Fig. 6 - Relevé drone mul�spectral - 2023 (© J.-P.. Calastrenc)
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A l’échelle d’un quar�er d’es�ve : 

acquisi�ons par drone

Le projet de recherche T.A.H.M.M. ne se focalise 

pas uniquement sur l'usage exclusif d'image 

satellite, mais sur la mise en place d’une réelle 

démarche d'intégra�on de données 

mul�sources (images mul�spectrales, 

thermographiques et photogrammétrie satellite 

et par drone) et sur la fusion de l'informa�on 

acquise. 

L’ensemble des ou�ls et appareillages mis en 

œuvre s’u�lisent à différentes échelles d’analyse. 

Ainsi, travailler avec des images satellite (R, V, B 

et NIR) permet de traiter de plus grands espaces. 

Toutefois la résolu�on spa�ale de ces images 

réduit leurs capacités de détec�on. U�liser des 

images produites par drone à des al�tudes 

variant de 10 m à 100 m de hauteur permet 

mécaniquement de considérablement diminuer 

la résolu�on spa�ale (Poirier, 2013 ; Poirier, 

2017) des images. Avec un drone, la taille du 

pixel des images produites passe de 0,50 cm à 1 

cm. Rabaisser la hauteur des acquisi�ons permet 

donc de réduire les limites de la détec�on 

archéologique. 

L’intérêt des drones vient également de la 

mul�plicité et de la variété des capteurs 

u�lisables. Mul�spectral, thermographie, lidar, 

photographie … le panel des appareillages 

implémentables sur drone ne cesse de se 

développer et permet d’ouvrir l’archéologue à 

tout un ensemble d’appareillage difficilement Fig. 7- Mise en place - Relevé géoradar - 2022 (© C. 
Calastrenc)
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accessible jusqu’ici. (Fig. 6)

L’usage des drones en archéologie devient 

aujourd’hui de plus en plus courant. Toutefois, 

son usage se « limite » souvent à la photographie 

documentaire ou à la photogrammétrie. Le 

traitement des données est rarement poussé au-

delà de la constata�on visuelle de la présence/

absence de ves�ges sur les orthophotographies. 

Le programme T.A.H.M.M. cherche à exploiter au 

mieux les données issues des capteurs 

disponibles au sein du plateau TIG-3D pour 

maximiser la détec�on archéologique.

A l’échelle du groupement de 

structure : géoradar et 

magnétomètre

Une fois des "anomalies" repérées par des 

méthodes aériennes, pour compléter et affiner 

l’iden�fica�on des structures archéologiques, 

des ou�ls terrestres de géophysique (géoradar et 

magnétomètre) sont u�lisés (Fig. 8) . Le géoradar 

permet d'avoir une représenta�on, en 3D, des 

contrastes de permi�vités ou de conduc�vités 

rencontrés par les ondes électromagné�ques 

émises et d'y dis�nguer des anomalies pouvant 

correspondre à des structures archéologiques. 

Cet ou�l a été u�lisé par Ted Gracson à Laurrau 

(Pyrénées-Atlan�ques) dans le cadre des 

prospec�ons dirigées par Mélanie Le Couédic (Le 

Couédic et al, 2014). Ted Gracson a montré tout 

son intérêt en dévoilant, sur quelques sites 

pastoraux d’al�tude, des anomalies pouvant 

correspondre à des ves�ges d'aménagements 

enfouis sous la surface. Le magnétomètre 

permet quant à lui de cartographier les 

anomalies magné�ques dues à la présence 

d'objets enfouis et/ou de matériaux ayant subi 

des altéra�ons thermiques. Cet ou�l est 

par�culièrement adapté pour repérer des fosses, 

fossés, des zones ayant subi l'ac�on du feu (foyer, 

four, forge) et dans certains cas des murs.

Détecter l’invisible : Analyses 

chimiques des sols

En dernier lieu, sont mises en œuvre des 

analyses par spectrométrie de fluorescence des 

rayons X (XRF) qui perme�ent de déterminer les 

éléments chimiques qui composent un 

échan�llon (Thirion-Merle, 2016). L’objec�f est 

de localiser les aires de stabula�on invisibles en 

surface ayant été délimitées avec des matériaux 

périssables. Les résultats des prospec�ons 

pédestres montrent souvent une propor�on 

importante de cabanes isolée sans enclos visible 

en surface à proximité. Or, l’enclos est une 

infrastructure indispensable au berger. Il permet 

de garder tout ou par�e du bétail la nuit, de faire 

des soins et, si nécessaire, la traite. Les fouilles 

archéologiques du secteur de La padria à Enveitg,  

dirigées par Chris�ne Rendu (Rendu, 2003), ont 

également montrées que des ac�vités annexes 

nécessitant des foyers pouvaient être réalisées à 

l’intérieur des enclos. L’XRF, parce qu’il iden�fie 

les éléments chimiques présents dans le sol 
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permet de localiser, en surfacique et en 

profondeur, les varia�ons des taux des éléments 

traceurs des excréments des animaux : 

Phosphore (P), azote (N), magnésium (Mg), 

calcium (Ca), potassium (K) (Fardeau, Mar�nez, 

1996 ; Bloor et al, 2012) et ainsi d’avoir une 

percep�on de la mobilité des zones de 

stabula�on dans le temps et l’espace. Les 

premiers tests se sont focalisés sur le phosphore 

et sur des tests d’associa�on des différents 

marqueurs des déjec�ons animales  (Fig. 8)

Zones d’étude 

En 2023, le projet de recherche T.A.H.M.M. est 

passé en phase opéra�onnelle pour l’acquisi�on 

des données. Ainsi, il s’est centré sur 6 zones 

ateliers : 

• 4 situées en région Occitanie : communes 

d’Enveitg,  d’Aulon, de Vielle-Aure et de  

Cas�llon-de-Larboust  

• 2 situées en Nouvelle Aquitaine : communes 

de Lecumberry et de Laruns. 

Enveitg (Pyrénées-Orientales) et Anéou 

(Pyrénées-Atlan�ques) sont deux zones 

archéologiquement très bien connues 

respec�vement par les travaux de Chris�ne 

Rendu (1985 - 2003) et de Chris�ne Rendu, 

Carine Calastrenc et Mélanie Le Couédic (2004 - 

2011). Elles servent de zones d'étalonnage des 

procédures d’acquisi�on et de traitement des 

données.

La montagne d’Enveitg est marquée par une 

remontée de la végéta�on arborée et ligneuse 

(densifica�on de pe�ts îlots de forêts de 

conifères et développement des genêts). 

L’es�ve d’Aulon est quand à elle un vaste espace 

herbeux largement ouvert vers l’Est et le Sud. 

Fig. 8 - Relevé XRF - Enveitg - Pyrénées-Orientales - 2019 (© Néomie Luault)



Inspecter les montagnes autrement        2023

32

Chapitre 1 - Contexte scientifique et administration de la recherche

Le territoire de la commune de Lecumberry est 

également le centre d’opéra�on archéologiques 

(prospec�ons) menées depuis 2023 par Maialen 

Gauthier dans le cadre de son Master 2 à 

l’Université Toulouse Jean Jaurès (Dir. Chris�ne 

Rendu et Florent Hautefeuille). Ces es�ves sont 

en phase de recolonisa�on par les fougères et 

sont parsemées de pe�ts espaces fores�ers 

cons�tués  de feuillus. 

Quant aux zones tests, vierges de toute 

recherche archéologique, il s’agit de la réserve 

naturelle d'Aulon et du secteur de 

Montarrouyes, du secteur du Liantran de la 

commune d'Estaing dans les Hautes-Pyrénées, 

du secteur de L’Ar�gue dans la commune de 

Cas�llon-de-Larboust (Haute-Garonne) et du 

secteur de . (Fig. 10)

La Réserve Naturelle d’Aulon se caractérise par 

son encaissement entre le massif du Néouvielle 

et le pic de l’Arbizon et par une forte reprise de la 

végéta�on ligneuse (rhododendron, genévrier et 

myr�llier). 

Le secteur du Liantran dans la commune 

d’Estaing se limite à 3 hectares de chaos rocheux.

Fig. 9 - Tableau synthé�que de présenta�on des 6 zones ateliers du programme TAHMM

Département Pyrénées-
Orientales

Haute-
Garonne Hautes-Pyrénées Pyrénées-

Atlan�ques

Commune Enveitg Cas�llon-de-
Larboust Aulon Vielle-Aure Estaing Laruns Lecumberry

Ges�onnaire Commune Commune
Réserve 

Naturelle 
Régionale

Commune Commune Syndicat 
pastoral

Syndicat 
pastoral

Superficie totale 
(hectares) de la zone 
d'étude

3052 467 2884 600 3 1256 878

Al�tude mini (m) 1179 1108 1061 1814
1850

1719 851

Al�tude max (m) 2579 1946 2884 2623 2487 1456

Lieux-dits Plaa de 
l'orri

Collet 
de la 
Mula

L'Ar�gue Avays Auloueilh Montarrouyes Liantran Anéou Nekexare

Année d'inser�on dans le 
programme TAHMM

2018 2023 2023 2018 2019 2023 2018 2018 2023

Responsable d'opéra�on  
du programme 
partenaire

C. 
Rendu

C. 
Rendu M.-C. Bal C. Calastrenc P. Foucher, O. 

Jaffre, A. Berdoy
C. 

Calastrenc

C. Rendu, C. 
Calastrenc, M. 

Le Couédic M. Gauthier

Dates de réalisa�on des 
programmes de 
recherche partenaires

1991 - 2005 2021-2023 2018 - nos jours 2023 2018 - nos 
jours 2004-2011 2022-2023

Nom du programme de 
recherche partenaire

PCR Cerdagne Paacte TAHMM Art rupestre TAHMM PCR Anéou Master 
recherche
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Montagne d’Enveitg (Enveitg, 

Pyrénées-Orientales)

La montagne d'Enveitg est archéologiquement 

très bien connue pour avoir été le cadre de la 

thèse de Chris�ne Rendu (Rendu, 2003) est le 

territoire qui a fait naître le domaine scien�fique 

de l’archéologie pastorale de haute montagne. Le 

corpus archéologique, établit entre les années 

1985 et 2003 par Chris�ne Rendu et l'équipe du 

GRAC (Groupe de Recherche Archéologique de 

Cerdagne), a été retravaillé par Mélanie Le 

Couédic dans le cadre de son mémoire de 

Maîtrise (Le Couédic, 2004). Elle y a repris les 

données de prospec�on primaire, les a 

géoréférencées. Elle a également restructuré les 

informa�ons archéologiques dans une base de 

données spa�alisées sous SIG (un point = 1 

structure = 1 ligne dans la base de données). Ce 

corpus bénéficie également du travail réalisé 

dans le cadre du programme de recherche 

DEPART qui a permis le développement d'un SIG 

collabora�f et interna�onal entre la France, 

l’Espagne et l’Andorre sur les aménagements de 

la haute montagne (Le Couédic M, 2016). 

Aujourd’hui, l’inventaire archéologique de la 

montagne d’Enveitg comprend 271 structures 

dont, 6 abris sous roche, 98 cabanes, 9 couloirs 

de traite, 58 enclos, 64 murs isolés, 6 terrasses et 

30 structures indéterminées. 16 de ces 271 

structures ont fait l’objet de fouille extensive. 42 

data�ons 14C ont permis de documenter une 

occupa�on qui s’étendant du Néolithique ancien 

à nos jours. (Fig. 9 et 10)

Fig. 9 - Plaa de l’Orri - Enveitg (Pyrénées-Orientales) - 2018 (© Nicolas Poirier)

Fig. 10 - Collet de la Mula - Enveitg (Pyrénées-Orientales) - 2023 (© Carine Calastrenc)
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Es�ve d’Anéou (Laruns, Pyrénées-

Atlan�ques)

De 2004 à 2011, l’es�ve d’Anéou (Laruns - 64) a 

été le centre du Programme Collec�f de 

Recherche (PCR) « Dynamiques sociales, 

spa�ales et environnementales dans les 

Pyrénées centrales » dirigé par Chris�ne Rendu 

et Didier Galop (Rendu et al, 2013). L’ensemble 

de ces travaux a été publié en 2016 aux édi�ons 

Le pas d’oiseau dans l’ouvrage « Es�ves d’Ossau 

» (Rendu et al, 2016). A l’issue des prospec�ons, 

le corpus disponible comprend 256 structures 

dont 5 abris sous roche, 50 cabanes, 8 couloirs de 

traite, 116 enclos, 1 niche, 29 murs isolés et 47 

structures indéterminées. De 2005 à 2007, 27 

sondages ont été réalisés sur 27 structures dans 

le but de renseigner la puissance stra�graphique 

au sein des bâ�ments sondés, de vérifier les 

successions d’occupa�on, de cerner les rela�ons 

entre le ou les niveau(x) d’occupa�on ainsi que 

les éléments d’architecture et de recueillir des 

artéfacts et écofacts pour perme�re leur 

data�on. Seulement 3 structures n’ont pu être 

datées faute de charbon dans les niveaux 

d’occupa�on. L’ensemble de ces data�ons 

documente une occupa�on de ce�e es�ve de 

l’âge du Bronze à nos jours. (Fig. 11)

Fig. 11 - Es�ve d’Anéou - Laruns (Pyrénées-Atlan�ques) - 2007 (© Carine Calastrenc)
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Réserve Naturelle d’Aulon (Aulon, 

Hautes-Pyrénées)

Située dans la commune d’Aulon (Hautes-

Pyrénées), ce�e réserve a été créé le 16 février 

2001. Elle a été classée Réserve Naturelle 

Régionale le 10 février 2011. Elle est gérée par 

l’Associa�on « la Frêne�e ». Ce ges�onnaire 

assure une implica�on de la popula�on dans le 

fonc�onnement et la dynamique de la Réserve. 

La Réserve Naturelle d’Aulon dispose d’un plan 

de ges�on dans lequel il est ques�on d’inscrire le 

programme T.A.H.M.M.

Ce�e réserve, située au pied sud du pic de 

l’Arbizon. Elle couvre une superficie de 1237 

hectares (entre 1350 m d’al� et 2738 m d’al�.). 

Elle s’étend selon un transect allant de l’étage 

montagnard, subalpin à alpin. 

Elle est couverte par : 

• 50% de milieux ouverts ou semi-ouverts

• 40% de milieux rocheux

• 9% de forêt

• Et 1% de milieux aqua�ques et humides.

Elle présente une faune et une flore très variées 

(770 espèces végétales dont 76 de forte valeur 

patrimoniale, et 471 espèces animales, dont 24 à 

forte valeur patrimoniale ont été recensées). 

Ce territoire est exploité par plusieurs bergers. Le 

pastoralisme est perçu par la Réserve comme 

une ac�vité indissociable de la biodiversité.

Aucune recherche archéologique n’a été menée 

sur ce territoire jusqu’au lancement du 

programme T.A.H.M.M. 

En 2018, le programme TAHMM s’est centré sur 

le secteur d’Avays (Fig. 12). De 2019 à 2023, les 

membres du programme TAHMM ont opéré sur 

le secteur de l’Auloueilh (Fig. 13). 

Fig. 12 - Secteur d’Avays - Aulon - Réseve Naturelle d’Aulon) - 2020 (© Carine Calastrenc)

Fig. 13 - Secteur de l’Auloueilh- Aulon - Réseve Naturelle d’Aulon) - 2020 (© Marvyn Bigot)
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Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-

Atlan�ques)

Le secteur de Nekexare entre dans le travail de 

Master 2 de Maialen Gauthier sur l’approche 

ethnoarchéologique de l’élevage porcin en Cize 

et Soule du Moyen-Âge à nos jours. Il se centre 

autour de l’étude de structures pastorales très 

par�culières connues par les travaux de Claude 

Dendaletche (Dendaleche, 1974), Jacques Blot 

(Blot,(1975 - 2013), Dominique Ebrard (Ebrard, 

2013) : les tertres. Ces différentes recherche ont 

permis d’interpréter ces structures comme étant 

des loges à cochon. 

Le travail de Master 1 de Maiialen Gauthier lui a 

permis d’iden�fier 1357 tertres sur l’ensemble 

du Nord Pays Basque (Gauthier, 2022). 

En 2023, Maialen Gauthier a réalisé des 

prospec�ons archéologiques (Gauthier, 2023) 

sur le secteur d’Altzarreorodokia, la zone des 

Arbailles en Cize et sur les secteurs d’Artxilondo 

et de Nekexare en Soule. (Fig. 14)

En 2023, le programme TAHMM s’est focalisé sur 

le secteur de Nekexare. 

Fig. 14 - Secteur de Nekexare (Lecumberry) - 2023 (© C. Calastrenc)
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L’Ar�gue (Cas�llon-de-Larboust - 

Haute-Garonne)

Le secteur de L’Ar�gue se trouve dans la zone 

d’étude du programme Paacte dirigé par Marie-

Claude Bal (Lab. GEODE, UMR 5102).

Ce programme de recherche, transdiscipplinaire, 

regroupe des chercheurs géographes, historiens, 

écologues, économistes et cartographes. Il 

s’a�ache à faire le diagnos�c des premières 

formes de résiliences de la filière pastorale en 

réponse aux changements globaux et plus 

par�culièrement aux dérèglements clima�ques 

au sein des montagnes occitanes. Il s’agit pour 

ces chercheurs d’iden�fier et d’évaluer l’impact 

sociétal, environnemental et économique de 

ce�e ac�vité afin de connaître sa portée et 

d’accompagner la mise en place de solu�ons 

alterna�ves aux modèles actuels. De la 

construc�on dans le temps des es�ves à la 

valorisa�on des produits issus de l’ac�vité 

pastorale, en passant par l’évolu�on de la 

biodiversité, le rapport préda�on/élevage, la 

pra�que des brûlages dirigés, la redynamisa�on 

de la filière laine, l’a�achement au territoire 

pastoral, c’est toute la filière qui est pensée et 

reprensée. (Bal et al, 2023)

Dans le cadre de ces recherches, une inspec�on 

de la montagne de la commune de Cas�llon-de-

Larboust a été entreprise. Elle a révélé la 

présence de possibles ves�ges archéologique sur 

le secteur de L’Ar�gue. 

Les membres du programme TAHMM sont 

intervenus pour réaliser des prospec�ons sur ce 

secteur et pour définir le poten�el 

archéologique.

Le secteur de L’Ar�gue se présente comme une 

trouée herbeuse dans une grande sapinière. En 

bas de pente, une pe�te barre rocheuse  et sur la 

frange Ouest, le ruisseau de Houradade (Fig. 15).

Fig. 15 - Secteur de L’Ar�gue (Cas�llon-de-Larboust) - 2023 (© J.-P. Calastrenc)
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Montarrouyes (Vielle-Aure - Hautes-

Pyrénées)

Le site de Montarrouyes (Fig. 16) a été découvert 

par Olivier Jaffre et Hélène Lacaze dans le cadre 

de prospec�ons pédestres en vallée d’Aure pour 

la localisa�on d’inscrip�ons gravées de bergers 

de l’époque Moderne/Contemporaine dans les 

es�ves. Lors de ces travaux un type de gravure 

piqueté a été iden�fié. 

Durant ces travaux un ensemble d’art rupestre 

inédit a été découvert dans le secteur de 

Montarrouyes à une al�tude moyenne de 2250 

m. Ces gravures se répar�ssent sur 6 zones 

rocheuses sur lesquelles ont, actuellement, été 

iden�fiés 200 mo�fs gravés ou piquetés. 

Ces gravures ont été exper�sées par Pierre 

Campmajo. Devant leur fort intérêt patrimonial, 

un programme de recherche a été mis en place. 

Il est dirigé par Pascal Foucher (Conservateur au 

Service Régional de l’Archéologie d’Occitanie), 

d’Olivier Jaffre (Découvreur du site) et d’Anne 

Berdoy (Ingénieur au Service Régional de 

l’Archéologie). 

A proximité immédiate de ces gravures se trouve 

les ves�ges de différentes structures pastorales. 

Ce�e proximité a incité les responsables 

scien�fiques de ces recherche à aborder ce site 

de façon globale et diachronique. 

C’est pour localiser et connaître ces ves�ges 

archéologique que les responsables scien�fiques 

de ce programme ont fait appel aux membres du 

programme TAHMM. 

Fig. 16 - Secteur de Montarrouyes (Vielle-Aure) - 2023 (© Carine Calastrenc)
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François Baleux

Ingénieur d'étude CNRS - Laboratoire TRACES (UMR 
5608) 

Spécialiste de la 3D, de la Géoma�que, de la 
Télédétec�on et de la Topographie. Il travaille 
notamment sur l'améliora�on de la précision des 
relevés, en 3D et en 2D, en archéologie et sur la 
caractérisa�on de l'erreur de posi�onnement des 
données spa�ales.

Carine Calastrenc

Ingénieur de recherche CNRS - Laboratoire TRACES 

(UMR 5608) / Laboratoire FRAMESPA (UMR 5136) 

– Responsable scien�fique du programme 

T.A.H.M.M.

Archéologue, spécialisée dans les espaces 
agropastoraux d’al�tude et dans la détec�on des 
ves�ges archéologiques avec des méthodes non-
invasives.

Équipe scien�fique - 2023

Jean-Pierre Calastrenc

Bénévole
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Nicolas Poirier

Chargé de Recherche CNRS - Laboratoire TRACES 

(UMR 5608) et membre de l'équipe Terrae

Archéologue médiéviste spécialiste des dynamiques 
de l'habitat et des territoires. Ses probléma�ques de 
recherche sont centrées sur l'implanta�on des 
finages médiévaux, abordée au travers d'une 
approche micro-historique et diachronique.

Chris�ne Rendu

Directrice de Recherche CNRS - Laboratoire 

FRAMESPA (UMR 5136)

Archéologue et ethnologue, spécialiste des 
transforma�ons des systèmes d'es�vage des 
montagnes du sud de l'Europe et des dynamiques 
sociales et paysagères des zones de hautes et 
moyennes montagnes.

Maialen Gauthier

Etudiante en Master 2 à l’Université Toulouse Jean-

Jaurès. Sous la direc�on de Chris�ne Rendu et de 

Florent Hautefeuille, elle travaille en 

éthnoarchéologie que l’élevage porcin en Cize et 

Soule (Pyrénées-Atlan�ques) au Moyen-Âge et à 

l’époque Moderne. 
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CHAPITRE 2

Une organisa�on qui ne laisse aucune place à l’improvisa�on

La campagne 2023, c’est donc structurée autour 

de 5 terrains pyrénéens. Toutes ces zones 

d’étude n’ont pas fait l’objet des mêmes 

acquisi�ons. Certains choix ont été effectué soit 

parce-que le matériel n’était pas transportable 

jusqu’au site, soit parce-que le temps impar� 

n’était pas suffisant.

Ces travaux se sont étalés du 7 au 28 septembre 

avec une interrup�on d’une semaine pour cause 

de mauvais temps. 

Organisa�on d’un marathon 
archéologique à l’échelle de la 
chaîne pyrénéenne

Organiser l’inspec�on archéologique de 5 

secteurs de haute montagne en 3 semaines 

demande programma�on et an�cipa�on. 

Organiser ce type de travaux ne laisse place à 

aucune improvisa�on.

Demandes des autorisa�ons de 

survol et de prélèvement

En premier lieu, il est nécessaire de prendre en 

compte les éventuelles protec�ons 

Fig. 19 - Cartographie du « marathon archéologique » organisé dans le cadre du programme TAHMM 2023

5. Enveitg (66) - 25 - 28 septembre 2023
Héliportage

Campement d’al�tude2. Aulon (65) - 9 - 11 septembre 2023
1. Mont Arrouyes (65) - 7-8 septembre 2023

3. Vallée du Lys (31) - 18 - 19 septembre 2023

4. Cize (64) - 20 - 22 septembre 2023

4

1 2 3
3
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1 2 3

4 5 6 7 8 9

11 12 13 14 15

10

16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

Septembre

réglementaires et de réaliser les démarches 

administra�ves nécessaires auprès des 

propriétaires de terrains pour obtenir les 

autorisa�ons de survol et de prélèvement de 

sol. 

Les différents responsables de programmes 

partenaires se sont chargé de déposer ces 

demandes pour leurs territoires de recherche 

respec�fs.

Pour la Réserve Naturelle d’Aulon, il s’est agi de 

déposer une demande de déroga�on à la 

réglementa�on des réserves naturelles 

régionales avant le mois de mars 2023 auprès 

des services de la biodiversité et des territoires 

de la Région Occitanie. Il a ensuite fallu a�endre 

le 18 juillet 2023 pour recevoir l’autorisa�on et 

commencer à préparer les missions de terrain 

de l’automne. 

Dates d’interven�on

Les acquisi�ons sur le secteur de Montarrouyes 

ont été réalisés les 7 et 8 septembre 2023.

Afin de protéger une zone de nidifica�on d’un 

couple de gypaète barbu (espère menacée 

inscrite sur la liste rouge des espèces à 

protéger), les acquisi�ons sur le secteur de 

Fig. 16 - Ci-dessus - Héliportage dans la Réserve Naturelle 
d’Aulon (© C. Calastrenc) ; ci-dessous,transport du matériel 
sur le secteur de Montarrouyes (© C. Calastrenc)
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l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont 

eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023. 

Les 18 et 19 septembre, c’est la clairière de 

L’Ar�gue dans la commune de Cas�llon-de-

Larboust qui a été inspectée. 

Les 20, 21 et 22 septembre, les membres du 

programme TAHMM sont allés au Pays-Basque, 

dans la commune de Lecumberry pour travailler 

sur le secteur de Nekexare. 

Enfin, la campagne 2023 s’est terminée par une 

mission ini�alement prévue les 13, 14 et 15 

septembre, reportée pour cause de météo 

défavorable aux 25, 26, 27 et 28 septembre. 

Héliportages

Trois héliportages ont été nécessaires pour 

réaliser la campagne 2023 : 

• Secteur de l’Auloueilh, Réserve Naturelle 
d’Aulon (Hautes-Pyrénées)

• Secteur de L’Ar�gue, commune de Cas�llon-
de-Larboust -Haute-Garonne)

• Secteur du Collet de la Mula, comme 
d’Enveitg (Pyrénées-Orientales)

Deux sociétés spécialisées dans le transport 

aérien en montagne ont été mandatées : 

L’antenne d’Ancizan de Blugeon (Aulon et 

Cas�llon-de-Larboust) et Héli�oral (Enveitg). 

En respect de la réglementa�on, les DZ (Drop 

Zone), les trajectoires de survol (ZSM) et les lieux 

de dépose  ont été établi par les pilotes afin 

d’éviter les différentes zones de nidifica�on et 

d’exclusion de survol. 

Pour les vols sur Aulon et Cas�llon-de-Larboust, 

il s’agit de transporter 150 kg de matériel 

scien�fique. L’héliportage est économiquement 

favorable et a un coût carbone moins 

importante que le mûletage lorsque aucun 

élevage n’existe à proximité. 

Pour les vols réalisés à Enveitg, il a fallu 

transporter environ 400 kg de matériel 

scien�fique et du matériel nécessaires à 

l’installa�on d’une base vie en al�tude et en 

autonomie pour 4 personnes. 

En dehors de ces 3 héliportages, pour les autres 

secteurs approchés, le transport du matériel 

s’est fait à dos (Fig. 16). 

Usage des drones

L'usage des drones a également été condi�onné, 

par la Réserve Naturelle d’Aulon, à un usage 

ponctuel. ‘Fig. 17)

Sur tous les autres terrains d’exper�se, en 

conformité avec la réglementa�on du CNRS et 

de la loi française, toutes les procédures ont été 

strictement respectée. Tous les vols ont été 

déposés avec au moins 15 jours d’avance sur le 

site de Clearence afin que le responsable de la 

sécurité aérienne du CNRS puisse les valider. 

Pour ceux réalisés sur le secteur de 

Montarrouyes, il a fallu faire une demande 
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spécifique pour un survol à proximité d’une aire 

de décollage/a�errissage d’ULM. De plus, les 

survols sur les secteur du Collet de la Mula 

(Enveitg - Pyrénées-Orientales) et de Nekexare 

(Lecumberry - Pyrénées-Atlan�ques) ont du être 

déclarés auprès des services de l’Armée car les 

terrains d’étude se trouvent sous un couloir 

aérien de vol. (Cf Annexes).  

Campement d’al�tude (Enveitg)

Les 8 années de travail dans la zone centrale du 

parc Na�onal des Pyrénées (Rendu et al, 2016) 

ont permis d’acquérir une expérience certaine 

en ma�ère d’organisa�on et de ges�on de 

campements d'al�tude en autosuffisance. Lors 

de ces différents chan�ers, une a�en�on 

par�culière a été portée au respect de 

l'environnement, à ce que la présence des 

membres du programme TAHMM soit la moins 

marquante et qu’elle impacte le plus légèrement 

possible l’environnement. Ce sont également 

ces mesures qui ont été suivies sur le chan�er du 

replat de l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle 

d’Aulon en 2022 (Calastrenc et al, 2022) et qui 

ont été appliqués lors du campement organisé 

sur Enveitg en 2023 (Fig. 18). 

Impact environnemental 

Pour limiter l’impact de la présence des 

membres du programme TAHMM pendant les 4 

jours de ce chan�er il a été décidé de n’u�liser 

que des assie�es, bols et verres en carton. 

Facilement recyclables, ces objets ont été triés 

et jetés, au retour du terrain, dans des 

conteneurs appropriés.  Le papier toile�e est 

biodégradable CAO. 

Usage de l’eau

Travailler sur le secteur du Collet de la Mula à 

Enveitg au mois de septembre est un déficit car 

l’eau se raréfie et la douve est présente sur le 

Fig. 17 - Acquisi�on drone - Enveitg - Secteur du Collet de la Mula (© Chris�ne Rendu)
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site. L’eau des ruisseaux coule peu et ne 

pouvaient être u�lisé pour la boisson et 

l’alimenta�on qu’après un traitement chimique. 

Pour s’assurer de pouvoir disposer d’une eau 

potable, simplifier la ges�on de l’eau, et ce 

uniquement parce-que ce chan�er était de très 

courte durée (4 jours), il a été décidé de monter 

100 kg d’eau condi�onnés dans des poches 

souples dédiées à cet effet. 

Ges�on de l’énergie

Concernant les besoins énergé�ques, tout le 

matériel avec toutes les ba�eries 

supplémentaires disponibles a été monté 

chargé. L’éclairage a été fourni par des lampes 

solaires. 

Il s’agit ici d’un point noir dans l’organisa�on de 

ce type de chan�er de courte durée. Pour un 

chan�er de sondage ou de fouille qui nécessite 

plusieurs semaines de présence, le transport 

d’un générateur est nécessaire. Ici, les besoins 

étaient bien plus réduits. Les ba�eries ont donc 

été monté chargées et tout le travail a été réalisé 

jusqu’à la limite des capacité énergé�ques de 

celles-ci. Toutefois, grâce à une subven�on MITI 

(Mission pour les Ini�a�ves Transversales et 

Interdisciplinaires) du CNRS, après ce marathon 

archéologique, une sta�on énergé�que solaire 

équipés de deux panneaux solaire de 2m² 

chacun a été achetée. Elle perme�ra d’être 

écologiquement acceptable. Elle perme�ra une 

plus grande liberté d’ac�on et avec sa ba�erie 

de 2048 Wh, elle fournira toute l’énergie 

nécessaire à ce type de campement en auto-

suffisance. 

Fig. 18 - Campement d’al�tude - Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) (© à gauche : C. Calastrenc ; à droite : C. 
Rendu)
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Sécurité

Le collet de la Mula à Enveitg est couvert par le 

réseau téléphone et internet. En cas de 

problème, il est possible d’appeler les secours. 

De plus, un contact dans la plaine Cerdagne 

pouvait être contacter en cas d’urgence. En cas 

d’urgence, nous disposons également d’une 

trousse de secours conçue pour les Secouristes 

et Sauveteurs du Travail (SST) qui comporte  

différents modules organisés par types de soins. 

Ce matériel est condi�onné pour les besoins 

d’un groupe de 12 à 15 personnes. 

De plus, Carine Calastrenc est SST (Sauveteur 

Secouriste du Travail) formée par le CNRS et apte 

à porter les premiers secours. (Fig. 19)

Fig. 19 - Campement d’al�tude - Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) (© en haut à gauche : J.-P. Calastrenc ; en 
haut à droite : C. Calastrenc : en bas de droite à gauche : C.  Calastrenc)
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CHAPITRE 3

Acquisi�ons, traitements et analyses des données primaires

Un programme en constante 
évolu�on

Dans le cadre du programme TAHMM, le 

déploiement des appareillages non-invasifs pour 

de la prospec�on en haute montagne s’est 

déroulé de façon progressive afin de maîtriser au 

fur et à mesure les procédures d’acquisi�on et 

de traitement (Fig. 21). 

Débuté en 2018 par la photogrammétrie et la 

thermographie, au fil des ans, ce programme 

s’est élargi au lidar par drone et à l’XRF (2019), 

au magnétomètre (2020), au capteur 

mul�spectral par drone (2022) et au géordar 

(2023). 

Ce�e inser�on progressive des appareillages a 

permis l’établissement de « bonnes » pra�ques 

lors de l’acquisi�on et de revoir certaines 

chaînes de traitement (cf. Calastrenc et al, 2019). 

Certains ou�ls sont maintenant u�lisé en 

rou�ne comme la photogrammétrie ou la 

thermographie. D’autres sont encore en cours 

d’améliora�on comme le Lidar ou l’imagerie 

mul�spectrale. Enfin certaines technologies sont 

venues compléter le panel d’ou�ls u�lisables 

comme la télédétec�on satellitaire ou le Lidar 

HD de l’IGN. (Fig. 20)

Toutefois, dans l’esprit de ce programme, rien ne 

reste figé et chaque acquisi�on est l’occasion de 

revoir les méthodes d’u�lisa�on des 

appareillages et/ou de traitement des données. 

Rien n’est figé. Rien c’est acquis.   

Fig. 20 - Acquisi�on géoradar - Enveitg - Secteur du Collet 
de la Mula (© Jean-Pierre Calastrenc)
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Inspecter les montagnes autrement 2023

Chapitre 2 - Une organisation qui ne laisse aucune place à l’improvisation

Ec
he

lle
 

d'
an

al
ys

e

An
né

e 
ac

qu
is

iti
on

An
né

e 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

Plaa de l'orri
Collet de la 

Mula L'Artigue Avays Auloueilh Montarrouyes Liantran Anéou Nekexare

2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

2019, 2021

Ѵ

Pixy 2007

(Lab. MOM - UMR 5133) Ѵ

2019
2018

2019, 2020, 2021

Ѵ Ѵ Ѵ

2019  2019 2018

Ѵ  Ѵ Ѵ

2023 2023 2023 2023
Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

2018 2018

2021, 2022

2023 2023 2023 2023 2023

2023 2022, 2023 2023

2023 2012, 2022, 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

2018, 2019 2020

2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

Sé
di

m
en

to
lo

gi
e

Collaboration avec Josu 
Narbarte Hernández 

(Université de Vitoria Gasteiz 
- Espagne)

˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗

 

M
as

si
f

Q
ua

rt
ie

r d
'e

st
iv

e
St

ru
ct

ur
e

Pr
él

èv
em

en
t s

éd
im

en
ta

ir
e

˗

2017

2023

˗

Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

Ѵ

˗ ˗ ˗

˗ ˗ ˗ ˗

˗

˗

˗

˗

˗ ˗

Té
lé

dé
te

ct
io

n

Pléiade (contribution du 
programme ISI du CNES)

˗

˗

˗

˗

˗
Ѵ Ѵ

˗

˗˗

˗

˗ ˗

˗

2024Pa
lé

o-
pa

ra
si

to
lo

gi
e 

et
 

A
D

N
 s

éd
im

en
ta

ir
e

Ѵ Ѵ

˗ ˗

Ѵ Ѵ

Collaboration avec Mathieu 
Le Bailly (UMR 6249)

˗

˗ ˗
Ѵ

˗

Ѵ
˗

˗

˗

˗

˗

˗

˗

Ѵ

˗

GSSI SIR 4000

Parrot Anafi

DJI Mavic

DJI Mavic 3 2023

2019

2023

˗

Ѵ

Gratuit

2018

˗

2018

2019, 
2020, 
2023

2019

˗

˗

Ѵ

˗

˗˗

˗

˗ ˗

2012

˗

˗

2018, 
2019, 
2021

2023

2018, 
2019

2021, 
2022

2023

2021, 
2022, 
2023

2017
2022, 
2023

˗

2019

2023

2017

Ѵ
˗

Ѵ

M
ag

né
to

m
èt

re

GSM-19

G
éo

ra
da

r
Li

da
r

Yellowscan - Mapper II

2023

Li
da

r

HD IGN

˗

˗ ˗ ˗

Ph
ot

og
ra

m
m

ét
ri

e

˗ ˗ ˗

˗

˗ ˗ ˗ ˗

M
ul

tis
pe

ct
ra

l 

DJI Phantom 4 multispectral 2018

Sa
te

lli
te

Av
io

n
D

ro
ne

G
éo

ph
ys

iq
ue

Pa
lé

o-
en

vi
ro

nn
em

en
t

     Mesure in situ

     Carottage manuel pour traitement en laboratoire

˗

˗

Ch
im

ie
 d

es
 s

ol
s

p XRF - Nitron XL3t 980

Th
er

m
og

ra
ph

ie

Flir T620

Flir Lepton                           
(Parrot Anafi Thermal)

Microbolomètre Vox non 
refroidi (DJI Mavic 3)

˗

˗

˗ ˗ ˗ ˗ ˗

Pr
év

u

Pr
og

ra
m

m
é

˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗

2019

2007

2019

2019

2021, 
2022, 
2023

˗ ˗

˗

˗ ˗

˗ ˗

Ѵ
˗

Ѵ
˗

Ec
he

lle
 

d'
an

al
ys

e

An
né

e 
ac

qu
is

iti
on

An
né

e 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

Plaa de l'orri
Collet de la 

Mula L'Artigue Avays Auloueilh Montarrouyes Liantran Anéou Nekexare

2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

2019, 2021

Ѵ

Pixy 2007

(Lab. MOM - UMR 5133) Ѵ

2019
2018

2019, 2020, 2021

Ѵ Ѵ Ѵ

2019  2019 2018

Ѵ  Ѵ Ѵ

2023 2023 2023 2023
Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

2018 2018

2021, 2022

2023 2023 2023 2023 2023

2023 2022, 2023 2023

2023 2012, 2022, 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

2018, 2019 2020

2023 2023 2023

Ѵ Ѵ Ѵ

Sé
di

m
en

to
lo

gi
e

Collaboration avec Josu 
Narbarte Hernández 

(Université de Vitoria Gasteiz 
- Espagne)

˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗

 

M
as

si
f

Q
ua

rt
ie

r d
'e

st
iv

e
St

ru
ct

ur
e

Pr
él

èv
em

en
t s

éd
im

en
ta

ir
e

˗

2017

2023

˗

Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ Ѵ

Ѵ

˗ ˗ ˗

˗ ˗ ˗ ˗

˗

˗

˗

˗

˗ ˗

Té
lé

dé
te

ct
io

n

Pléiade (contribution du 
programme ISI du CNES)

˗

˗

˗

˗

˗
Ѵ Ѵ

˗

˗˗

˗

˗ ˗

˗

2024Pa
lé

o-
pa

ra
si

to
lo

gi
e 

et
 

A
D

N
 s

éd
im

en
ta

ir
e

Ѵ Ѵ

˗ ˗

Ѵ Ѵ

Collaboration avec Mathieu 
Le Bailly (UMR 6249)

˗

˗ ˗
Ѵ

˗

Ѵ
˗

˗

˗

˗

˗

˗

˗

Ѵ

˗

GSSI SIR 4000

Parrot Anafi

DJI Mavic

DJI Mavic 3 2023

2019

2023

˗

Ѵ

Gratuit

2018

˗

2018

2019, 
2020, 
2023

2019

˗

˗

Ѵ

˗

˗˗

˗

˗ ˗

2012

˗

˗

2018, 
2019, 
2021

2023

2018, 
2019

2021, 
2022

2023

2021, 
2022, 
2023

2017
2022, 
2023

˗

2019

2023

2017

Ѵ
˗

Ѵ

M
ag

né
to

m
èt

re

GSM-19

G
éo

ra
da

r
Li

da
r

Yellowscan - Mapper II

2023

Li
da

r

HD IGN

˗

˗ ˗ ˗

Ph
ot

og
ra

m
m

ét
ri

e

˗ ˗ ˗

˗

˗ ˗ ˗ ˗

M
ul

tis
pe

ct
ra

l 

DJI Phantom 4 multispectral 2018

Sa
te

lli
te

Av
io

n
D

ro
ne

G
éo

ph
ys

iq
ue

Pa
lé

o-
en

vi
ro

nn
em

en
t

     Mesure in situ

     Carottage manuel pour traitement en laboratoire

˗

˗

Ch
im

ie
 d

es
 s

ol
s

p XRF - Nitron XL3t 980

Th
er

m
og

ra
ph

ie

Flir T620

Flir Lepton                           
(Parrot Anafi Thermal)

Microbolomètre Vox non 
refroidi (DJI Mavic 3)

˗

˗

˗ ˗ ˗ ˗ ˗

Pr
év

u

Pr
og

ra
m

m
é

˗ ˗ ˗ ˗ ˗ ˗

2019

2007

2019

2019

2021, 
2022, 
2023

˗ ˗

˗

˗ ˗

˗ ˗

Ѵ
˗

Ѵ
˗

Fig. 20 - Tableau présentant les différentes méthodes mises en œuvre dans le cadre du programme TAHMM depuis 2018
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Inspecter les montagnes autrement                   2023

Chapitre 2 - Une organisation qui ne laisse aucune place à l’improvisation
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dégagé

20

Surface totale couverte (hectares) 10618,96

Résolution (pt/m²) 343

Surface totale couverte (hectare) 5,82

Résolution (taille du pixel en m) 0,1

Surface totale couverte (hectare) 21,62

Résolution (taille du pixel en m) 0,02

Surface totale couverte (hectare) 42,04   
Résolution (taille du pixel en m) 0,02

Surface totale couverte (hectare) 28,89

Résolution (taille du pixele n m) 0,01

Surface totale couverte (hectare) 40,155

Résolution image (en pixel) 640 x 512

Bande spectrale 7,8 à 14 nm

Gamme température 40°C à 650°C

Surface totale couverte (hectare) 18,25

Resolution image (en pixel) 160x120

Bande spectrale 8 à 14 nm

Gamme de température 10°C à 400°C <50 mK

Surface totale couverte (hectare) 16

Résolution image (pixel) 640x512

Bande spectrale ꟷ20°C à 150° C ≤50 mK
Surface totale couverte (hectare) 40,155

bleu (B) : 450 nm ± 16 nm
vert (G) : 560 nm  ±  16 nm
rouge ® : 650 nm  ±  16 nm

red edge (RE) : 730 nm  ±  16 nm

proche infraouge (NIR) : 840 nm  ±  
26 nm

Surface totale couverte (hectare) 21,622

Résolution (taille du pixel en m) 0,07

Surface totale couverte (m²) 6117

 

Résolution (taille du pixel en m) 0,05
 

Surface totale couverte (m²) 1298,25

Nb point de mesure 82

Nb de mesure (en Z) 338

Surface totale couverte (m²) 94

Nb carottage 7

Nb mesure (1 mesure tous les 2 cm) 150  
Nb de structure inspectées 7

Superficie documentée (m²) 352

 

 

 

Bande spectrale

Caractéristiques techniques
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Rapport de traitements pour la 
campagne de photogrammétrie 
par drone du programme 
TAHMM 2023

François Baleux 2023. CNRS - Laboratoire 

TRACES – UMR 5608 – Plateforme 

ArchéoScience.

Introduc�on

Dans le cadre du projet TAHMM, une campagne 

aérienne par drone a été conduite sur 6 sites des 

Pyrénées en septembre et octobre 2023. Ces 

acquisi�ons visent à produire des MNS et des 

orthoimages de grande précision afin que les 

analyses qui se fonderont sur ces données soient 

les plus robustes possibles.

Pour le post-traitement des levés GPS comme 

pour les traitements photogrammétriques, des 

données chiffrées perme�ront au lecteur de 

s’assurer que la plus grande a�en�on a été 

portée sur la précision, la fidélité et la justesse 

des données métriques.

Ce rapport décrira site par site le résultat des 

divers traitements.

Généralités pour toutes les zones 

d’étude 

Drone et logiciel u�lisés pour la 
photogrammétrie

Le drone u�lisé est un DJI Mavic 3 de la série 

« Entreprise ». Il est équipé d’un capteur op�que 

de ¾ pouces de diagonale qui produit des 

images de 20 Mpx, exactement 5280x3956 

pixels, au format jpeg. Ce sont ces images jpeg 

qui ont été u�lisées pour les traitements 

photogrammétriques. 

Tout le processus a été réalisé avec le logiciel 

Metashape de l’éditeur Agiso�. Ce logiciel, assez 

simpliste à ses débuts, permet maintenant de 

contrôler précisément de nombreux paramètres 

et par�culièrement lors de l’op�misa�on de la 

posi�on et de l’orienta�on des images et de 

l’es�ma�on de la distorsion de l’appareil photo 

lors de la phase de calibra�on. Peu de logiciels 

autorisent ces ajustements et à l’heure actuelle, 

seul MicMac peut se prévaloir d’une chaîne de 

traitements incluant l’es�ma�on d’une 

distorsion op�que complexe. Si dans le passé, 

MicMac dépassait largement en terme de 

métrologie - au prix d’une exper�se de ses 

nombreux paramétrages absolument nécessaire 

- ce que pouvait espérer les logiciels 

commerciaux ce n’est plus le cas actuellement 

(Cutugno, Robustelli, et Pugliano 2022). 

Metashape a�eint les standards de précisions 

de MicMac avec une facilité d’u�lisa�on sans 

commune mesure. L’intégra�on récente de 

MicMac dans Meshroom est prome�euse mais 

demande des inves�ga�ons poussées avant de 

faire le pas vers cet ou�l. 

En ce qui concerne le projet TAHMM, la 

photogrammétrie à par�r des images acquises 
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par drone suit un processus excessivement 

rigoureux que le plateau technique P5 TIG-3D de 

la plateforme ArchéoScience du laboratoire 

TRACES a développé depuis des années à par�r 

d’un document de référence de l’USGS mis à 

jour régulièrement (Over et al. 2021).

L’objec�f est d’obtenir une RMSE1 inférieure à 

0.3 pixel avec une erreur maximale de l’ordre du 

pixel pour s’assurer de la meilleure qualité pour 

les cartes de profondeurs et par extension, le 

MNS et les orthoimages.

Les levés topographiques « GPS »

Les récepteurs GNSS

Pour tous les sites, des cibles au sol ont été 

levées au GPS en mode différen�el et un post-

traitement a été appliqué pour perme�re 

d’a�eindre une précision de l’ordre du 

cen�mètre. Les détails seront donnés dans la 

par�e GPS.

Ce levé topographique a été réalisé avec deux 

récepteurs GNSS (que nous appellerons 

abusivement «GPS») de la marque Trimble, 

modèle R2. Ces appareils ont été u�lisés en 

mode «Base-Mobile» avec post traitement. Cela 

consiste à me�re en acquisi�on un des GPS sur 

un trépied lourd pendant toute la durée de la 

mission dans une zone dégagée, ce GPS sera 

considéré comme la Base, et d’u�liser l’autre 

GPS pour mesurer différents points, c’est le 

Mobile. Dans la suite de ce rapport, ce sont ces 

termes de «Base» et «Mobile» qui seront u�lisés 

pour iden�fier les récepteurs.

Les paramètres d'acquisi�on pour les récepteurs 

du laboratoire TRACES sont les suivant :  

• Base: Enregistrement 1Hz (un par seconde) 

sur le récepteur en mode « Sta�que 

Rapide » avec poursuite du signal GNSS des 

constella�ons GPS L1+L2, Glonass, Galileo, 

QZSS et BeiDou.

• Mobile: Enregistrement 1Hz (un par 

seconde) sur le récepteur en mode 

Cinéma�que PT avec poursuite du signal 

GNSS des constella�ons GPS L1+L2, Glonass, 

Galileo, QZSS et BeiDou.

• 

La durée d’acquisi�on avec le mobile varie en 

fonc�on des points levés. Pour des points de 

référence, il est préconisé une durée de 3 

minutes ou 180 acquisi�ons.

Ces paramètres favorisent une acquisi�on de 

précision mais obligent pour le mobile à u�liser 

un trépied léger pour le maintenir parfaitement 

ver�cal sur le point mesuré pendant plus d’une 

minute.

Les post-traitements 

Comme indiqué, le levé topographique a été 

réalisé selon la méthode Base-mobile avec post-

1  Il s’agit de l’erreur quadra�que moyenne entre la 
posi�on des points homologues sur les images et 
leur posi�on après reprojec�on de points 3D créés. 
C’est un es�mateur de la qualité du modèle en 
comparant les valeurs réellement observées et les 
valeurs prédites par le modèle.
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traitement. Les données acquises par un 

récepteur GNSS sont entachées d’erreurs 

diverses provenant de différentes sources. Afin 

de les corriger au mieux, la méthode consiste en 

une correc�on des coordonnées de la base à 

par�r de sta�ons de références, puis le logiciel 

affecte les mêmes correc�ons aux données 

mobiles.

Le logiciel Trimble Business Center est u�lisé 

pour traiter les données. Il s’agit du logiciel de 

référence chez Trimble pour l’ensemble des 

traitements des données spa�ales acquises avec 

du matériel Trimble ou autre.

Le logiciel compare les coordonnées de 

quelques sta�ons de références proches de la 

base et dont il connaît parfaitement les 

coordonnées avec celles calculées à par�r des 

données satellites sur la période 

d’enregistrement de la base et en déduit les 

correc�ons à apporter pour corriger les 

différences entre coordonnées calculées et 

coordonnées de référence. Le logiciel corrige 

ensuite les coordonnées de la base à par�r des 

correc�ons affectées aux sta�ons de références.

Le secteur « Collet de la Mula » 
(Enveitg - Pyrénées-Orientales) 

Correc�ons différen�elles des données GPS 

La base a été posi�onnée sur le même 

emplacement pendant 6H08 en 3 acquisi�ons 

espacées de quelques minutes. Les coordonnées 

de la base ont été corrigées avec 2 sta�ons RGP 

de l’IGN éloignées d’environ 45 km, celle de 

Fillols qui est un site du CNRS - Université 

Montpellier II - Laboratoire Dynamique de la 

Lithosphère et celle de Mercus-Garrabet qui 

appar�ent au réseau de posi�onnement TERIA. 

Le premier calcul des longueurs des base donne 

des précisions horizontales allant de 8 à 20 mm 

et ver�cales de 35 à 95 mm. Comme les données 

sont redondantes avec deux sta�ons de 

références, un ajustement a été appliqué avec 

des précisions finales de 4 mm en X et Y et 20 

mm en Z pour les coordonnées de la Base. (Fig. 

22) 

Après correc�on des points « mobiles » c’est-à-

dire les centres des cibles u�lisées pour la 

photogrammétrie, les précisions en XY sont de 6 

mm et entre 7 et 8 mm en Z pour une RMSE de 

6 mm en XYZ. Les distances entre les cibles et la 

Base vont de 15 m à plus de 140 m pour la plus 

éloignée. (Fig. 23)

Les coordonnées en RGF93 – Lambert 93 de ces 

points seront u�lisées dans le logiciel 

Metashape pour basculer les coordonnées 
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Fig. 22 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)

Fig. 23 - Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et 
le GPS « Base » dont les coordonnées ont été ajustées

depuis le système GNSS WGS84 vers le système 

légal.

Aérotriangula�on 

857 images ont été acquises avec le drone pour 

des al�tudes allant de 2103 m (au sol) à 2232 m 

d’al�tude. Les images sont acquises avec les 

coordonnées données par la centrale GNSS du 

drone dans le système WGS84.

Pour tous les sites, le processus de 

photogrammétrie est le même. 

• Mise en place des images en qualité très 

haute 
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• Présélec�on générique pour accélérer le 

processus, 

• Présélec�on par références pour u�liser les 

coordonnées des images provenant du GPS 

du drone.

• Limite de points remarquables à 60 000 

• Limite des points homologues à 0 : Pas de 

limite pour la recherche de points 

homologues

Avec ces paramètres, des millions de points 

homologues sont détectés. Plus de 3.7 millions 

de points (Mpts) pour ce projet en Cerdagne. Le 

temps de calcul est long, malgré un ordinateur 

récent équipé d’un processeur i7, de 64 Go de 

ram et d’une carte graphique RTX 3000. Il a fallu 

3 heures et 10 minutes pour réaliser ce�e étape.

L’étape suivante est l’introduc�on des points de 

repères. Après avoir détecté et/ou pointé les 

repères sur les cibles dans les images, leurs 

coordonnées sont importées. Il s’agit de 

coordonnées en RGF93 – Lambert 93 calculées 

dans la phase de post traitement des données 

GPS.

Une op�misa�on avec calibra�on est réalisée de 

manière itéra�ve en enlevant progressivement 

les points homologues les moins robustes afin 

d’obtenir les meilleures posi�ons et orienta�ons 

des images avec une bonne es�ma�on de la 

distorsion op�que de la caméra du drone.

Ce�e op�misa�on permet d’obtenir un modèle 

photogrammétrique très robuste avec des 

erreurs sur la reprojec�on des points 

homologues inférieure à 0.3 pixel pour l’erreur 

quadra�que moyenne (RMS) et autour du pixel 

pour la valeur maximale. La RMS représente la 

distance exprimée en pixel entre la posi�on sur 

les images des points homologues et la posi�on 

de leurs reprojec�ons sur l’image en considérant 

le point 3D calculé. L’erreur maximale, est la 

valeur maximale des distances de reprojec�ons 

et indique pour la dispersion des erreurs. Si 

l’intervalle de confiance est grand, cela veut dire 

que pour certains points homologues, 

l’algorithme calcule une mauvaise posi�on du 

point 3D. Pour limiter au maximum les « faux » 

points homologues, une valeur proche du pixel 

est recherchée ce�e valeur maximale. Avant 

l’op�misa�on, l’erreur RMS, exprimée en pixel 

est légèrement supérieure à 1 pixel avec une 

valeur maximale de 78 pixels. Après 

op�misa�on, en ne gardant que les 145000 

points homologues les plus robustes, la RMS est 

de 0.26 pixel avec une valeur maximale de 1.2 

pixels.

Ce�e op�misa�on permet aussi d’affiner les 

erreurs sur les coordonnées des cibles. 

Systéma�quement, 3 cibles sont u�lisées 

comme valeurs de vérifica�on et ne sont pas 

u�lisées dans le calcul du modèle. Le but est 

d’obtenir l’erreur la plus pe�te sur les 

coordonnées des cibles et sur les points de 

vérifica�on. Avant la phase d’op�misa�on, 

l’erreur métrique est de 5.4 cm sur les 14 cibles 

et de 7 cm sur les 3 cibles de vérifica�on. Après 

op�misa�on, l’erreur moyenne sur les cibles est 
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Fig. 24 - Posi�on des points de référence et valeurs des erreurs avant et après la phase d’op�misa�on. « Nuage de point » 
correspond aux erreurs de reprojec�on sur les images tandis que « Erreur totale » décrit les erreurs des posi�onnements des 
points de repères exprimées en mètre et en pixel.

inférieure au cm et est de l’ordre de 2 cm pour 

les points de vérifica�on.

Les résultats sur les erreurs de reprojec�on ainsi 

que sur les posi�onnements des points de 

référence et de vérifica�on indiquent que 

l’op�misa�on a été très efficace et que le 

modèle photogrammétrique est 

par�culièrement robuste. 

Ce�e étape a duré environ 2 heures. De 

nombreuses itéra�ons ont été nécessaires.

A par�r de ce modèle d’aérotriangula�on et de 

calibra�on op�que, les différentes données de la 

suite du processus de photogrammétrie, le 

nuage dense, le modèle numérique d’éléva�on 

et l’orthoimage, peuvent être calculées en 

confiance. (Fig. 24)

Produits dérivés

Un nuage dense a été calculé en u�lisant les 

paramètres suivants :

• Qualité haute

• Filtrage modéré

• Calculer la couleur des points 

• Calculer la confiance des points

En raison du nombre d’images, plus de 800, le 

logiciel a pris beaucoup de temps malgré la 

puissance de l’ordinateur u�lisé, processeur i7 

12ème généra�on, 64 Go de ram et une carte 

graphique dédiée Nvidia RTX 3000. Le calcul des 

cartes de profondeur a pris 1 heure et 48 

minutes et la généra�on du nuage dense a 

demandé 8 heures 35 minutes. 

Le nuage dense obtenu est composé de plus de 

123 Mpts. Il n’est pas u�lisé directement dans la 

suite des traitements, il sera u�lisé 

ultérieurement pour des études sur la précision 
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et l’incer�tude que mène la plateau P5 TIG-3D 

du laboratoires TRACES.

Après le nuage dense, un modèle maillé a été 

produit avec les paramètres suivants :

�

Surface arbitraire 3D

�

Cartes de profondeur comme source 

�

Interpola�on

Il a fallu un peu plus d’une heure au logiciel pour 

réaliser le modèle 3D maillé de 23 millions de 

faces et 46 minutes de plus pour créer une 

texture de 8k en mosaïquant les images.

Ce modèle maillé de plus de 23 Mfaces a été 

u�lisé pour produire le modèle numérique 

d’éléva�on à la résolu�on de 2 cm/pixel ainsi 

que l’orthoimage de la zone avec une résolu�on 

de 1 cm.

Ce�e orthoimage a aussi été produite à la 

résolu�on de 2 cm afin de pouvoir être u�lisée 

plus aisément. En effet, à 1cm/px l’image pèse 

4.2 Go.

Secteur de L’Ar�gue

Correc�ons différen�elles des données GPS

La base a été posi�onnée sur le même 

emplacement pendant 5H25 en 1 seule 

acquisi�on. Les coordonnées de la base ont été 

corrigées avec 3 sta�ons RGP de l’IGN éloignées 

d’environ 35, 44 et 47 km, celle de Sauveterre de 

Comminges (BARY) qui appar�ent au réseau de 

posi�onnement TERIA , celle de Saint-Gaudens 

(STGS) qui appar�ent au réseau de 

posi�onnement SAT-INFO et celle de 

Lannemezan (CRAL) qui est un site du CNRS - 

UMR5562 « Observatoire Midi-Pyrénées » - 

Dynamique terrestre et planétaire. Le premier 

calcul des longueurs des base donne des 

précisions horizontales allant de 6 à 8 mm et 

ver�cales de 37 à 50 mm. Comme les données 

sont redondantes avec trois sta�ons de 

références, un ajustement a été appliqué en 

prenant les deux meilleures sta�ons, BARY et 

STGS, avec des précisions finales de 3 mm en X 

et Y et 3 mm en Z pour les coordonnées de la 

Base. (Fig. 25)

Après correc�on des points « mobiles » c’est-à-

dire les centres des cibles u�lisées pour la 

photogrammétrie, les précisions en XY des 

coordonnées des cibles (points dont le nom est 

1XX) sont comprises entre 7 mm et 11 mm et 

entre 13 et 18 mm en Z pour une RMSE de 4 mm 

en XYZ. Les distances entre les cibles et la Base 

vont de 9 m à plus de 150 m pour la plus 

éloignée. (Fig. 26)



61

Inspecter les montagnes autrement                   2023

Chapitre 2 - Une organisation qui ne laisse aucune place à l’improvisation

Fig. 26 -Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les 
coordonnées ont été ajustées)

Fig. 25 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)
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Secteur du replat de l’Auloueilh

La couverture drone a été réalisée sur 3 zones en 

2 journées.

Correc�ons différen�elles des données GPS

Les levés ont été réalisés sur deux jours, les 9 et 

10 septembre 2023. La base a été posi�onnée 

sur deux emplacements. La Base du 09/09 

« sta�on3 » a été sta�onnée pendant 4H35 et 

celle du 10/09 pendant 4 heures. Les 

coordonnées des deux bases ont été corrigées 

avec 3 sta�ons RGP de l’IGN éloignées d’environ 

40, 46 et 32 km, celle de Sauveterre de 

Comminges (BARY) qui appar�ent au réseau de 

posi�onnement TERIA , celle de Saint-Gaudens 

(STGS) qui appar�ent au réseau de 

posi�onnement SAT-INFO et celle de 

Lannemezan (CRAL) qui est un site du CNRS - 

UMR5562 « Observatoire Midi-Pyrénées » - 

Dynamique terrestre et planétaire.

Pour la base « sta�on3 » du 09/09, le premier 

calcul des longueurs des base donne des 

précisions horizontales allant de 6 à 8 mm et 

ver�cales de 28 à 43 mm. Comme les données 

sont redondantes avec trois sta�ons de 

références, un ajustement a été appliqué en 

prenant les deux meilleures sta�ons, BARY et 

STGS, avec des précisions finales de 3 mm en X 

et Y et 2 mm en Z pour les coordonnées de la 

Base. (Fig. 27)

Après correc�on des points « mobiles » c’est-à-

dire les centres des cibles u�lisées pour la 

photogrammétrie, les précisions en XY des 

coordonnées des cibles sont comprises entre 6 

mm et 7 mm et entre 13 et 15 mm en Z pour une 

RMSE de 6 mm en XYZ. Les distances entre les 

cibles et la Base vont de 9 m à plus de 47 m pour 

la plus éloignée. (Fig. 28)

Pour la base « test » du 10/09, le premier calcul 

des longueurs des base donne des précisions 

horizontales allant de 7 à 10 mm et ver�cales de 

Fig. 27 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)
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33 à 43 mm. Comme les données sont 

redondantes avec trois sta�ons de références, 

un ajustement a été appliqué en prenant les 

deux meilleures sta�ons, CRAL et STGS, avec des 

précisions finales de 8 mm en X et Y et 17 mm en 

Z pour les coordonnées de la Base. (Fig. 29)

Après correc�on des points « mobiles » c’est-à-

dire les centres des cibles u�lisées pour la 

photogrammétrie, les précisions en XY des 

coordonnées des cibles sont comprises entre 7 

mm et 8 mm et entre 11 et 12 mm en Z pour une 

RMSE de 5 mm en XYZ. Les distances entre les 

cibles et la Base vont de 9 m à plus de 47 m pour 

la plus éloignée. (Fig. 30)

Fig. 28 - Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les 
coordonnées ont été ajustées). Les points entourés sont ceux des cibles u�lisées pour la photogrammétrie
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Fig. 30 - Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les 
coordonnées ont été ajustées). Les points entourés sont ceux des cibles u�lisées pour la photogrammétrie

Fig. 29 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)
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Fig. 32 -Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les 
coordonnées ont été ajustées). 

Fig. 31 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)

Secteur de Montarrouyes

Correc�ons différen�elles des données GPS

La base nommée « sta�on1 » a été posi�onnée 

sur le même emplacement pendant 2H32 en 1 

seule acquisi�on. Les coordonnées de la base 

ont été corrigées avec 3 sta�ons RGP de l’IGN 

éloignées d’environ 42, 48 et 34 km, celle de 

Sauveterre de Comminges (BARY) qui appar�ent 

au réseau de posi�onnement TERIA , celle de 

Saint-Gaudens (STGS) qui appar�ent au réseau 

de posi�onnement SAT-INFO et celle de 

Lannemezan (CRAL) qui est un site du CNRS - 
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UMR5562 « Observatoire Midi-Pyrénées » - 

Dynamique terrestre et planétaire. Le premier 

calcul des longueurs des base donne des 

précisions horizontales allant de 8 à 24 mm et 

ver�cales de 29 à 97 mm. Comme les données 

sont redondantes avec trois sta�ons de 

références, un ajustement a été appliqué en 

prenant les deux meilleures sta�ons, CRAL et 

STGS, avec des précisions finales de 5 mm en X 

et Y et 9 mm en Z pour les coordonnées de la 

Base. (Fig. 31)

Après correc�on des points « mobiles » c’est-à-

dire les centres des cibles u�lisées pour la 

photogrammétrie, les précisions en XY des 

coordonnées des cibles (points dont le nom est 

1XX) sont comprises entre 4 mm et 5 mm et 

entre 7 et 8 mm en Z pour une RMSE de 6 mm en 

XYZ. Les distances entre les cibles et la Base vont 

de 16 m à près de 100 m pour la plus éloignée. 

(Fig. 32)

Les coordonnées en RGF93 – Lambert 93 de ces 

points seront u�lisées dans le logiciel 

Metashape pour basculer les coordonnées 

depuis le système GNSS WGS84 vers le système 

légal.

Secteur  de Nekexare

Les données GPS du site de Nekexare ont été 

levées sur deux jours, les 21 et 22 septembre 

2023. Le premier jour concerne des 

coordonnées de points géoradar et le deuxième 

des points « magnétomètre » , « cibles 

photogrammétrie » et « caro�age ».

Correc�ons différen�elles des données GPS

Comme les levés ont été réalisés sur deux jour, la 

base a été posi�onnée sur deux emplacements. 

La Base du 21/09 « sta�on-1 » a été sta�onnée 

pendant 1H48 et celle du 22/09 « sta�on-1 » 

pendant 3 heures et 2 minutes. Les coordonnées 

de la base du 21/09 ont été corrigées avec 3 

sta�ons RGP de l’IGN éloignées d’environ 7, 29 

et 7 km, celle de Iraty (IRAF) qui appar�ent au 

CNRS - UMR5562 « Observatoire Midi-

Pyrénées » - Dynamique terrestre et planétaire 

et celles de Mauléon-Licharre (MLLC) et Larrau 

(IRTY) qui appar�ennent au réseau de 

posi�onnement TERIA. Les coordonnées de la 

base du 22/09 ont été corrigées avec les sta�ons 

de référence de IRTY et MLLC seulement.

Pour la base « sta�on-1 » du 21/09, le premier 

calcul des longueurs des base donne des 

précisions horizontales allant de 6 à 19 mm et 

ver�cales de 20 à 72 mm. Comme les données 

sont redondantes avec trois sta�ons de 

références, un ajustement a été appliqué en 

prenant les deux meilleures sta�ons, BARY et 

STGS, avec des précisions finales de 2 mm en X 
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et Y et 8 mm en Z pour les coordonnées de la 

Base. (Fig. 33)

Après correc�on des points « mobiles » du 

21/09 c’est-à-dire les centres des points u�lisés 

pour caler le levé du géoradar, les précisions en 

XY des coordonnées des cibles sont comprises 

entre 8 mm et 10 mm et entre 9 et 15 mm en Z 

pour une RMSE de 8 mm en XYZ. Les distances 

entre les cibles et la Base vont de 18 m à plus de 

43 m pour la plus éloignée. (Fig. 34)

Les coordonnées en RGF93 – Lambert 93 de ces 

points seront u�lisées dans le logiciel 

Metashape pour basculer les coordonnées 

depuis le système GNSS WGS84 vers le système 

légal.

Fig. 33 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les sta�ons de références de l’IGN proches (à 
gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)

Fig. 34 -Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les 
coordonnées ont été ajustées). 



68

Inspecter les montagnes autrement                   2023

Chapitre 3 - Acquisition, traitements et analyses des données primaires

Fig. 35 - Comparaison des structures inventoriées par la 
prospec�on pédestre et le Lidar HD de l’IGN sur la 
montagne d’Enveitg (Pyrénées-Orientales)

Traitement des données lidar 
HD de l’IGN

Le gouvernement français a mis en place 
une campagne d’acquisition lidar de 
l’intégralité du territoire français (métropole, 
DROM (Département et Région d’Outre-
Mer) et des collectivités territoriales uniques 
(hors Guyane). L’IGN (Institut national de 
l’information géographique et forestier) a été 
choisi pour coordonner ce programme. 
L’objectif était de mettre à disposition 
gratuitement une couverture lidar à haute 
densité (10 points par m² en moyenne). 

Les données sont téléchargeables sur le site 
suivant : https://geoservices.ign.fr/
lidarhd#telechargementclassifiees

En 2023, les membres du programme 
TAHMM ont testé les capacités de détection 
archéologique de ce lidar sur des secteurs 
de haute et moyenne montagne. Pour ce 
faire, sur les secteurs d’Enveitg et d’Anéou, 
les résultats de l’identification des structures 
archéologiques réalisée à partir du lidar HD 
de l’IGN (données classées) ont été 
comparés aux résultats de prospections 
pédestres. 

Enveitg

Superficie de la zone d’étude : 16 km² (soit 1600 
hectares).

Prospection pédestre : Christine Rendu 
équipe du GRHAC (1985 - 2003)

Nombre de structures inventoriées : 182

• Abris                    =>   3

• Cabanes              => 70

• Couloirs de traite =>   5

• Enclos                 => 38

• Indéterminées     => 19

• Murs                    => 43

• Terrasses            =>   2

« Prospection » Lidar HD : Carine 
Calastrenc (2023)

Nombre de structures inventoriées : 91

• Cabanes              =>   5

• Couloirs de traite =>   5

• Enclos                 => 35

• Indéterminées     => 36

• Murs                    => 22

• Terrasses            => 18

(Fig. 35)
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Anéou

Superficie de la zone d’étude : 21 km² (soit 2100 
hectares).

Prospection pédestre : Carine Calastrenc, 
Mélanie Le Couédic, Christine Rendu 
(2004-2007)

Nombre de structures inventoriées : 250

• Abris                    =>     5

• Cabanes              =>   49

• Couloirs de traite =>     8

• Enclos                 => 112

• Indéterminées     =>   46

• Murs                    =>   29

• Niche                   =>     1

« Prospection » Lidar HD : Carine 
Calastrenc (2023)

Nombre de structures inventoriées : 188

• Abris                    =>     4

• Cabanes              =>   53

• Couloirs de traite =>   10

• Enclos                 => 102

• Indéterminées      =>     5

• Murs                     =>   14

(Fig. 36)

Un différentiel d’identification entre ces deux 
technologies semble  toucher : 

- les cabanes : à Enveitg, 70 
identifications par la prospection et 
5 identifications par le Lidar HD, 

- les abri sous roche : aucun n’a 
été identifié avec les données lidar 
de l’IGN sur Enveitg, 

- les terrasses/murs : 18 terrasses 
et 22 murs identifiés par la 
prospection pédestre sur Enveitg 
contre respectivement 2 et 43 
perçue sur le Lidar HD de l’IGN.

- les structures indéterminées : 
19 structures identifiées à Enveitg 
par les prospections pédestres et 
36 par le Lidar HD de l’IGN ; 46 
structures identifiées sur Anéou en 
prospection pédestre contre 5 sur 
les données du Lidar HD de l’IGN.

Aucune structures sous rocher n’est  
perceptible sur des données Lidar quelque 
soit le vecteur d’acquisition. En effet, pour 
pouvoir être documenté, il faudrait que des 
points soit acquis à l’intérieur des structures. 
Ce qui est impossible. Il est donc normal et 
logique que ce type de structures échappent 
totalement au Lidar. 

Fig. 36 - Comparaison des structures inventoriées par la 
prospec�on pédestre et le Lidar HD de l’IGN sur l’es�ve 
d’Anéou (Pyrénées-Atlan�ques)
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Les cabanes sont des structures de petites 
tailles. Dans son travail de thèse Mélanie Le 
Couédic regroupe ces structures autour des 
critères suivants (Le Couédic, 2010, pp. 
146-149) : 

• Inférieur à 6 m²

• Entre 6 et 20 m²

• Intérieur rempli

• Possiblement sous rocher

Plus les structures sont de petites 

superficies et plus elles sont difficiles à 

identifier sur des Modèles Numériques de 

Terrain réalisés à partir de données Lidar qui 

ont un pixel de 25 à 50 cm de côté. 

Il en va de même pour les terrasses. Elles 
ne peuvent être identifiées que par le 
dénivelé et la rupture de pente abrupte 
qu’elles créent. Toutefois, à partir des 
données Lidar, il est compliqué de faire la 
part entre rupture de pente naturelle et 
anthropique. 

Quant aux structures indéterminées, elles 
sont par définition « atypiques », difficiles à 
classer ou dans des états de conservation 
très dégradés. Leur lisibilité est donc 
complexe. 

Une différence importante est également 
observable entre les deux territoires 
analysés. Sur la montagne d’Enveitg, 50% 
des structures localisées par prospection 
pédestre sont visibles sur le lidar HD de 
l’IGN. Alors que sur l’estive d’Enveitg, 75,2% 
des structures sont vues par la prospection 
pédestre et sont identifiables sur le lidar HD 
de l’IGN. Pourtant, les mêmes types de 
structures y sont retrouvés. Elles présentent 
la même variété de leurs états de 
conservation, de leurs formes, de leurs 
superficies. Il faut donc chercher ailleurs la 
raison de cette différence. 

L’environnement paraît donc également 
avoir un impact sur les capacités de 
détection archéologique. En effet, sur une 
estive ouverte, essentiellement herbeuse, 

Fig. 37 - Paysage - Montagne d’Enveitg (Pyrénées-Orientales) (© Carine Calstrenc)
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sans grande zone d’éboulis, sans forte 
densité de blocs et rochers épars (Fig. 38), 
la conjonction entre les deux méthodes 
semble plus forte que sur un territoire 
fortement marqué par la présence de gros 
blocs épars, d’émergence de la roche mère, 
d’éboulis (Fig. 37).

La présence plus ou moins importante 
d’arbres, de végétation basse en ligneuse 
modifie également les capacités de 
détection. Même si le Lidar a le formidable 
intérêt de pouvoir documenter les espaces 
forestiers, il n’en reste pas moins que la 
qualité du modèle numérique du terrain sous 
ces forêts dépend de la date d’acquisition 
(meilleure en hiver qu’en été), des espèces 
(meilleure avec des feuillus qu’avec des 
résineux). 

Rapprocher son regard et observer 
spatialement la localisation des structures 
identifiées par la prospection pédestre et 

celles identifiées avec le Lidar HD de l’IGN 
permet d’affiner l’analyse. 

Pour ce faire, une grille de 50 m de côté a 
été apposée sur chaque terrain d’étude. Le 
nombre de structures perçues par la 
prospection pédestre  a été compté pour 
chaque élément de cette grille. Le même 
calcul a été effectué pour les structures 
identifiées sur le Lidar HD de l’IGN. La 
différence entre ces deux calculs a été 
indiqué suivant 5 classes (Fig. 39 et Fig. 40) 
: 

• Les concordances strictes entre le 
Lidar HD et la prospection pédestre, 

• Les cellules pour lesquelles ont été 
identifiées plus de structure perçues 
par la prospection pédestre. 

• Les cellules pour lesquelles ont été 
identifiées plus de structure perçues 
par le Lidar HD de l’IGN que par la 
prospection pédestre.

• Les cellules où les structures ont 
été uniquement identifiées sur le Liar 
HD de l’IGN

Fig. 38 - Paysage - Es�ve d’Anéou (Pyrénées-Atlan�ques)  (© Carine Calstrenc)
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Fig. 39 - Comparaison entre la prospec�on pédestre et l’analyse des données lidar HD de l’IGN - Montagne d’Enveitg 
(Pyrénées-Orientales)

Plus de structures perçues par le lidar HD de l’IGN

Plus de structures iden�fiées par la prospec�on pédestre
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Plus de structures perçues par le lidar HD de l’IGN

Plus de structures iden�fiées par la prospec�on pédestre

Fig. 40 - Comparaison entre la prospec�on pédestre et l’analyse des données lidar HD de l’IGN - Es�ve d’Anéou (Pyrénées-
Atlan�ques) 

• Les cellules où les structures ont 
été uniquement perçues par la 
prospection pédestre. 

Sur la montagne d’Enveitg, la concordance 
stricte entre les deux méthodes ne concerne 
qu’une cellule dans laquelle se trouve 1 
grands enclos d’époque Moderne (soit 0,5% 

du corpus). Il en va différemment sur l’estive 
d’Aneou où 16 cellules montrent cette 
égalité. Cette concordance concerne 44 
structures, soit 17,6% du corpus. 

Les structures perçues uniquement par la 
prospection sont de 46 sur l’estive d’Anéou 
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(soit 18,4% du corpus) et 71 sur la 
montagne d’Enveitg (soit 39% du corpus). 

Les structures identifiées seulement sur le 
résultat du traitement des données du Lidar 
HD de l’IGN sont de 42 sur l’estive d’Anéou 
‘soit 16,8% du corpus) et de 32 sur la 
montagne d’Enveitg (soit 17,6% du corpus). 

Les cellules pour lesquelles les deux 
techniques permettent d’identifier des 
structures représentent 5,25 hectares sur la 
montagne d’Enveitg et 8,25 hectares sur 
l’estive d’Anéou. 

Pour les cellules que sont « mieux » 
documentées par la prospection pédestre, 
cela concerne 48 structures sur Enveitg (soit 
26,3% du corpus) et 148 structures sur 
l’estive d’Anéou (soit 59,2 % du corpus). 
Quant aux cellules qui sont « mieux » 
documentées par le relevé Lidar, elles 
concernent  31 structures sur l’estive 
d’Anéou (soit 12,4% du corpus) et 26 
structures sur la montagne d’Enveitg (soit 
14,28% du corpus). 

Le Lidar HD de l’IGN ne permet donc pas 
d’obtenir un inventaire précis et exhaustif 
des structures archéologiques présentes sur 
ce type de territoire. Il s’agit cependant d’un 
outil indispensable à utiliser dans le cadre 
d’une première approche d’un espace de 
haute montagne. En effet, même si une 
partie ou des catégories de structureq lui 
échappent, il permet de localiser une part 
non négligeable d’entre elles, Il permet 

également de localiser les centres les plus 
anthropisés. La « qualité » de la détection va 
dépendre de l’environnement. Ainsi, plus il 
est boisé, recolonisé et/ou marqué par des 
rochers, des chaos et moins la détection 
sera complète. 

Il est cependant nécessaire en préalable à 
tout investissement de terrain pour localiser 
une partie des structures et aider à la 
programmation des opérations de terrain. 

Le relevé des structures visibles sur le Lidar 
HD de l’IGN a donc été entrepris pour 
l’ensemble des zones d’étude impliquées 
dans le cadre du programme TAHMM. 

Fig. 41 - Brebis - Replat de l’Auloueilh (Réserve Naturelle 
d’Aulon - Hautes-Pyrénées) © Carine Calastrenc
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Traitement des images 
thermiques

François Baleux 2023. CNRS - Laboratoire 

TRACES – UMR 5608 – Plateforme 

ArchéoScience.

L’objec�f de ce�e acquisi�on était de tester les 

capacités de détec�on de ce nouveau vecteur et  

du logiciel DJI thermal analysis Tools. 

Le pré-traitement et la photogrammétrie des 

images thermiques ont été réalisée par François 

Baleux. 

En premier lieu, il a été nécessaire de faire une 

transforma�on en .�ff de toutes les images .jpg 

exportées du drone avec l'applica�on IRimage-

UAV (h�ps://github.com/gpereyrairujo/

IRimage). Ce�e transforma�on crée de 

nombreuses nouvelles images, dont des .�ff 

dans un répertoire "TEMP". Ce sont ces images 

qui ont été u�lisées pour réaliser la 

photogrammétrie et qui ont déterminées la 

valeur de chaque pixel, soit la  température. Ne 

connaissant pas exactement la formule de 

transforma�on François Baleux ne peut pas 

cer�fier que c'est bien la température réelle 

acquise lors du vol drone. 

Ensuite, il a réalisé une photogrammétrie avec 

ces .�ff qui a nécessité la créa�on de 25 chunks. 

Le processus photogrammétrique peut donc 

largement être op�misé, tout comme la 

procédure d’acquisi�on drone. 

Les modifica�ons à apporter cherchent à 

résoudre le problème principal qui est la 

résolu�on des images. Avec les images 

thermiques, le pixel mesure 5 cm environ . Or, 

avec une telle résolu�on, il est impossible de 

détecter les cibles  posées au sol qui servent au 

calage métrique. Il faudra donc, lors des 

prochaines acquisi�on imprimer de plus grandes 

cibles, au moins 80x80cm voire 1x1m. De plus, 

comme les images sont plus pe�tes que les 

images visibles prises en même temps, le 

recouvrement n'est pas assez important pour 

Fig. 42 - Différence entre l’image visible (à droite) et l’image thermique (à gauche). Le cadre rouge représente le cadrage de 
l’image thermique sur l’image visible.
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réaliser une photogrammétrie de qualité. Il faut 

mul�plier les images pour que le recouvrement 

soit de 80%. (Fig. 42) Ce problème devrait se 

solu�onner avec l’u�lisa�on du logiciel de 

planifica�on et d’automa�sa�on des 

acquisi�ons drone DJI qui gère à la fois 

l’espacement entre les lignes de vol, la régularité 

de la vitesse de vol et le séquençage des prises 

de vues. 

Inspecter les montagnes autrement                   2023
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CHAPITRE 3-1

Replat de l’Auloueilh

(Réserve Naturelle d’Aulon - Commune d’Aulon - Hautes-Pyrénées - Occitanie)

Le secteur du replat de l’Auloueil se trouve dans 

la commune d’Aulon, à l’intérieur du territoire 

de la Réserve Naturelle d’Aulon. Il s’agit d’un 

replat de 31 hectares qui s’étend de 1790 m 

d’al�tude à 1870 m d’al�tude. 

Ce terrain d‘étude est celui u�lisé par les 

membres du programme TAHMM pour effectuer 

tous les tests d’appareillage en aveugle. C’est 

donc le site d’expérimenta�on majeur de ce 

projet. 

La montée du matériel scien�fique a été 

effectué par héliportage (Société Blugeon - 

Antenne d’Ancizan). La municipalité a autorisé 

les membres du programme TAHMM a 

entreposer dans la par�e « cabane du berger » 

communale. Celle-ci fermant à clé, cela permet 

la mise en sécurité des appareillages.  

L’inventaire archéologique a été réalisé entre 

2019 et 2021 à par�r des acquisi�ons drones  

des�nées à la produc�on d’une modélisa�on 3D 

par photogrammétrie de la zone, d’une 

couverture avec un drone thermique,  d’un 

relevé  au magnétomètre et d’une prospec�on 

pédestre. (Calastrenc et al., 2019, 2020-2021 et 

2022)

L’ensemble de ces appareillages a permis 

d’iden�fier 157 structures archéologiques dont : 

• 2 abris

• 57 cabanes

• 73 enclos

Fig. 43 - Localisa�on des structures archéologiques inventoriées sur le replat de l’Auloueilh (Réserve Naturelle d’Aulon)
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• 41 murs

• 8 Leytés (structure pour la conserva�on du 
lait)

• 40 structures à la fonc�on indéterminée

 (Fig. 43)

En 2023, la campagne d’acquisi�on s’est centrée 

sur 3 ac�ons (Fig. 44)  : 

1. Relevé thermographique par drone

2. Acquisi�on au géoradar

3. Caro�age de sédiment pour des analyses 
XRF

La suite du présent rapport présentera les 

résultats de ces différents relevés. 

Acquisi�on géoradar

L’espace extérieur Nord d’un grand ensemble 

pastoral situé au Nord du replat de l’Auloueilh a 

été inspecté à l’aide du géoradar. Ce matériel fait 

par�e du plateau technique « Télédétec�on, 

Imagerie, Géoma�que , 3D » de  la plateforme 

ArchéoScience du laboratoire TRACES(UMR 

5608). Il est composé d’une unité de contrôle 

GSSI SIR 4000, d’un chariot et d’une antenne 400 

mHz. 

Le regroupement de structures sur lequel ce 

matériel a été déployé comprend : 

• 2 Cabanes

• 7 Enclos

• 2 Structures à la fonc�on indéterminée

Fig. 44 - Localisa�on des relevés 2023 effectués sur le replat de l’Auloueilh (Réserve Naturelle d’Aulon)
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Zone 1

Au Nord-Ouest de cet ensemble, une grande 

zone herbeuse paraît vide de structures. 

L’objec�f de ces acquisi�ons était de vérifier si 

l’emploi de matériel de géophysique renvoyait 

également à l’image d’un « vide » 

archéologique (Fig. 45). 

L’acquisi�on a été réalisé sur une zone de 16,5 m 

de long et 16 m de large (264 m²) suivant des 

lignes espacées de 0,50 m (Fig. 46). 

L ‘acquisi�on sur le terrain a été réalisée par C. 

Calastrenc, J.-P. Calastrenc  et M. Gauthier. Les 

données ont été traités par Nicolas Poirier. Une 

coupe à 9 niveaux de profondeur a été extraite : 

0,10, 0,20, 0,30, 0,50, 0,80, 1, 1,20, 1,50 et 1,80 

m de profondeur. Le premier mètre est plus 

documenté car c’est dans ce�e épaisseur que se 

Fig. 46 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 1 
(Réserve Naturelle d’Aulon)

Fig. 45 - Localisa�on 
des structures et de la 
Zone 1 géoradar 
(Réserve Naturelle 
d’Aulon)
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10 cm de profondeur 20 cm de profondeur

30 cm de profondeur 50 cm de profondeur

80 cm de profondeur 100 cm de profondeur

120 cm de profondeur 150 cm de profondeur
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180 cm de profondeur

Fig. 47 -  Présenta�on des 9 coupes géoradar - Zone 1

Fig.48 -  Localisa�on des Zone 2, 3 et 4 couvertes par un relevé au géoradar

trouve la très grande majorité des ves�ges 

archéologiques dans ce type de contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente (Fig.47). 

Zone 2, 3 et 4

Au Sud du replat de l’Auloueilh un pe�t 

regroupement de 4 structures a été inspecté à 

l’aide du géoradar. (Fig. 48)

Zone 2

Zone 3

Zone 4
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Ce regroupement de structures comprend : 

• 1 cabanes

• 2 enclos

• 1 mur

Le géoradar a été passé à l’intérieur de l’enclos le 

plus au Nord (Zone 2) ainsi qu’à l’intérieur et 

l’extérieur de l’enclos Sud (Zones 3 et 4). 

L’objec�f de ces acquisi�ons était double : 

Pour la zone 2, il s’agissait de déterminer si 

l’anomalie perçue en 2022 sur le mode de 

visualisa�on SLRM (Calastrenc et al., 2022) est 

également iden�fiable avec un géoradar et si 

cela pourrait correspondre à un mur. Le sondage 

effectué sur ce�e anomalie en 2022 avait permis 

d’iden�fier un mur. Est-ce-que le géoradar 

permet d’en dessiner toute l’ampleur ? (Fig. 56)

Pour les zone 3 et 4, il s’agit de savoir si des 

aménagements correspondant à des ac�vités 

annexes à l’enclos visible en surface existent 

et/ou si ce site a fait l’objet d’une occupa�on 

antérieure. 

L ‘acquisi�on sur le terrain a été réalisée par C. 

Calastrenc, J.-P. Calastrenc  et M. Gauthier (Fig. 

50). Le traitement des données a été réalisé par 

Nicolas Poirier. 

Zone 2 

L’acquisi�on s’est faite sur une zone de 8 m de 

long et 7 m de large (56 m²) suivant des lignes 

espacées de 0,50 m (Fig. 49). 

Une coupe à 7 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,50, 0,70, 1, 1,20, 1,50 et 1,80 m 

de profondeur (Fig. 51). Le premier mètre est 

Fig. 49 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 2 
(Réserve Naturelle d’Aulon)

Fig. 50 - Acquisi�ion au géoradar - Zone 3 (Réserve 
Naturelle d’Aulon)
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10 cm de profondeur

50 cm de profondeur 70 cm de profondeur

100 cm de profondeur 120 cm de profondeur

150 cm de profondeur 180 cm de profondeur

Fig.. 51 -  Présenta�on des 7 coupes géoradar faite dans 
la Zone  2



Inspecter les montagnes autrement                   2023

84

Partie 3-1 - Réserve Naturelle d’Aulon (Aulon, Hautes-Pyrénées)

Fig. 53 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 4 
(Réserve Naturelle d’Aulon)

Fig. 52 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 3 
(Réserve Naturelle d’Aulon)

plus documenté car c’est dans ce�e épaisseur 

que se trouve la très grande majorité des 

ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente . 

Zone 3 

L’acquisi�on s’est faite sur une zone de 14 m de 

long et 5 m de large (70 m²) suivant des lignes 

espacées de 0,50 m (Fig. XXX). 

Une coupe à 8 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,20, 0,50, 0,70, 1, 1,20, 1,50 et 

1,80 m de profondeur (Fig. 52). Le premier 

mètre est plus documenté car c’est dans ce�e 

épaisseur que se trouve la très grande majorité 

des ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente  (Fig. 54). 

Zone 4

L’acquisi�on s’est faite sur une zone de 10 m de 

long et 4,5 m de large (45 m²) suivant des lignes 

espacées de 0,50 m (Fig. 53). 

Une coupe à 7 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,3, 0,50, 0,80, 1, 1,50 et 1,80 m 

de profondeur (Fig. 53). Le premier mètre est 

plus documenté car c’est dans ce�e épaisseur 

que se trouve la très grande majorité des 

ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente .
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Fig. 54 -  Présenta�on des 8 coupes géoradar - Zone  3 (Réserve Naturelle d’Aulon)

10 cm de profondeur 20 cm de profondeur

50 cm de profondeur 70 cm de profondeur

100 cm de profondeur 120 cm de profondeur

150 cm de profondeur 180 cm de profondeur
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100 cm de profondeur 150 cm de profondeur

180 cm de profondeur
Fig. 55 -  Présenta�on des 7 coupes géoradar - Zone  4 
(Réserve Naturelle d’Aulon)

10 cm de profondeur 30 cm de profondeur

50 cm de profondeur 80 cm de profondeur
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150 cm de profondeur

100 cm de profondeur

50 cm de profondeur10 cm de profondeur

70 cm (Zone 2 et 4) et 80 cm (Zone 3) de profondeur

180 cm de profondeur

Fig. 56 -  Présenta�on des coupes géoradar - Zone  2, 3 
et 4 (Réserve Naturelle d’Aulon)
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Zone 1

Zone 2

Fig. 57 -  Localisa�on des zones 1 et 2 d’acquisi�on thermographique par drone (Réserve Naturelle d’Aulon)

Mise en série ces acquisi�ons n’ont révélés 

aucune occupa�on sous-jacente, ni aucun 

aménagement autre que celui visible en surface 

(Fig. 55).

Acquisi�on thermique par drone

Deux zones du replat de l’Auloueilh ont été 

inspectées à l’aide du drone DJI Mavic 3T équipé 

d’un capteur thermique (Fig. 57). Ce drone a été 

acquis sur les crédits provenant des presta�ons 

de service réalisées par le plateau technique 

« Télédétec�on, Imagerie, Géoma�que, 3D » 

(TIG-3D) de la plateforme ArchéoScience du 

laboratoire TRACES (UMR 5608). 

Ce drone permet une double acquisi�on (visible 

et thermique). Les images visibles sont acquises 

avec un capteur grand angle de 48 millions de 

pixels. Quant au capteur thermique (une caméra 

Microbolomètre Vox non refroidi), il permet la 

capta�on d’images de 640 px x 512 px.  La plage 

de mesure des températures est de -20° à 150° 

C (-4° à 302° F, mode gain élevé) et de 0° à 500° 

C (32° à 932° F, mode gain faible). 

L’équipe du programme TAHMM est en train de 

me�re en place une procédure de traitement 

des images thermiques acquise avec le drone DJI 

Mavic 3 T qui perme�ent d’aller au-delà du 

simple travaille de la symbologie. 

De plus, la date impar�e pour la remise de ce 

rapport (20 décembre) limite les possibilités de 

traitement et d’analyse des données. 
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D’autres tests doivent être réalisés pour 

iden�fier les meilleures condi�ons d’acquisi�on 

pour ce capteur. 

• La première zone d’étude (Zone 1) se 

trouve au Sud et correspond aux zones 

2, 3 et 4 inspectées avec le géoradar. 

L’acquisi�on thermique y a couvert une 

superficie de 6 626 m². 

• La deuxième zone (Zone 2)  d’étude se 

trouve sur toute la marge Ouest du 

replat de l’Auloueilh. L’acquisi�on 

thermique a permis de documenter 35 

444 m². 

Zone 1

Ce�e acquisi�on est centrée sur les structures 

129, 130, 133 et 154. Elle avait pour but de 

déterminer si le capteur du drone DJI pouvait 

percevoir la structure 133 qui est invisible en 

surface. (Fig. 58)

Ce�e image thermique permet de définir les 

limites de la bu�e naturelle sur laquelle la 

structure 133 a été installée. De plus, elle 

permet de dis�nguer une différence de 

température entre l’intérieur et l’extérieur de la 

structure.

Butte "naturelle?"

Sentes

Str. 130

Str. 133

Str. 129

Str. 154

Fig. 58 -  Image thermique - Zone 1 
(Réserve Naturelle d’Aulon)
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Zone 2

Ce�e acquisi�on s’est focalisée sur toute la 

par�e Ouest de la zone d’étude. Elle avait pour 

but de déterminer les capacités de détec�on du 

capteur du drone DJI. (Fig. 59)

Pour ce�e acquisi�on (réalisée en fin d’après-

midi) certaines structures échappent à l’image 

thermique. Il s’agit de toutes les structures ayant 

une éléva�on comprise entre 0.10 m et 0.30 m. 

Celles qui présentent une éléva�on supérieure 

sont iden�fiables par l’ombre que provoquent 

les murs (en rouge sur la Fig. 60). Les murs des 

structures plus arasées ne sont visibles que 

lorsque les blocs sont orientés face au soleil et 

qu’ils ont chauffé durant toute une journée (en 

bleu sur la Fig. 61). Elle permet d’observer 

différentes anomalies qui pourraient témoigner 

de la présence de structures sous-jacentes 

(Cercle route de la Fig. 62). Dans l’exemple ci-

dessous, s’agit il d’un mur, de la marque laissé 

par un ancien enclos ?

Fig. 59 -  Image thermique - Zone 2 
(Réserve Naturelle d’Aulon)
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Caro�age sédimentaire

Plusieurs tenta�ves de caro�age sédimentaire 

ont été réalisées sans succès. La présence de 

nombreux blocs dans le sous-sol ont empêché 

de prélever plus de 10 cm de profondeur. Les 

sondages réalisés en 2022 (Calastrenc et al., 

2022) avaient d’ailleurs montrés la très forte 

présence de pierres dans les différents niveaux 

stra�graphiques. L’environnement doit donc être 

pris en compte dans la démarche de 

prélèvement de sédiment pour des analyses 

chimiques des sols. 

Fig. 60 -  Exemple de murs en éléva�on sur l’image thermique 
- Zone2 (Réserve Naturelle d’Aulon)

Structure inventaire (2019-2022)
Murs en élévation perçus sur l’image
thermique

Fig. 61 -  Exemple d’une anomalie thermique - Zone2 (Réserve 
Naturelle d’Aulon)

Fig. 62 -  Tenta�ve de caro�age sédimentaire (© C. 
Calastrenc) (Réserve Naturelle d’Aulon)
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CHAPITRE 3-2

Montarrouyes

(Commune de Vielle-Aure - Hautes-Pyrénées - Occitanie)

Le secteur de Montarrouyes se trouve sur le 

territoire de la commune de Vielle-Aure, à 

l’intérieur de la sta�on de ski Saint-Soulan. Il 

s’agit d’un pe�t cirque qui se développe entre la 

crête de Graoulès Blanquès à l’Ouest, le col de 

Jétas et le pic de Montayourres au Nord, la Serre 

de Courteilles et le col du Portet à l’Est, et la 

crête de Cabanou.au Sud. A droite du ruisseau, 

plusieurs structures se perçoivent à la surface. 

Le replat se termine par deux pe�tes remontées 

de la roche mère. Le couvert végétal est 

cons�tué de plantes herbagères. Aucun arbre, 

aucune fougère n’est présente sur le site. 

Ce terrain d‘étude est celui du programme de 

recherche « Art rupestre du secteur de 

Montarrouyes » dirigé par Pascal Foucher, 

Olivier Jaffe et Anne Berdoy. 

La montée du matériel devant se faire à dos 

d’homme, il n’a pas été possible de déployer 

tout le matériel disponible et u�lisé dans le 

cadre du programme TAHMM. 

L’inventaire archéologique a été réalisé à par�r 

des acquisi�ons drones  des�nées à la 

produc�on d’une modélisa�on 3D par 

photogrammétrie de la zone, d’une couverture 

avec un drone thermique,  d’un relevé  au 

magnétomètre et d’une prospec�on pédestre. 

La numérota�on de ces structures reprend celle 

établie par les chercheurs du programme « Art 

rupestre du secteur de Montarrouyet ». 

L’ensemble de ces appareillages a permis 

d’iden�fier 15 structures archéologiques dont 4 

possibles cabanes, 3 enclos, 1 mur, 1 abri à 

agneaux et 6 structures à la fonc�on indéfinie. Il 

faut également noter que pour 4 structures (soit 

27% du corpus) l’iden�fica�on fonc�onnelle 

repose sur des éléments parcellaires et ont un 

taux de probabilité d’effec�vité réduit (Fig. 63). 

Ces relevés ont permis d’iden�fier : 

• 1 abri à agneau / niche à chien

• 4 cabanes

• 2 enclos

• 2 possibles couloir à traire

• 1 mur

• 5 structures à la fonc�on indéterminée

Soit 14 construc�ons (Fig. 63 et 64).

Ces aménagements présentent des états de 

conserva�on variés allant d’une éléva�on de 0,5 

m (comme les structures 45, 46 et 53) à un 

effacement total (str. 51 ou 57). 

Leurs modes construc�fs sont également très 

variés. Douze de ces construc�ons sont édifiées 
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Str. 57

Str. 51

Str. 59

Str. 49

Str. 50

Str. 46

Str. 53

Str. 52

Str. 54

Str. 55

Str. 58

Str. 48

Str. 47

Str. 45

Str. 56

Str. 57

Str. 51
Str. 59

Str. 49

Str. 50

Str. 46

Str. 53

Str. 52

Str. 54

Str. 55

Str. 58

Str. 48

Str. 47

Str. 45

Str. 56

Fig. 63 - Ci-dessus, loca�on des structures iden�fiées lors des prospec�ons 2023 du secteur de Montarrouyes (Vielle-Aure - 
hautes-Pyrénées). 

Fig. 64  loca�on des structures classées suivant leur iden�fica�on fonc�onnelle
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Fig. 65 - Présenta�on des structures inventoriées d’après leurs degrés d’arasement

en pierres sèches. Mais 2 d’entre elles (str. 49 et 

56) se présentent sous la forme de 

décaissement/nivellement du sol. 

Les structures 59, 53, 54, 55 et 58 ne sont pas 

percep�bles sur le terrain. Elles sont visibles sur 

le traitement de différentes visualisa�ons du 

Modèle Numérique de Terrain (MNT). Ces 

construc�ons figurent dans l’inventaire 

archéologique, toutefois, une approche plus fine 

serait nécessaire. 

En 2023, la campagne de terrain s’est centrée 

sur : 

• Acquisi�on photogrammétrique par drone 

(DJI Mavic 3 E)

• Acquisi�on thermographique par drone (DJI 
Mavic 3 T)

• Acquisi�on au magnétomètre

Seront présentés ici les résultat du traitement 

des données de photogrammétrie et 

magnétomètre. Le temps a manqué pour faire 

l’ensemble des pré-traitements et traitement 

des images thermiques. 

Hauteur de conservation
des murs (m)

Str. 57

Str. 51
Str. 59

Str. 49

Str. 50

Str. 46

Str. 53

Str. 52

Str. 54

Str. 55

Str. 58

Str. 48

Str. 47

Str. 45

Str. 56
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Photogrammétrie

Une session d’acquisi�on d’images RGB par 

drone a permis la réalisa�on d’une modélisa�on 

3D de la zone d’étude par photogrammétrie. 

L’acquisi�on a été réalisée par Carine Calastrenc 

et le traitement des données a été effectué par 

François Baleux. (pour plus de précision : chap. 

2, « Rapport de traitements pour la campagne 

de photogrammétrie par drone du programme 

TAHMM 2023 » - p. 54-67 du présent rapport et 

Rapport photogrammétrique Metashape en 

Annexe). Le Modèle Numérique de terrain a 

ensuite était exploité dans le logiciel RVT (Relief 

Visualiza�on Tools du Research Centre of the 

Slovenian Academy of Sciences and Arts de 

Lubljana en Solvénie).

Géophysique

Une session d’acquisi�on  au magnétomètre a 

Fig. 66 - Résultat du relevé magnétomètrique réalisé sur le secteur de Montarrouyes - 2023 (Le dégradé de couleur 
représente les mesures en nT/m - 

178

- 274
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été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de 

Montarrouyes. Ce sont 4683 m² qui ont été 

inspectés. L’objec�f est d’observer 

antérieurement à toute prospec�on pédestre 

afin d’évaluer le poten�el archéologique de la 

zone d’étude. Le matériel u�lisé comprend le 

système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de 

la Société Gem.  

• Sensibilité :  0,015 nT/vHz

• Nombre de mesures : 1 échan�llon par 
seconde au moins. 

• Résolu�on :  0,01 nT.

Certains dipôles qui pourraient indiquer la 

présence d’objets métalliques et/ou de zones 

ayant subi l’ac�on du feu sans pouvoir préciser 

s’il est anthropique ou naturel. (Fig. 66)

Inventaire archéologique 

• Structure 45 : 

Structure de forme circulaire installée en contre 

A

B

Fig. 67 - Structure 45. Ci 
contre, 
orthophotographie 
réaalisée par 
photogrammétrie 
(Metashape) et ci-
dessous, profil établi 
avec le logiciel QGis

0 102 4 6 8 12 14

2260

2259

Alt. (m)

Distance (m)

A B
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bas de la pente qui mène au pic de 

Montarrouyes. Un large amoncellement de 

pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de 

haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long 

et 8,24 m de large). L’éboulement des murs 

s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se 

développe de part et d’autre du mur ini�al. 

L’entrée à l’intérieur de la structure devait se 

faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces 

faces présentent une diminu�on du nombre de 

pierres présentes en surface. Ce�e différence 

dans la concentra�on des blocs peut indiquer la 

présence d’un accès. Le volume de l’éboulis 

(2,359 m³) permet de porter l’hypothèse que ce 

mur d’enclos devait avoir une éléva�on de 4 à 6 

assises de blocs. Aucun indice visible en surface 

ne permet de définir avec plus de précision la 

largeur originale du mur. (Fig. 67) 

0 102 4 6 8 12 14 16

2258

2259
Alt. (m)

Distance (m)

A B

A

B

Fig. 68 - Structure 46. 
Ci contre, 
orthophotographie 
fait par 
photogrammétrie 
(Metashape) et ci-
dessous profil établi 
avec le logiciel QGis

• Structure 46

Pe�t enclos ovoïde de 94,99 m² (11,58 m de long 

et 10,89 m de large). Les murs, cons�tués en 

pierres sèches, mesurent 1,2 m de large et sont 

conservés sur une hauteur moyenne de 0,28 m. 
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Il a été aménagé aux pieds d’une pente. Une 

rupture dans la face Est du mur laisse entendre 

que l’accès se faisait par cet emplacement. Ce�e 

localisa�on pose ques�on car elle ouvre sur la 

pente. Avec un volume de pierres et blocs de 

3,253 m³, le mur ini�al de cet enclos devait avoir 

une éléva�on rela�vement importante. Au Nord 

de ce qui pourrait être l’entrée de la structure se 

trouve un amas de blocs. D’après les données de 

surface, il est impossible de faire la part entre 

éboulis et pe�te annexe accolée au mur 

d’enceinte.  (Fig. 68)

• Structure 47

Pe�te structure quadrangulaire de 31,13 ,m² 

(5,969 m de long et 5,358 m de large) iden�fiée 

comme étant une cabane. Les murs sont 

totalement éboulés et aucun indice visible en 

surface ne permet d’iden�fier son appareillage 

originel. (Fig. 69)  L’analyse en 3D de ce�e 

structure permet de préciser son architecture. 

Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il 

mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de 

large). Les murs devaient avoir une épaisseur 

moyenne de 0,85 m. Ce�e adjonc�on de 

données permet également de confirmer que 

A

B

0 102 4 6 81 3 5 7 9

2256

2257
Alt. (m)

Distance (m)

A B

Fig. 69 - Structure 47. 
Ci dessus, 
orthophotographie 
faite par 
photogrammétrie 
(Metashape) et ci-
contre, profil établi 
avec le logiciel QGis
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Fig. 70 - Structures 47 et 48. Associa�on de l’orthophotographie et d’un ombrage perme�ant une observa�on en « pseudo » 
3D de ces structures archéologiques

Str. 48

Str. 48

0 2 4 61 3 5

2256.6

2256.8

2256.5

2256.7

Alt. (m)

Distance (m)A B
Fig. 71 - Structures 48. Profil (établi avec Qgis)

ce�e structure a été édifiée par dessus une 

construc�on plus ancienne (Str. 48). (Fig. 70)

• Structure 48

Pe�te construc�on par�ellement visible car en 

par�e recouverte par la structure 47. Elle est de 

forme rectangulaire (5,54 m de long et 4,61 m de 

large) et est percep�ble sur une superficie totale 

de 29,042 m². En l’état, la fonc�on de ce�e 

construc�on a été iden�fiée comme étant une 

cabane, mais la percep�on par�elle est un 

facteur limitant. Les murs sont conservés sur 

une hauteur de 0,21 m. L’angle Nord-Est est le 

mieux documenté. (Fig. 71 et 72)

La superposi�on des structures 47 et 48 est 

également bien percep�ble sur la ligne de profil 

transversale (Fig. 74) 
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A

B

Fig. 72 - Structures 48. Orthophotographie réalisée par photogrammétrie (établie avec Metashape)

A

B

Fig. 73 - Structures 49. Ci-dessous, cumul de 
l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie et de 
l’ombrage 

• Structure 49

Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long 

et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par 

nivellement de la pente dans laquelle elle est 

inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur 

et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur 

(Fig. 73 et 75). Ce�e construc�on se trouve à 4 m 

au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la 

face Nord de la structure 50. De tels modes 

construc�fs sont a�estés dans d’autres 

territoires pyrénéens comme sur l’es�ve 

d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-

Atlan�ques - Rendu et al, 2016) ou dans les 

travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) 

en Ariège (Fig. 76). En Haut-Aragon (Espagne) 
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A

B

Str. 49 Str. 50

Str. 46
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Str. 48 Str. 47

Fig. 74 - Structures 
47 et 48. Ci dessus, 
orthophotographie 
réalisée par 
photogrammétrie 
(Metashape) et 
profil établi avec le 
logiciel QGis

Fig. 75 - Structures 
49. Ci contre; 
orthophotographie 
réalisée par 
photogrammétrie 
(Metashape) et 
profil établi avec le 
logiciel QGis
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(Fig. 77) une photographie de Ricardo Compairé 

montre une cabane construite à par�r d’une 

ossature cons�tuée d’une poutre faî�ère sur 

poteaux plantés supportant une large toiture de 

chevrons recouverts de mo�es d’herbe, 

d’écorces et de branches. Les parois reposent 

sur un solin ou un muret de pierre.  Autre 

exemple, ce�e cabane de la région de Vic 

(Catalogne, Espagne) en�èrement en matériaux 

périssables, aménagée contre un talus (Fig.78). 

Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, 

sou�ent la poutre faî�ère. Les chevrons 

recouverts de mo�es de gazon reposent 

directement sur le sol. 

• Structure 50

Possible mur de 34,9 m de long. Il borde la 

structure 46 et longe la structure 50. Il suit un 

axe Nord-Est/Sud-Ouest. Aucun alignement de 

pierre n’est iden�fiable en surface. Seul un 

micro-relief de 0,32 m de hauteur (en moyenne). 

Sur les seules données de surface, il est très 

complexe de faire la part entre structure 

archéologique et micro-reliefs provoqué par le 

déplacement des troupeaux. (Fig. 79)

Fig. 76 - Structures 49. Schéma des « cabanes de terre » décrite par Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994 - © infographie C. 
Calastrenc))

Fig. 77 - Photographie de R. Compairé en Haut Aragon (Fototeca 
de Huesca)

Fig. 78 - Photographie de Fransc Blasi Vallespiosa Arxiu 
Fotografic del Centre Excursionista de Catalunya
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Fig. 79 - Structures 50 (en fond l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie superposée à un ombrage)

Fig. 80 - Structures 51. Ci-contre, 
l’orthophotographie et ci-dessous le profil
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• Structure 52

La structure 52 n’est percep�ble que par 

quelques pierres agencées de façon à former un 

pe�t rectangle de 8 m² (2.954 de long et 3.124 m 

de large). La pe�tesse de ce�e infrastructure 

permet d’orienter l’iden�fica�on fonc�onnelle 

vers l’abri à agneau ou la niche à chien. (Fig. 81)

• Structure 53

Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m 

de large). Elle n’est visible qu’au travers de 

différentes visualisa�ons du Modèle Numérique 

de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, mul�-

ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant 

un angle droit au Sud-Est laisse penser à un 

aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui 

est percep�ble, c’est un léger micro-relief (de 

Fig. 81 - Structures 52. Ci-contre, 
l’orthophotographie et ci-dessous le 
profil

• Structure 51

A 8 m à l’Ouest de la structure 59, se trouve une 

pe�te structure de 18,98 m² (5,177 m de long, 

4.337 m de large. Très arasée, elle n ‘est 

percep�ble que par quelques pierres 

affleurantes et un léger micro-relief. Ces 

mesures et son aspect extérieur laissent penser 

que ce�e structure est une cabane. (Fig. 80)
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0,35 m de hauteur), une modifica�on du couvert 

végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la 

raison pour laquelle il serait nécessaire de 

pousser les observa�ons pour définir sa véracité 

ou de l’infirmer. (Fig. 82)

• Structure 54

Possible pe�te construc�on de 17,54 m² accolée 

à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au 

Sud de la structure 50. Ce�e structure n’est pas 

A
B

0 2 4 6 81 3 5 7 9

2257

2256.2
2256.4
2256.6
2256.8

2257.2

Alt. (m) Distance (m)

Fig. 83 - Structures 
54. A gauche, 
l’orthophotographie 
réalisée par 
photogrammétrie. A 
droite, résultat du 
calcul de pente 
(Slope) réalisé avec le 
logiciel RVT sur le 
MNT réalisé par 
photogrammétrie.

Fig. 82 - Structures 53. Ci-dessus, là gauche le calcul « Local Dominance réalisé avec le logiciel RVT ; à droite, associa�on de 
l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie et d’un ombrage. Ci-dessous le profil

B

A
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Fig. 84 - Structures 54. Ci-dessus, profil réalisé d’après le MNT

visible sur le terrain. Elle n’est percep�ble que 

par différentes visualisa�ons du Modèle 

Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View 

Factor, ombrage et mul�-ombrage. (Fig. 83 et 

84)

• Structure 55

Possible structure visible par quelques pierres 

affleurantes et un léger micro-relief. Sur le 

terrain, ce�e structure n’est pas visible. Elle est 

iden�fiable dans différentes méthodes de 

visualisa�on du Modèle Numérique de Terrain : 

A

B
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Fig. 85 - Structures 54. 1. Ombrage 
réalisé à par�r du MNT ; 2. 
Orthophotographie réalisée par 
photogrammétrie, 3. Profil réalisé à 
par�r du MNT

1

2

3



108108

Partie 3-2 - Secteur de Montarrouyes (Vielle-Aure - Hautes-Pyrénées)

Inspecter les montagnes autrement                   2023

Slope, SkyView Factor, ombrage et mul�-

ombrage. Se dessine une possible structure 

rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large 

(40,25 m²). La différence de niveau du sol entre 

l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m 

de haut. (Fig. 85)

• Structure 56

Structure ou aménagement qui se trouve au 

Nord-Est de la structure 45. Tout comme la 

structure 49, elle a été cons�tuée par 

nivellement du sol. Elle se présente sous la 

forme d’une excava�on de 11,05 m de long et 

6,75 m de large (soit 61,57 m² de superficie). La 

différence de niveau entre la par�e supérieure 

est de 1,05 m. Sans l’observa�on de la présence 

des ves�ges d’un muret sur la par�e frontale, il 

est difficile de l’iden�fier comme étant une 

cabane ou un enclos. Peut être s’agit il des 

ves�ges d’un autre type d’aménagement 

comme la libéra�on d’un espace nécessaire à 

une ou des ac�vités par�culières qu’il 

resteraient à définir. Toutefois, il ne faut pas 

écarter l’hypothèse qu’il s’agisse d’une 

déforma�on naturelle du sol. (Fig. 86)

• Structure 57

Pe�te structure installée en bordure Sud du 

Fig. 86 - Structures 56.  Ci-
contre, 
l’orthophotographie 
réalisée par 
photogrammétrie ; au-
dessus, le profit.
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Fig. 87 - Structures 57. Ci-dessus, l’orthophotographie et les deux profils extraits de la photogrammétrie

replat. En surface elle est tracée par quelques 

pierres affleurantes à la surface qui dessinent un 

carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m 

de large). Elle est très arasée et n’est conservée 

que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  

(Fig. 87)

• Structure 58

Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² 

(6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état 

d’arasement est extrême (ce qui perturbe les 

observa�ons de surface) avec un micro-relief 

inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est 

difficile d’iden�fier ce�e concentra�on de blocs 
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Fig. 88 - Structures 58. Ci-dessus, l’orthophotographie issue de photogrammétrie

Fig. 89 - Structures 59.  Profit établi à par�r du MNT produit par photogrammétrie

et pierres de pe�ts modules. La vision aérienne 

(orthophotographie) ajoutée aux observa�ons 

effectuées sur les différentes méthodes de 

visualisa�on du Modèle Numérique de Terrain 

(Slope, ombrage, mul�-ombrage, Local 

Dominance) permet de l’iden�fier comme  étant 

une possible structure archéologique. Toutes les 

réserves sont également posées. (Fig. 88)

• Structure 59

Possible structure rectangulaire de 30,42 m² 

(6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. 89 et 

90)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle 

figure dans cet inventaire car elle apparaît avec 

différentes méthodes de visualisa�ons du MNT 

produit par photogrammétrie : Slope, ombrage 

et mutli-ombrage. Ces visualisa�ons ainsi que 

les profils édités montrent que la face Nord-Est 

paraît ne pas indiquer la présence de blocs et 
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2260
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A

B

Fig. 90 - Structures 59.  Localisa�on de la structure sur l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

pierres sous-jacents. Ce�e structure figure dans 

cet inventaire, mais avec toute la prudence et les 

réserves nécessaires. 

Thermographie par drone

Toute la zone d’étude a été couverte à l’aide du 

drone DJI Mavic 3T équipé d’un capteur 

thermique. Ce drone a été acquis sur les crédits 

provenant des presta�ons de service réalisées 

par le plateau technique « Télédétec�on, 

Imagerie, Géoma�que, 3D » (TIG-3D) de la 

plateforme ArchéoScience du laboratoire 

TRACES (UMR 5608). 

La prise de 608 images a été nécessaire pour 

couvrir la zone d’étude. Un extrait de quelques 

images thermiques sont visibles en annexe du 

présent rapport. 

La durée des pré-traitements et la date impar�e 

pour la remise de ce rapport (20 décembre) 

limite les possibilités de traitement et d’analyse 

des données.  
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CHAPITRE 3-3

L’Ar�gue

(Commune de Cas�llon-de-Larboust - Haute-Garonne - Occitanie)

Fig. 91 - Profil al�métrique du secteur de L’Ar�gue 
(Cas�llon-de-Larboust -  Haute-Garonne)

Le secteur de l’Ar�gue se trouve à l’extrémité 

Sud de la commune de Cas�llon-de-Larboust. Il 

s’agit d’une clairière dans une grande sapinière 

d’environ 6 hectares qui s’étend de 1396 m 

d’al�tude à 1528 m d’al�tude. (Fig. 91)

L’ensemble de la clairière est marqué par une 

forte pente de 29% en moyenne (et 69% pour le 

pendage le plus important) allant vers le Nord. 

La montée du matériel scien�fique s’est faite 

par héliportage (Société Blugeon - Antenne 

d’Ancizan). Ne pouvant stocker le matériel de 

façon sûre, il a été décidé de réaliser une 

campagne d’acquisi�on d’une journée. 

Une première inspec�on de la clairière a été 

réalisé par l’équipe du programme de recherche 

Paacte (Dir. Marie-Claude Bal). Elle a iden�fié, à 

cet emplacement, la présence d’une cabane et 

d’un enclos. Aucun relevé, aucun schéma, 

dessin , ni aucune mesure n’a été prise lors de ce 

repérage. L’interven�on des membres du 

programme TAHMM s’inscrit dans ce cadre. 

Notre objec�f était de réaliser un inventaire le 

plus précis possible de la clairière.

La suite du rapport présentera les résultats des 

relevés réalisés en 2023, soit : 

• Une couverture photogrammétrique par 
drone

• Une couverture thermographique par drone

• Une acquisi�on avec un magnétométre

(Fig. 92)

Il nous a été impossible de traiter les images 

thermiques dans le temps impar�. Ce�e par�e 

sera incluse dans le rapport 2024. 

Ce�e campagne de prospec�on a permis 

d’inventorier (Fig. 93S)

• 1 cabane

• 2 enclos

• 1 mur

• 2 possibles structures à la fonc�on 
indéterminée
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Magnétomètre
Structure

Fig. 92 - Localisa�on 
des structures et de la 
zone couverte au 
magnétomètre en 
2023 sur le secteur de 
l’Ar�gue (Cas�llon-de-
LarboustHaute-
Garonne)

Fig. 93- Localisa�on 
des structures 
classées par catégorie 
fonc�onnelle 
(Cas�llon-de-
LarboustHaute-
Garonne)
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Photogrammétrie 

Une session d’acquisi�on d’images RGB par 

drone a permis la réalisa�on d’une modélisa�on 

3D de la zone d’étude par photogrammétrie. 

L’acquisi�on a été réalisée par Carine Calastrenc 

et le traitement des données a été effectué par 

François Baleux. (pour plus de précision : chap. 

2, « Rapport de traitements pour la campagne 

de photogrammétrie par drone du programme 

TAHMM 2023 » - p. 50 à 63 du présent rapport 

et Rapport photogrammétrique Metashape en 

Annexe)

Le Modèle Numérique de terrain a ensuite était 

exploité dans le logiciel RVT (Relief Visualiza�on 

Tools du Research Centre of the Slovenian 

Academy of Sciences and Arts de Lubljana en 

Solvénie).

Géophysique

Une session d’acquisition  au magnétomètre 
a été réalisée sur la partie Nord-Ouest de la 
zone d’étude de L’Artigue. Ce sont 488 m² 
qui ont été inspectés. Le matériel utilisé (le 
système magnétomètre-gradiomètre GSM-
19 de la Société Gem) a les caractéristiques 
suivantes :   

Sensibilité :  0,015 nT/vHz

Nombre de mesure : 1 échantillon par 
seconde au moins. 

Résolution :  0,01 nT.

Malheureusement, un problème avec 
l’antenne satellite a perturbé 
l’enregistrement de la position du 
magnétomètre. Les données ne sont pas 
exploitables. 

Inventaire archéologique

• Structure 60 : 

Cabane rectangulaire de 12,359 m² de 

superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). 

Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur 

(max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. 

Elle a été construite contre la face Ouest d’un 

A

B

A

B

Fig. 94 - Structure n° 60 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie  et profil
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Str. 60

Str. 61

Str. 63

Affleurement rocheux

Accès

Arbre et arbuste

Courbe de niveau

Structure
Délimitation accès

affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, 

se trouve sur la face Sud (Fig. 94). Le linteau de 

ce�e porte est tombé au sol. Pour accéder à 

ce�e cabane, un « chemin » a été aménagé. 

Large de 2.5 m et long de 19 m, il passe entre les 

enclos n° 61 et 62. (Fig. 95)

• Structure 61 : 

Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 

Fig. 96 - Structure n° 61 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-
Garonne) : Ci-contre, orthophotographie faite par 

photogrammétrie ; ci-dessous profil

Fig. 95 - Localisa�on de l’accès 
à la structure n° 60 (Cas�llon-
de-Larboust, Haute-Garonne)
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m de large), il a été aménagé à l’Ouest de 

l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce 

dernier au Nord et trace une sorte d’arc de 

cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle 

Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents 

modules entassés les uns au-dessus des autres.   

(Fig. 96)

• Structure 62 : 

Enclos de 134.374m² (18,975 m de long et 9.789 

m de large), il a été édifié sur la face Sud de 

l’affleurement rocheux. Les faces Est et Nord 

sont cons�tuées par le rocher ; les faces Ouest 

et Sud sont délimitées par des murs fait par 

empilement de blocs en pe�ts et moyens 

modules entre des rocher de plus gros volumes. 

Aucun accès n’est visible.  Sa face Ouest long le 

chemin d’accès à la cabane (structure n° 60).  

(Fig. 97)

• Structure 63 : 

Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. 

Il n’est percep�ble que sur une hauteur de 0.13 

m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est 

A
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Fig. 97 - Structure n° 62 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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quasi-totalement recouvert par la végéta�on. Le 

couvert végétal était tellement dense lors de la 

prospec�on qu’il est même difficile d’affirmer 

qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. 98)

• Structure 64 : 

Structure cons�tuée d’une pierre sur laquelle 

deux rainures (de 2.30 m de long, 0.60 m de 

large et 0.20 m de profondeur maximale) 

paraissent avoir été faites.  Il peut s’agir d’un 

aménagement lié à la capta�on/dériva�on 

Fig. 98 - Structure n° 63 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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Fig. 99 - Structure n° 64 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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Partie 3-1 - Réserve Naturelle d’Aulon (Aulon, Hautes-Pyrénées)

d’eau.  (Fig. 99)

• Structure 65 : 

Pe�te structure de 22.214 m² (7.041 m de long 

et 3.666 m de large). Elle ne se perçoit que par 

l’affleurement de quelques pierres sur sa face 

Est et un léger micro-relief au Nord et à l’Ouest. 

Elle a une forme semi-circulaire et a été 

aménagée contre un affleurement rocheux (qui 

cons�tue sa face Sud). (Fig. 100)

Thermographie par drone

L’équipe du programme TAHMM est en train de 

me�re en place une procédure de traitement 

des images thermiques provenant du drone DJI 

Mavic 3 T (nouvellement acquit par le plateau 

« Télédétec�on, Imagerie, Géoma�que-3D » de 

la plateforme ArchéoScience du laboratoire 

TRACES (UMR 5608). Pour l’instant, un verrou à 

dépasser est de pouvoir sor�r du format .jpg 

pour obtenir des images où la valeur de chaque 

pixel équivaut strictement à la température de 

surface mesurée lors de l’acquisi�on. 

Le temps court entre la fin de la campagne de 

terrain (28 septembre) et la date impar�e pour 

la remise de ce rapport (20 décembre) a 

empêché le développement méthodologique. 

Les données seront traitées dans le courant de 

l’année 2024 et les résultats seront présentés 

dans le rapport 2024.

Fig. 100 - Structure n° 65 (Cas�llon-de-Larboust, Haute-
Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et 

profil
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CHAPITRE 3-4

Collet de la Mula

(Commune d’Enveitg - Pyrénées-Orientales - Occitanie)

Le secteur du Collet de la Mula se trouve dans la 

commune d’Enveitg, à l’Ouest du replat de l’orri. 

Il s’agit d’un versant orienté plein Sud qui ouvre 

sur la plaine cerdane. Le site archéologique se 

trouve aux pieds d’une pe�te barre rocheuse. 

Ce versant est rela�vement pentu avec un 

pendage moyen de 31% (de 65% pour la par�e 

la plus forte). 

La montée du matériel scien�fique et de la base 

vie a été effectuée par héliportage (Société 

Heli�oral - Antenne de Perpignan).

La campagne d’acquisi�on s’est déroulée du 25 

au 28 septembre 2023.

Une première inspec�on de ce versant a été 

réalisée par Chris�ne Rendu et l’équipe du 

GRHAC entre 1985 et 2003. Ils avaient iden�fié 

à cet emplacement la présence  de (Fig. 100) : 

• 2 cabanes

• 1 couloir de traite

• 5 enclos

• 6 murs

• 2 terrasses

• 1 structure à la fonc�on indéterminée

Soit 17 structures

Fig. 100 -  Inventaire archéologique réalisé 
par Chris�ne Rendu et l’équipe du GRHAC 

entre 1985 et 2003 (Enveitg, Pyrénées-
Orientales) : orthophotographie faite par 

photogrammétrie
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La suite de la suite du rapport présentera les 

résultats des relevés réalisés en 2023 (Fig. 102), 

soit : 

• Une couverture photogrammétrique par 
drone

• Une couverture thermographique par 
drone

• Une acquisi�on avec un drone équipe d’une 
caméra mul�spectrale

• des acquisi�ons avec un magnétométre

• des acquisi�ons avec un géoradar

Il a été impossible de traiter les images 

thermiques et mul�spectrales dans le temps 

impar� (20 décembre). Le choix a été fait 

d’inclure l’analyse de ces données dans le 

rapport 2024. 

Ce�e campagne de prospec�on a permis 

d’inventorier (Fig. 103)

• 3 cabanes

• 10 enclos

• 1 couloir de traite

• 5 murs

• 7 terrasses

• 1 structure à la fonc�on indéterminée

Soit 27 structures

Fig. 102 - Localisa�on des zones d’acquisi�on géophysique (Enveitg, Pyrénées-Orientales)

Zone G 2

Zone M 1
Zone M 2

Zone M 3

Zone M 4

Zone G 1

Zone G 3Zone G 4

Zone G 5



Partie 3-4 - Secteur du Collet de la Mula (Enveitg, Pyrénées-Orientales)

123

Inspecter les montagnes autrement                   2023

Photogrammétrie

Une session d’acquisi�on d’images RGB par 

drone a permis la réalisa�on d’une modélisa�on 

3D par photogrammétrie des 9,53 hectares de la 

zone d’étude. L’acquisi�on a été réalisée par 

Carine Calastrenc et le traitement des données a 

été effectué par François Baleux. . (pour plus de 

précision : chap. 2, « Rapport de traitements 

pour la campagne de photogrammétrie par 

drone du programme TAHMM 2023 » - p. 50 à 

63 du présent rapport et Rapport 

photogrammétrique Metashape en Annexe). 

Le Modèle Numérique de terrain a ensuite été 

exploité dans le logiciel RVT (Relief Visualiza�on 

Tools du Research Centre of the Slovenian 

Academy of Sciences and Arts de Lubljana en 

Slovénie).

Géophysique

La localisa�on des zones d’acquisi�on a été 

fortement contraint/condi�onné par 

l’environnement. Ainsi, tous les endroits 

présentant une forte densité de blocs et/ou de 

végéta�on n’ont pu être inspecté. Il a fallu se 

focaliser sur les secteurs, non pas plats, mais 

libres d’accès.  L’étroitesse des fenêtres 

d’observa�on est également un facteur limitant. 

Cinq zones ont fait l’objet d’une inspec�on au 

géoradar. Le matériel u�lisé est composé d’une 

unité de contrôle GSSI SIR 4000, d’un chariot et 

d’une antenne 400 mHz. 

Quatre sessions d’acquisi�on  au magnétomètre 

ont été réalisées sur l’ensemble de la zone 

d’étude de Collet de la Mula. Se sont 350,279 m² 

qui ont été inspectés. Le matériel u�lisé 

Fig. 103 -  Inventaire 
archéologique réalisé 

en 2023 dans le 
cadre du programme 

TAHMM (Enveitg, 
Pyrénées-Orientales) 
: orthophotographie 

faite par 
photogrammétrie
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Fig. 104 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 
« G » 1 (Enveitg)

50 cm de profondeur10 cm de profondeur

comprend le système magnétomètre-

gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.  

• Sensibilité :  0,015 nT/vHz

• Nombre de mesures : 1 échan�llon par 
seconde au moins. 

• Résolu�on :  0,01 nT.

L’objec�f est d’observer le sous-sol de ces 

secteurs afin de déterminer si ces appareillages 

perme�raient d’obtenir des informa�ons 

complémentaires aux observa�ons de surface et 

ainsi d’affiner l’évalua�on du poten�el 

archéologique de la zone d’étude. 

Géoradar 

Zone « G » 1 : 

Ce�e zone se trouve sur une pe�te plateforme 

délimitée par un mur (Str. 18). Elle mesure 8,5 m 

de long et 1,5 m de large (soit 12,75 m²). 

L’acquisi�on s’est faite suivant des lignes  

espacées de 0,50 m (Fig. 104). 

Une coupe à 6 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,50, 0,80, 1,20, 1,50 et 1,80 m de 

profondeur (Fig.105). Le premier mètre est plus 

finement documenté car c’est dans ce�e 

épaisseur que se trouve la très grande majorité 

des ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente . Seul élément notable : le 

remplissage sédimentaire est d’environ 1,50 m. 
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Zone « G » 2 : 

Ce�e zone se trouve sur une pente rela�vement 

forte qui se situe à l’aval de la structure n° 23 et 

qui longe la structure n° 29. Elle mesure 9 m de 

long et 3 m de large (soit 27 m²). L’acquisi�on 

s’est faite suivant des lignes  espacées de 0,50 m 

(Fig. 106). 

Une coupe à 7 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,30, 0,50, 0,80, 1, 1,20, 1,50 et 

1,80 m de profondeur (Fig. 107). Le premier 

mètre est plus finement documenté car c’est 

dans ce�e épaisseur que se trouve la très grande 

majorité des ves�ges archéologiques dans ce 

type de contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente. A 50 cm de profondeur se trouve 

un niveau sédimentaire qui ne semble pas 

comporter des blocs. 

Fig. 105 -  Présenta�on des 6 coupes géoradar - Zone  « G » 1 (Enveitg)

150 cm de profondeur 180 cm de profondeur

120 cm de profondeur80 cm de profondeur

Fig. 106 - Sens 
d’acquisi�on du 
relevé au 
géoradar - Zone 
« G »v2  
(Enveitg)



Partie 3-4 - Secteur du Collet de la Mula (Enveitg, Pyrénées-Orientales)

126

Inspecter les montagnes autrement                   2023

10 cm de profondeur 30 cm de profondeur

50 cm de profondeur 100 cm de profondeur

120 cm de profondeur 150 cm de profondeur

180 cm de profondeur

Fig. 107 -  Présenta�on des 6 coupes géoradar - Zone 2 
(Enveitg)
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Zone « G » 3 : 

Ce�e zone se trouve à l’intérieur d’un enclos 

(angle Sud-Ouest). Elle mesure 15,5 m de long et 

5,5 m de large (soit 85,25 m²). L’acquisi�on s’est 

faite suivant des lignes  espacées de 0,50 m (Fig. 

108). 

Une coupe à 9 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,20, 0,30, 0,50, 0,80, 1, 1,30, 

1,50 et 1,80 m de profondeur (Fig. 110). Le 

premier mètre est plus finement documenté car 

c’est dans ce�e épaisseur que se trouve la très 

grande majorité des ves�ges archéologiques 

dans ce type de contexte. 

De 10 cm à 30 cm de profondeur se perçoit, dans 

l’angle Sud-Est, un amas de blocs invisible en 

surface qui pourrait correspondre soit à une 

structure invisible en surface, soit à un piège 

naturel (Fig. 109). A 50 cm de profondeur, plus 

aucun blocs n’est visible au géoradar. 

Fig. 108 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 3 
(Enveitg)

Fig. 109 - « Anomalie » entre 10 et 30 cm de profondeur - 
Zone 3 (Enveitg)

10 cm de profondeur 20 cm de profondeur

Amas de blocs
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30 cm de profondeur 50 cm de profondeur

80 cm de profondeur 100 cm de profondeur

130 cm de profondeur 150 cm de profondeur

180 cm de profondeur

Fig. 110 -  Présenta�on des 6 coupes géoradar - Zone 3 
(Enveitg)
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Zone « G » 4 : 

Ce�e zone se trouve à cheval sur le mur (str. 10). 

Elle mesure 14 m de long et 1,5 m de large (soit 

21 m²). L’acquisi�on s’est faite suivant des lignes  

espacées de 0,50 m (Fig. 111). Elle permet de 

documenter deux enclos.

Une coupe à 7 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,30, 0,50, 1, 1,30, 1,50 et 1,90 m 

de profondeur (Fig. 112). Le premier mètre est 

plus finement documenté car c’est dans ce�e 

épaisseur que se trouve la très grande majorité 

des ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Le mur (str. 10) que l’on perçoit en surface 

s’enfonce dans le sol jusqu’à 30 cm de 

profondeur. Il repose sur un niveau sédimentaire 

que ne présente aucun blocs ni pierre. Ce�e 

atonie sédimentaire se poursuit jusqu’à 1,90 m 

de profondeur. 

Fig. 111 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 4 
(Enveitg)

10 cm de profondeur 30 cm de profondeur

50 cm de profondeur 100 cm de profondeur
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130 cm de profondeur

190 cm de profondeur

150 cm de profondeur

Fig. 114 - Sens d’acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 5 
(Enveitg)

Fig. 113 - Acquisi�on du relevé au géoradar - Zone 
« G » 2 (Enveitg) (© Jean Pierre Calastrenc)

Fig. 112 -  Présenta�on des 6 coupes géoradar - Zone 4 
(Enveitg)

Zone « G » 5 : 

Ce�e zone se trouve en bordure de ce qui est 

apparu sur le terrain comme pouvant 

correspondre à une terrasse soutenue par un 

mur visible par trois tronçons (str. 4, 5 et 6). Elle 



Partie 3-4 - Secteur du Collet de la Mula (Enveitg, Pyrénées-Orientales)

131

Inspecter les montagnes autrement                   2023

10 cm de profondeur 30 cm de profondeur

50 cm de profondeur 80 cm de profondeur

100 cm de profondeur

180 cm de profondeur

125 cm de profondeur

Fig.. 115 -  Présenta�on des 6 coupes géoradar - Zone 5 
(Enveitg)
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mesure 28 m de long et 3 m de large (soit 84 m²). 

L’acquisi�on s’est faite suivant des lignes  

espacées de 0,50 m (Fig. 114). 

Une coupe à 7 niveaux de profondeur a été 

extraite : 0,10, 0,30, 0,50, 0,80, 100, 1,25 et 1,80 

m de profondeur (Fig. 115). Le premier mètre est 

plus finement documenté car c’est dans ce�e 

épaisseur que se trouve la très grande majorité 

des ves�ges archéologiques dans ce type de 

contexte. 

Les blocs qui cons�tue le mur pourrait se 

percevoir dans les anomalies bleues de la coupe 

à 10 cm de profondeur. En dessous, aucun 

aménagement, aucune structure n’est visible. 

L’enchaînement stra�graphique est marqué par 

une atonie. 

Magnétomètre

Zone « M » 1 et « M » 2 : 

Ce�e zone se trouve au Nord de la zone d’étude. 

Elle a été placée en forme de croix sur le replat 

formé juste en contre bas de la paroi rocheuse. 

L’objec�f était de documenter ce replat et 

déterminer s’il avait pu accueillir des ac�vités 

annexes. 

Ce relevé montre deux anomalies, deux pics qui 

pourraient correspondre soit à un objet 

Str. 18

Str. 21

Str. 22

Str. 13

Str. 26

Str. 24

Str. 20

Str. 28

Str. 19

Str. 23

Zones 1 et 2 (Krigeage "Ordinary", Linear)

Fig. 116 -  Relevé au magnétomètre - zone M1 et 2
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Str. 10

Str.  43

Str.  1
Str.  2

Str.  44

Str.  16

Str.  11

Str.  3

Str. 30

Zone 3 (Krigeage "Ordinary 3D", Linear)

Fig. 117 -  Relevé au magnétomètre - zone M 3

métallique enfoui, soit à une structure ayant 

subi l’ac�on du feu. (Fig. 116)

Zone « M » 3 : 

Ce�e zone se trouve à l’intérieur de ce qui paraît 

être un enclos. La zone d’acquisi�on a été 

posi�onnée  de façon à longer la face intérieur 

Sud de ce�e structure. L’objec�f était de 

documenter cet enclos et de déterminer s’il 

avait accueilli des ac�vités annexes. 

Ce relevé montre deux anomalies, deux pics qui 

pourraient correspondre soit à un objet 

métallique enfouis, soit à une structure ayant 

subi l’ac�on du feu. (Fig. 117) Fig. 118 -  Acquisi�on magnétomètre - zone3 (Enveitg)
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Str. 8

Str. 42

Str. 37

Str. 7

Zone 4 (Krigeage "Ordinary 3D", Gaussien)

Fig. 119 -  Relevé au magnétomètre - zone M 4

Zone « M » 4 : 

Ce�e zone se trouve à l’intérieur de ce qui paraît 

en prospec�on comme étant un abri installé 

contre des blocs de granit, à l’intérieur d’un 

enclos. La zone d’acquisi�on a été posi�onnée  

de façon à documenter l’intérieur de l’abri ainsi 

que l’intérieur et l’extérieur de l’enclos. L’objec�f 

était de documenter cet enclos et de déterminer 

s’il avait accueillir des ac�vités annexes. 

Ce relevé montre deux anomalies, deux pics qui 

pourraient correspondre soit à un objet 

métallique enfoui, soit à une structure ayant 

subit l’ac�on du feu. (Fig. 119)

Drone mul�spectral

L’imagerie mul�spectrale est actuellement 

u�lisée pour la détec�on archéologique à 

l’échelle d’un terroir, d’un site et entre même 

dans des études d’iden�fica�on et de 

localisa�on de certains artéfacts (Orengo, 

Garcia-Molsosa, 2019). 

Ce�e acquisi�on portait sur l’ensemble des 9,53 

hectares de la zone d’étude. Elle a été réalisée au 

moyen d’un drone DJI Phantom 4 Mul�spectral.
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Fig. 120 -  Localisa�on du caro�age sédimentaire effectué au Collet de la Mula (Enveitg)

Caractéris�ques techniques : 

• Poids : 1487 grammes (sans ba�erie)

• RTK fonc�onnant avec GPS, Galiléo, Beidou, 
Glonass

• Résolu�on sol : environ 2 m avec des prises 
de vue à 40 m de hauteur

• Capteurs CMOS ½,9 pouce

Filtres : 

bleu (B) : 450 nm ± 16 nm ; 

vert (G) : 560 nm ± 16 nm ; 

rouge (R) : 650 nm ± 16 nm ; 

red edge (RE) : 730 nm ± 16 nm ; 

infrarouge proche (NIR) : 840 nm ± 26 nm

Thermographie par drone

Une acquisi�on thermique par drone a été 

réalisée sur les 9,5 hectares de la zone d’étude.

L’équipe du programme TAHMM est en train de 

me�re en place une procédure de traitement 

des images thermiques provenant du drone DJI 

Mavic 3 T nouvellement acquis. Pour l’instant, 

les membres du programme TAHMM travaillent 

à trouver une méthode pour pouvoir sor�r du 

format .jpg pour obtenir des images où la valeur 

de chaque pixel équivaut strictement à la 

température de surface mesurée lors de 

l’acquisi�on. 

Str. 7

Str. 8

Eboulis

Carottage sédimentaire
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Caro�age sédimentaire

Plusieurs tenta�ves de caro�age sédimentaire 

ont été réalisé mais un seul a permis un 

porélèvement de 30 cm de profondeur. Il a été 

effectuées entre l’abri (str. n° 8) et l’enclos (str. 

N° 7) (Fig. 120). 

La présence de nombreux blocs dans le sous-sol 

limite les capacités de la tarière manuelle a 

pénétrer le sous-sol. De plus la très forte 

présence de grains de granit dans les sédiments 

perturbe également l’enfoncement de la tarière. 

La fin de la campagne de terrain (28 septembre), 

la durée des traitements cumulée à la date 

impar�e pour la remise de ce rapport (20 

décembre) ont limité les possibilités de 

traitement des données mul�spectrales, 

thermiques et d’XRF. Ces données seront 

traitées dans le courant de l’année 2024 et les 

résultats seront présentés dans le rapport 2024.

Inventaire archéologique

• Structure 1 : 

Pe�te cabane ou structure annexe à l’enclos n°, 

elle couvre une superficie de 10,819 m²  (3,20 m 

de long x 3,09 m de large). Les murs de pierres 

sèches sont conservés sur 0,32 m de hauteur 

(max.). Ils ont une largeur moyenne de 0,65 m. 

Elle est de forme circulaire ou quadrangulaire 

(l’état d’arasement et la végéta�on empêche de 

bien définir sa forme). L’entrée se trouvait sur sa 

face Ouest. Elle semble avoir été construite sur 

un replat aménagé et consolidé par un mur (str. 

2) (Fig. 121 et 122)

A

B

C

D

0 2 41 3 5

2044

2043

2045

A

B

Alti. (m) Distance (m)

0 2 4 61 3 5 7

2044

2043.6

2043.8

2044.2

C

D

Alti. (m) Distance (m)

Fig. 122 - Structure n° 1 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie

Fig. 121 - Profils - Structure n° 1 (Collet de la Mula - 
Enveitg)
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• Structure 2 : 

Mur de 2,96 m de long et 0,723 m de large. Il 

n’est visible que par quelques pierres 

affleurantes qui dépassent de la surface de 0,79 

m de haut. Il est situé à 1,5 m au Sud de la 

structure n°1. Il pourrait correspondre à un mur 

de soutènement pour l’aménagement d’une 

terrasse sur laquelle aurait été construite la 

structure n°1. (Fig. 123)

• Structure 3 : 

Enclos de 150,80 m² (15,83 m de long et 9,36 m 

de large). Il est de forme rectangulaire. Il n’est 

visible que par l’affleurement de quelques 

pierres en surface. Son entrée devait se trouver 

à l’Est. (Fig. 124)

• Structure 4, 5 et 6 : 

Trois tronçons de mur semblent cons�tuer le 

mur de soutènement d’une terrasse qui barre le 

versant sur au moins 20 m de long (Fig. 125). 

Str. 4 : Mur de 7,2 m de long conservé sur 0,26 
m de haut. 

Str. 5 : Mur de 5,46 m de long conservé sur 
0,32 m de haut. 

Str. 6 : Mur de 9 m de long conservé sur 0,24 
m de haut. 

Fig. 123 - Structure n° 2 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie

Fig. 124 - Structure n° 
3 (Collet de la Mula - 

Enveitg) - en fond : 
orthophotographie 

réalisée par 
photogrammétrie
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• Structure 7 : 

Enclos de 472,10 m² (27,87 m de long et 17,419 

m de large). Il est de forme rectangulaire. Sa face 

Nord est cons�tuée par de gros blocs de 

granit.  Directement accolé au bloc, un 

pe�t abri/cabane (Str. N° 8). Au sol, il n’est 

percep�ble que par quelques pierres 

affleurantes qui émergent de la surface 

jusqu’à 0,41 m de haut. Son entrée devait 

se trouver soit au Sud-Est, soit au Nord-

Est. Il est édifié dans la pente ce qui 

permet l’évacua�on des fumiers avec les 

pluies et la limita�on du développement 

du pié�n chez les ongulés.  (Fig. 127)

• Structure 8 : 

Pe�t abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m 

Str. 5

Str. 6

Str. 4

Str. 5

Str. 6

Str. 4

Fig. 126 - Structures n° 4, 5 et 6 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie

Fig. 127 - Structure n°7 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : 
orthophotographie réalisée par photogrammétrie
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de long et 3,327 m de large).  Elle a été 

construite contre de gros blocs de granit. Les 

blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces 

Sud et Est sont cons�tué d’un mur. Les murs sont 

très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m 

de haut. (Fig. 128)

• Structure 9 : 

Mur de 34,157 m de long conservé sur une 

hauteur moyenne de 0,387 m. Ce mur prolonge 

l’enclos (str. n° 7)  vers l’Ouest. Il pourrait 

correspondre au mur de soutènement d’une 

terrasse. (Fig. 129)

Fig. 128 - Structure n°8 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Ci-dessous, un profil

Fig. 129 - Structure n°9 
(Collet de la Mula - Enveitg) - 
en fond : orthophotographie 

réalisée par 
photogrammétrie. 
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• Structure 10, 16, 27 et 30 : 

Enclos de 537,741 m² (28,283 m de long et 

22,635 m de large). Il n’est percep�ble que par 4 

tronçons de murs : str. 10, 16, 27 et 30. (Fig. 130)

Str. 10 : Il est visible sur 20,554 m de long. Il est 
conservé sur 0,42 m de haut. Il cons�tue une 
par�e de la face Ouest. Il suit une direc�on 
Nord-Ouest/Sud-Est.

Str. 16 : Il est visible sur 9,723 m de long. Il est 
conservé sur 0,168 m de haut. Il marque la face 
Est. Il prolonge le mur n° 27. Il suit un axe Nord/
Sud.

Str. 27 : Il est visible sur 5,307 m de long. Il forme 
la face Sud. 

Str. 30 : Il est visible sur 8,291 m de long. Il 
prolonge le mur n° 16 vers le mur n° 13. Le 
développement de la végéta�on est tel qu’il est 
impossible de définir les liens entre ces deux 
murs. 

• Structure 11 : 

Mur de 5,048 m de long. Il est visible que par 

quelques pierres affleurantes qui dépasse de la 

surface de 0,69 m de haut. (Fig. 131)

Fig. 130 - Structures n°10, 16, 27 et 30 (Collet de la Mula - 
Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par 

photogrammétrie. 

Fig. 131 - Structures n°11 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 
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• Structure 12 : 

Pe�te cabane ou annexe. Elle est accolée à la 

face interne de l’enclos Sud (str. 10, 16, 27 et 30). 

Elle est de forme semi-circulaire. Les murs,  

construis en double parement, sont conservés 

sur 0,76 m de haut et 0,828 m d’épaisseur. Ils 

tracent un espace extérieur de 10 m² (3,935 de 

long et 2,883 m de large). (Fig. 132)

• Structure 13 : 

Mur de soutènement qui permet de former une 

plateforme  sur laquelle ont été installée 

différentes infrastructures. Ce mur se prolonge à 

l’Est par un couloir de traite. Sur les seules 

observa�ons de surface, il est impossible de 

définir s’ils sont structurellement joins. 

Ce mur mesure 24,075 m de long. Il est conservé 

sur une hauteur maximale de 1,161 m de haut. Il 

a une épaisseur de 0,645 m. Il est cons�tué de 

gros blocs qui forment le parement extérieur et 

de plus pe�ts blocs vers l’intérieur. (Fig. 133)

Fig. 133 - Structures n°13 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Fig. 132 - Structures n°12 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. ;  

Ci-dessous, le profil
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• Structure 14 : 

Mur qui paraît tracer les limites Est d’un enclos. 

Il mesure 18,451 m de long. Il est très arasé et 

n’est visible que par quelques pierres 

affleurantes qui émergent de la surface de 0,33 

m de haut. Il suit un axe Nord-Sud.  Son tracé est 

iden�que aux mur formés par les str. 16 et 27. 

(Fig. 134)

• Structures 15 : 

Infrastructure à la fonc�on indéterminée. Elle 

est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² 

(16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules 

les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 

29) sont visibles.  Les murs sont cons�tués de 

dalles et de blocs de granit de module moyen et 

Fig. 134 - Structures n°14 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Fig. 135 - Structures n°15, 18 et 29 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 
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grand. (Fig. 135)

Str. 15 : Mur de 14,919 m de long. Il est 
conservé sur 1,172 m de haut et est visible 
sur une largeur de 0,821.

Str. 18 : Mur de 5,491 m de long. Il est 
conservé sur 0,802 m de haut et est visible 
sur une épaisseur de 1,19 m.

Str. 29 : Mur de 3,396 m de long. Il est 
conservé sur une épaisseur de 0,73 m. 

• Structure 17, 26 et 44 : 

Il s’agit de deux murs parallèles qui semblent 

délimiter l’espace Nord de la zone d’étude. D’axe 

Nord-Sud, ils enserrent deux replats « ar�ficiels 

?) sur lesquels ont été aménagées différentes 

structures dont un couloir de traite.  (Fig. 136)

Str. 17 : Mur de 7,65 m de long. Il se trouve à 
l’Ouest, au contact de la barre rocheuse. Il 
est percep�ble sur une épaisseur de 0,831 m 
et est conservé sur une hauteur de 0,468 m. 

Il a été édifié par établissement d’ »un 
parement intérieur de blocs de module 
moyen.

Str. 44 : Mur qui prolonge la structure n° 17 
vers le Sud. Il se développe sur 22,57 m de 
long. Il ets conservé sur une hauteur 
moyenne de 0,64 m. Il s’agit d’un mur à 
simple parement. 

Str. 26 : « Mur » situé à l’Est au contact de la 
barre rocheuse. Il mesure 13,92 m de long et 
0,831 m de largeur. Il est conservé sur une 
hauteur moyenne de 0,4 m. Contrairement 
au mur Ouest, il n’est pas construit par 
empilement de blocs. Il semble avoir été 
aménagé en repoussant de gros blocs de 
granit et en u�lisant un dénivelé. Naturel. 

• Structure 18, 20, 21 et 22 : 

Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et 

large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est 

de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au 

Fig. 136 - Structures n°17, 26 et 44 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Str. 17

Str. 44

Str. 26
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Nord du mur n° 14. Il semble venir buter dans 

l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les 

murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est 

très faiblement marqué avec un état de 

conserva�on rela�vement mauvais (visible sur 

20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est 

impossible de préciser sa fonc�on et de 

départager entre couloir de traite ou chemin 

d’accès. (Fig. 137)

Str. 18 : Mur de 4,98 m de long et 0,43 m de 
large. Il délimite la face Nord-Est de la 
structure.

Str. 20 : Mur de 5,949 m de long et 0,494 m 
de large. Il est conservé sur une hauteur 
moyenne de 0,681 m. Il prolonge le mur n° 
18 vers l’ouest. 

Str. 21 : Mur de 7,706 m de long et 0,38 m de 
large. Il est conservé sur une hauteur de 
0,411 m.  Il prolonge le mur n° 20 et vient 
bu�er contre le mur n° 29.

Str. 22 : Mur de 24,185 m de long et 0n797 m 
de large. Il est conservé sur une hauteur 
moyenne d’environ 0,20 m. 

• Structure 19 et 23 : 

Structure à la fonc�on indéterminée visible 

uniquement par un angle droit formé par deux 

alignements de pierres : str. n° 19 (Est), str. n° 23 

(Sud). Ces deux murs tracent un espace 

rectangulaire de 25,64 m² (4,24 m de long et 

6,122 m de large). Cet aménagement est situé 

contre la barre rocheuse, à 7 m à l’Ouest de la 

face interne du mur n° 26 et à 3 m de l’angle 

formé par les murs n° 18 et 29. (Fig. 138)

Str. 19 : Possible mur de 4,515 m de long et 
0,58 m de large. Il suit une orienta�on Nord-
Sud. Il est très arasé. Il n’est visible que par 
quelques pierres join�ves et alignées qui 
dépassent du sol de 0,10 m. 

Str. 23 : Possible mur de 4,737 m de long et 
0,304 m de large. Il suit une orienta�on Est-
Ouest. Il est très arasé et n’est percep�ble 
que par quelques blocs alignés qui 
dépassent de la surface de 0;29 m. 

Fig. 137 - Structures n°18, 20, 21 et 22 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par 
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• Structure 24 et 28 : 

Structure quadrangulaire située dans l’angle 

Nord-Ouest de la zone d’étude. Elle vient buter 

au Nord contre la barre rocheuse et à l’Ouest 

contre le mur n° 17. Elle mesure 54,596 m² 
(6,154 m de long et 8,994 

m de large). Elle est 

cons�tuée de deux murs : 

str. 24 (face Nord) et str. 28 

(face Est). Elle est très 

effacée et difficile à cerner 

en raison du 

développement de la végéta�on (genêt et 

genévrier). (Fig. 139)

Str. 24 : Mur de 11,632 m de long et 
0,422 m de large. Son état de 
conserva�on est difficile à établir. La 
présence de genêts et de genévrier 
empêche sa lecture.  

Str. 28 : Mur de 2,379 m de long et 0,87 
m de large. Il est visible par un 
alignement de pierres join�ves qui 
émergent de la surface sur 0,58 m de 
hauteur (max.).

• Structure 25 : 

Pe�t mur d’axe Nord-Est/Sud-Ouest visible 

sur 4,596 m de long. Il n’est visible que par 

quelques pierres un alignement de pierres 

join�ves  (0,206 m d’épaisseur) qui émergent de 

la surface sur 0,315 m de hauteur. Cet 

aménagement semble déconnecter de toutes  

les autres structures visibles sur la zone d’étude. 

Son iden�fica�on est à prendre avec mesure. 

(Fig. 140)

Fig. 138 - Structures n°19 et 23 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond 
: orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Fig. 139 - Ci-contre, structures 
n°24 et 28 (Collet de la Mula - 

Enveitg) - en fond : 
orthophotographie réalisée par 

photogrammétrie. Ci-dessous, 
profil 
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Str. 25

Str. 44

Str. 17

Str. 24

Fig. 140 - Structure n° 25 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond 
: orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Fig. 141 - Structure n° 31 (Collet de 
la Mula - Enveitg) - en fond : 

orthophotographie réalisée par 
photogrammétrie. 

• Structure 31 : 

Possible mur d’axe Est-Ouest de 11,823 m de 

long visible que par un alignement de pierre et 

une légère déforma�on du sol. Son 

iden�fica�on comme mur repose sur 

l’alignement des blocs et sur la proximité de la 

str. 33 (une forma�on du 

sol iden�fiée comme étant 

une possible ligne de 

terrasse). Son iden�fica�on 

est à prendre avec mesure. 

(Fig. 141)

Str. 31

Str. 33

Str. 32Str. 34

• Structure 32 : 

Possible mur semi-circulaire de 65,944 m de 

long. Il n’est iden�fiable que par une légère 

déforma�on du sol et quelques blocs 

affleurants. Son iden�fica�on est à prendre avec 

mesure. (Fig. 142)

• Structure 33 : 

Possible limite supérieure d’une terrasse de 

9,076 m de long. Ce�e possible structure ne se 

perçoit que par un très léger micro-relief et une 

ligne de pierres à 2 m vers le Sud (str. 31). Devant 

la ténuité des indicateurs, son iden�fica�on doit 

être prise avec toute la prudence nécessaire. 

(Fig. 143)

• Structure 34 : 

Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de 

long. Elle n’est visible que par quelques pierres 
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Fig. 143 - Structures n° 35 et 36 (Collet de la Mula - 
Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par 

photogrammétrie. 

Fig. 142 - Structures n°31, 32, 33, 34, 38 et 3 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par 
photogrammétrie. 

affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, 

son iden�fica�on soit être prise avec toute la 

prudence nécessaire. (Fig. 142)

• Structure 35 : 

Possible limite supérieure d’une terrasse de 

16,489 m de long. Ce�e possible structure ne se 

perçoit que par un très léger micro-relief. Ce�e 

structure n’est iden�fiée que sur les données 

lidar HD de l’IGN.  Devant la ténuité des 

indicateurs, son iden�fica�on doit être prise 

avec toute la prudence nécessaire. (Fig. 143)

• Structure 36 : 

Possible limite supérieure d’une terrasse de 

17,484 m de long. Ce�e possible structure ne se 

perçoit que par un très léger micro-relief. Ce�e 

structure n’est iden�fiée que sur les données 

lidar HD de l’IGN. Devant la ténuité des 

indicateurs, son iden�fica�on doit être prise 

avec toute la prudence nécessaire. (Fig. 143)
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• Structure 37 : 

Possible mur d’enclos de 36,189 m de long. 

Ce�e possible structure ne se perçoit que par un 

très léger micro-relief et quelques pierres 

affleurantes. Ce�e structure n’est iden�fiée que 

sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la 

ténuité des indicateurs, son iden�fica�on doit 

être prise avec toute la prudence nécessaire. 

(Fig. 144)

• Structure 38 : 

Possible mur  d’axe Est-Ouest et de 5,881 m de 

long. Ce�e possible structure ne se perçoit que 

par un très léger micro-relief et quelques pierres 

affleurantes. Ce�e structure n’est iden�fiée que 

sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la 

ténuité des indicateurs, son iden�fica�on doit 

être prise avec toute la prudence nécessaire. 

(Fig. 142)

• Structure 39 : 

Possible limite de terrasse de 32,619 m de long. 

Ce�e possible structure ne se perçoit que par un 

très léger micro-relief et quelques pierres 

affleurantes. Ce�e structure n’est iden�fiée que 

sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la 

ténuité des indicateurs, son iden�fica�on doit 

être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. 

145)

Str. 39

Fig. 145 - Structure n° 39 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Fig. 144 - Structure n° 37 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 
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• Structure 40 : 

Possible mur de 1,928 m de long. Il n’est visible 

que par quelques pierres affleurantes qui 

émergent de la végéta�on. Son iden�fica�on 

doit être prise avec toutes les mesures 

nécessaires. 

• Structure 41 : 

Possible mur de 3,427 m de long. Il n’est visible 

que par quelques pierres affleurantes qui 

émergent de la végéta�on. Son iden�fica�on 

doit être prise avec toutes les mesures 

nécessaires. (Fig. 146)

• Structure 42 et 43 : 

Possible mur de 24,56 m de long. Il barrerait la 

pente l’espace entre le mur n° 10 et le mur n° 7.  

Il serait formé par les murs n° 42 et 43. Il n’est 

visible que sur les images thermiques. Son 

iden�fica�on doit être prise avec toutes les 

mesures nécessaires. (Fig. 147)

Fig. 146 - Structure n° 41 (Collet de la Mula - Enveitg) - en 
fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. 

Str. 44
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Fig. 147 - Structures n° 42 et 43 (Collet de la Mula - 
Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par 

photogrammétrie. 
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CHAPITRE 3-5

Nekexare

(Commune de Lecumberry - Pyrénées-Atlan�que - Nouvelle Aquitaine)

Le secteur de Nekexare se trouve à 600 m 
de la frontière franco-espagnole. Il s’agit 
d’un petit cirque situé aux pieds des cols 
d’Oradate (à l’Est) et du col Kurutxe (au Sud) 
dans la commune de Lecumberry 
(Pyrénées-Atlantiques). Il est à 1,56 km du 
site protohistorique d’Okabe (cromlech). 

La zone d’étude se trouve en bordure Ouest 
d’une petite forêt de 0,5 km². Il s’agit d’un 
versant herbeux partiellement colonisé par 
la fougère orienté vers le Nord qui ouvre 
largement sur le pic Arranohegi. Propriété 
du syndicat pastoral de Cize, cette estive est 
parsemée de cabanes en fonctionnement 
(élevage essentiellement ovin).

En 2022, Maialen Gauthier a débuté un 
Master centré sur l’approche 
ethnoarchéologique des pratiques 
d’estivage de l’élevage porcins en Cize et 
Soule du Moyen-Âge à nos jours. (Gauthier, 
2022 et 2023). 

Maialen Gauthier a, durant son travail de 
Master, reprit l’historique des recherches 
(Gauthier. M, 2022 et 2023, p. 11-13). Elle 
démontre que les pratiques liées à l’élevage 
porcins en Soule ont fait l’objet d’approches 
archéologiques. Ainsi, en 1974, sur la base 
d’observations ethnographiques, Claude 
Dendaletche (Dendaletche, 1974) a identifié 
un type d’infrastructure, les tertres, comme 
étant d’anciennes loges à cochons. Ces 
tertres apparaissent sur l’estive comme 

étant des petits monticule de terre. En 1970, 
Pierre Boucher a fouillé un groupe de ces 
structures qui sont toujours reliées à 
l’élevage porcin et constitués d’un toit 
conique maintenu par un poteau central et 
couvert de terre. (Ebraard, 2013) Jacques 
Blot en a eu une autre interprétation et les a 
fonctionnellement reliées à des cabanes de 
berger. Son travail qui s’échelonne entre 
1975 et 2020, a permis d’en lister 1357. 
Maialen Gauthier est en train de reprendre 
cette étude. Pour les besoins de son Master, 
elle est titulaire d’une autorisation de 
prospection (code opération : 028519 - 
Gauthier. M, 2023). C’est dans le cadre de 
son travail de Master et de ces prospections 
que les membres du programme TAHMM 
sont intervenus. 

Le site étant accessible en voiture, tous le 

matériel scien�fique a été déplacé. 

La campagne d’acquisi�on s’est déroulée du 20 

au 22 septembre 2023.

Une première inspec�on de ce versant a été 

réalisée par Jacques Blot durant laquelle il avait 

repéré un tertre. Lors de ses prospec�ons 

pédestres, Maialen Gauthier y a répertorié  

(Gauthier. M, 2023, p. 38-54) : 

• 4 tertres

• 4 cayolars

• 2 couloirs de traite
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Fig. 148 - 

Ci-contre, loca�on des structures 
iden�fiées lors des prospec�ons 2023 
du secteur de Nekexare (Lecumberry - 
Pyrénées-Atlan�ques) ; 

Ci-dessous, loca�on des structures 
classées suivant leur iden�fica�on 
fonc�onnelle



Partie 3-5 - Secteur de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-Atlantiques)

153

Inspecter les montagnes autrement                   2023

Soit 10 structures

La suite de la suite du rapport présentera les 

résultats des relevés réalisés en 2023 (Fig. 149), 

soit : 

• Une couverture photogrammétrique par 
drone

• Une couverture thermographique par drone

• des acquisi�ons avec un magnétométre

• Une acquisi�on avec un géoradar

Dans le temps impar� (20 décembre), il a été 

impossible de traiter les images thermiques. Le 

choix a été fait d’inclure l’analyse de ces 

données dans le rapport 2024. 

Ce�e campagne de prospec�on a permis 

d’inventorier (Fig. 148)

• 4 tertres

• 1 replat

• 2 cabanes/étables

• 1 couloir de traite

• 2 murs (ou 1 couloir de traite)

Soit 10 structures

Fig. 149 - Localisa�on des zones prospectées 
avec des appareillages de géophysique

Magnétomètre
Géoradar

Zone 1

Zone 2

Zone 3

Zone 4
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Acquisi�on géoradar

Toute la zone autour et sur les 4 tertres alignés 

(str. 66 à 69) a été inspectée à l’aide du géoradar. 

Ce matériel fait par�e du plateau technique 

« Télédétec�on, Imagerie, Géoma�que , 3D » de  

la plateforme ArchéoScience du laboratoire 

TRACES(UMR 5608). Il est composé d’une unité 

de contrôle GSSI SIR 4000, d’un chariot et d’une 

antenne 400 mHz. 

Zone 1

L’objec�f de ces acquisi�ons était d’avoir un 

premier aperçu d’u�lisa�on de cet appareillage 

sur ce type de structure.  (Fig. 150). 

La zone d’étude mesure 19 m de long sur 9 m de 

large (soit 171 m²) suivant des lignes espacées 

de 0,50 m (Fig. 150). 

L ‘acquisi�on sur le terrain a été réalisée par C. 

Calastrenc, J.-P. Calastrenc  et M. Gauthier. Le 

traitement des données a été fait par Nicolas 

Poirier. Une coupe à 7 niveaux de profondeur a 

été extraite : 0,10, 0,25, 0,50, 0,70, 1, 1,20, 1,35  

de profondeur. Le premier mètre est plus 

documenté car c’est dans ce�e épaisseur que se 

trouve la très grande majorité des ves�ges 

archéologiques dans ce type de contexte. 

Ces différentes coupes ne montrent aucun 

aménagement par�culier, aucune structure 

sous-jacente (Fig. 151).  Toutefois, des 

enseignements peuvent être u�lisés. Ainsi, 

Fig. 150 - Ci-dessus, Localisa�on du relevé au géoradar (Nekexare - Lecumberry) - Ci-dessous localisa�on des lignes 
d’acquisi�on géoradar (Nekexare, Lecumberry)
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Fig. 151 -  Présenta�on des 7 coupes géoradar réalisée 
dans le secteur de Nekexare (Lecumberry)

10 cm de profondeur 25 cm de profondeur

50 cm de profondeur 70 cm de profondeur

100 cm de profondeur 120 cm de profondeur

135 cm de profondeur
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entre 10 et 25 cm de profondeurs, quelques 

pierres éparses semblent parsemer la zone 

d’étude. Aucune ne montre une structura�on, 

une organisa�on par�culière pouvant indiquer 

la présence de murs et/ou d’aménagement. 

A 50 cm de profondeur, deux « anomalies sont 

observables : une bande de sédiment différent 

barre la zone d’étude suivant un axe Nord-Ouest-

Sud-Est et trois nodules d’environ 6m² situés au 

centre des « tertres ». Ce�e différence de 

sédiment s’observe jusqu’à 70 cm de 

profondeur. 

De 100 à 120 cm de profondeur les niveaux 

sédimentaires paraissent atones. 

A 135 cm de’ profondeur des tracés de densité 

différentes se note légèrement au Nord des 

« tertres » visibles en surface. S’agit il de 

structures sous-jacentes ? Rien ne permet de le 

confirmer. De plus, la profondeur de ces 

« anomalies » est étonnante et plaide plus en 

faveur d’une différence naturelle du substrat, 

plutôt que de la présence d’ancienne strace 

d’anthropisa�on.  

Acquisi�on magnétomètre

Zone  1 : 

Ce�e zone se trouve au Nord de la zone d’étude. 

Elle a été placée au-dessus des 4 tertres accolés 

(str. 66 à 69). Ce relevé ne montre aucune 

anomalie. (Fig. 152)

Zone 2 : 

Ce�e zone se trouve sur et autour des structures 

n°71 et 72. Elle a pour but de documenter ces 

deux structures, de déterminer si des objets ou 

si des traces de combus�on sont présents dans 

le sous-sol. Ce relevé ne montre aucune 

anomalie majeure, mais plusieurs pe�tes zones 

très circonscrites pouvant poten�ellement 

indiquer la présence d’objets métallique dans les 

niveaux sous-jacents. (Fig. 153)

Zone 3 : 

Ce�e zone est située à 25 m à l’Ouest de la zone 

2. Elle a pour but de documenter la structure n° 

70 et ses alentours. Ce relevé ne montre aucune 

anomalie  (Fig. 154)

Zone 4 : 

Ce�e zone est située au Sud de la zone 2. Elle a 

pour but de documenter la structure n° 74 et ses 

alentours. Ce relevé ne montre aucune anomalie  

(Fig. 155)
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Fig. 154 -  Présenta�on de l’acquisi�on au magnétomètre - 
Zone 3 du secteur de Nekexare avec la méthode Universal 
Kriging (Lecumberry)

Fig. 155 -  Présenta�on de l’acquisi�on au magnétomètre - 
Zone 4 du secteur de Nekexare avec la méthode 
d’interpola�on inveser distance weitghed (Lecumberry)

Fig. 152 -  Présenta�on de l’acquisi�on au magnétomètre - 
Zone 1 du secteur de Nekexare avec la méthode du 

krigeage Inverse distance weitghed (Lecumberry)

Fig. 153 -  Présenta�on de l’acquisi�on au magnétomètre - 
Zone 2 du secteur de Nekexare avec la méthode 
d’interpola�on IDW (Lecumberry)
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Fig. 158 - Structure n°67 (Nekexare - Lecumberry) Profil

Fig. 159 - Structure n°68 (Nekexare - Lecumberry) Profil

Fig. 160 - Structure n°69 (Nekexare - Lecumberry) Profil
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Fig. 156 - Structures n°66, 67, 68 et 69 (Nekexare - Lecumberry) en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie 
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Fig. 157 - Structure n°66 (Nekexare - Lecumberry) Profil

Inventaire archéologique

• Structure 66 : 

Pe�te structure légèrement ovale de 2,881 m de 

long et 2,602 m de large (soit 6,96 m²). Sur le 

terrain, elle correspond à un pe�t mon�cule de 

terre de 0,20 m de haut. (Fig. 156 et 157) Ce�e 

structure se trouve à l’extrémité Ouest d’un 

groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de 

l’autre. 

• Structure 67 : 

Pe�te structure légèrement ovale de 3,29 m de 
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Fig. 161 - Structure n°70 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, 
profil

long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le 

terrain, elle correspond à un pe�t mon�cule de 

terre de 0,157 m de haut. (Fig. 156 et 158) Ce�e 

structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 

« tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle 

jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et la 

structure n° 68 (à l’Est). 

• Structure 68 : 

Pe�te structure légèrement ovale de 3,121 m de 

long et 2,685 m de large (soit 7,30 m²). Sur le 

terrain, elle correspond à un pe�t mon�cule de 

terre de 0,137 m de haut. (Fig. 156 et 159) Ce�e 

structure se trouve à l’Est d’un groupe de 4 

« tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle 

jouxte la structure n° 67 (à l’Ouest) et la 

structure n° 69 (à l’Est). 

• Structure 69 : 

Pe�te structure légèrement ovale de 2.982 m de 

long et 2,599 m de large (soit 6.627 m²). Sur le 

terrain, elle correspond à un pe�t mon�cule de 

terre de 0,117 m de haut. (Fig. 156 et 160) Ce�e 

structure se trouve à l’extrémité Est d’un groupe 

de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre.

• Structure 70 : 

Pe�t replat herbeux inscrit dans la pente. Il 

mesure 9,529 m de long et 4,579 m de large (soit 

45,130 m²).  Il est marqué par un micro-relief de 

0,461 m de haut. (Fig. 161) Il est possible que ce 

replat soit le seul ves�ge de la présence d’une 

structure liée à l’élevage. 
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Fig. 162 - Structure n°71 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, 
profils

Fig. 163 - Structure n°72 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, 
profils
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Fig. 164 - Structure n°73 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, 
profils

• Structure 71 : 

Pe�t replat herbeux inscrit dans la pente. Il 

mesure 9,901 m de long et 5,429 m de large (soit 

44,108 m²). Elle est conservée sur 0,747 m de 

haut. (Fig. 162) Elle est de forme rectangulaire. 

La porte se trouve au Nord, presque au centre de 

la structure et mesure 0.947 m de large. 

• Structure 72 : 

Pe�t mon�cule de pierres ne présentant aucune 

organisa�on en surface qui mesure 3.956 m de 

long et 2,454 m de large (soit 45,136 m²). Il se 

développe sur une hauteur de 0,761 m. (Fig. 

163) Ce regroupement de blocs est de forme 

ovalaire. Il est impossible, à par�r des données 

de surface de déterminer s’il s’agit d’une 

structure ou d’un mon�cule de blocs re�rés de la 

structure 71 et mis en a�ente pour une 

u�lisa�on future. 

• Structure 73 : 

Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m 

de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée 

avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les 

murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    

(Fig. 164) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est 

de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de 

large. Les murs paraissent avoir subi des 
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Fig. 169 - Relevé (Nekexare - Lecumberry - © Carine 
Calastrenc)

modifica�ons, notamment dans l’angle Sud-

Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce 

bâ�ment a été construit par nivellement de la 

pente. Ce�e excava�on s’étend sur 2,8 m à 

l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de 

la structure n°73. A l’Est de la structure une zone 

plate de 76 m² à été aménagée et permet la 

connexion à un chemin d’accès. 

• Structure 74 : 

Cabane ou étable de 11,068 m de long et 5.272 

m de large (soit 58.244 m²). Elle est bien 

conservée avec une hauteur maximale de 1.028 

m. (Fig. 165 et 166) L’état d’arasement est tel 

qu’il est impossible de donner des précisions 

supplémentaires comme l’emplacement de la 

porte, sa largeur, les modes construc�fs…etc.

• Structure 75 : 

Couloir de traite de 14.677 m de long et 2.421 m 

de large (soit 35.689 m²). Elle est bien conservée 

avec une hauteur maximale de 0.245 m. (Fig. 165 

et 167) Ce�e structure se perçoit par de deux 

micro-reliefs de forme linaire et 

perpendiculaires.

• Structure 76 : 

Possible cabane de 7.592 m de long et 4.511 m 

de large (soit 34.24 m²). Elle est bien conservée 

avec une hauteur maximale de 0.198 m. (Fig. 

168) Ce�e structure ne se perçoit que par 

quelques blocs épars dans l’angle Nord-Est, un 

léger micro-relief et une concentra�on de 

fougères. 
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Fig. 168 - Structure n°76 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, 
profils

Fig. 165 - Structure n°74 et 75 (Nekexare - Lecumberry) Orthophotographie réalisée par photogrammétrie
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Fig. 166 - Structure n°74 (Nekexare - Lecumberry) Profil

Fig. 167 - Structure n°75 (Nekexare - Lecumberry) Profil
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Résumé des ac�ons 2023 

Le projet TAHMM a pour objectif d’utiliser 
des techniques et méthodes non invasives, 
de la télédétection satellitaire à l’analyse des 
sols (chimie, paléo-parasitologie, ADN 
sédimentaire) en passant par l’avion (Lidar 
HD de l’IGN), les drones (photogrammétrie, 
thermographie, lidar, imagerie 
multispectrale) et la géophysique 
(magnétomètre, géoradar) pour mettre en 
place une chaîne opératoire intégrée multi-
source, multi-échelle et multi-temporelle afin 
d’optimiser la détection archéologique en 
zone d’altitude et d’insérer, tout ou partie de 
ces données, dans un process qui inclut 
l’Intelligence Artificielle (Fig. 1). 

2023 marque une date importante pour 
TAHMM et son passage en phase 
opérationnelle pour les acquisitions drones 
(Lidar, photogrammétrie, thermographie et 
multispectral) et géophysique (géoradar et 
magnétomètre) (Fig. XXX). Ce changement 
d’échelle, a permis d’ouvrir ce projet à 
quatre programmes scientifiques 
partenaires (Fig. n°2) : « Paacte » (dirigé par 
M.-C. Bal -Geode-UMR 6203) qui étudie les 
formes de résiliences de la filière pastorale 
d’Occitanie en réponse au dérèglement 
climatique., « Gravure rupestre » dirigé par 
P. Foucher (Conservateur -Service Régional 
de l’Archéologie d’Occitanie) qui retrace le 
lien entre des gravures rupestres de l’âge du 
Bronze et l’activité pastorale, le Programme 

Collectif de Recherche (PCR) « Habiter la 
montagne » dirigé par C. Rendu (Framespa-
UMR 5136) qui regroupe des chercheurs 
travaillant sur le pastoralisme pyrénéen. De 
plus, les méthodes développées dans 
TAHMM sont diffusées via un co-
encadrement d’un Master 2 recherche sur 
l’approche ethnoarchéologique des 
pratiques pastorales porcines, en Cize et en 
Soule (Pyrénées-Atlantiques) réalisé par M. 
Gauthier (Université Toulouse J. Jaurès – 
Dir. C. Rendu et F. Hautefeuille). 

En 2023, ce sont donc 5 terrains répartis sur 
l’ensemble de la chaîne pyrénéenne qui ont 
été inspectés et archéologiquement 
évalués. Cela a nécessité 3 héliportages 
pour le transport de 250 kg de matériel 
scientifique et l’installation d’un campement 
à 2000 m d’altitude (Fig. 3). En 11 jours de 
travail effectif, c’est un total de 101 hectares 
qui ont été couverts avec des drones 
équipés de différents capteurs et 25 
structures inspectées avec des 
appareillages de géophysique représentant 
une superficie cumulée de respectivement 
3600 m² (magnétomètre) et 900 m² 
(géoradar) (Fig. 4). 

En 2023, le projet TAHMM a poursuivi 
l’insertion de jeux de données et 
appareillages. Ont ainsi été intégrés dans la 
chaîne opératoire, le lidar HD de l’IGN. En 
2023, 4308 hectares de couverture lidar HD 
de l’IGN qui ont été examinés sur deux 
terrains très bien connus par la prospection 

CHAPITRE 4

Synthèse



Inspecter les montagnes autrement                   2023

Chapitre 3 - Synthèse

Inspecter les montagnes autrement                   2023

166

pédestre : Enveitg (Pyrénées-Orientales) et 
l’estive d’Anéou (Laruns-Pyrénées-
Atlantiques). Comparé aux données de 
prospection (Fig. 5), il est possible d’évaluer 
le potentiel du lidar HD de l’IGN. Ainsi, en 
montagne, son exploitation, en amont d’une 
première approche archéologique, permet 
de cibler les zones à plus fort potentiel 
archéologique et d’avoir une image globale 
de la répartition spatiale des vestiges. De 
plus, deux drones et un carottier manuel ont 
été acquis. Les deux drones, destinés à la 
photogrammétrie et la thermographie, 
permettent des vols plus longs et disposent 
de capteurs ayant une résolution spatiale et 
spectrale plus fines que les drones 
anciennement utilisés (Fig. 6, 7 et Fig. 8 à 
gauche). Le carottier manuel est utilisé pour 
prélever des sédiments et y détecter, avec 
un spectromètre à rayon X (XRF) les 
éléments traces de matières organiques 
(fèces animales). Le but n’est pas d’avoir 
une image moyennée de la « pression » 
animale, mais bien de pouvoir localiser en X, 
Y mais aussi en Z les aires de stabulation 
non encloses de pierres (Fig. 8) et ainsi de 
pouvoir mesurer les variations de 
l’occupation.

L’année 2023 a également été mise à profit 
pour mettre en place une collaboration 
ponctuelle avec M. Le Bailly (Chrono-
environnement-UMR 6249) et J. Nabarte 
Hernández (Université du Pays basque -
Victoria-Espagne) pour l’établissement d’un 
protocole expérimental qui intAègre la 
paléo-parasitologie et l’ADN sédimentaire 
en se focalisant sur l’élevage porcin en Cize 
et Soule (Pyrénées-Atlantiques). 

En 2023, via le programme ISI du CNES, 
TAHMM a pu bénéficier d’une 
programmation d’acquisition d’images 
Pléiade sur 1241 km² de la vallée d’Aure 
(Hautes-Pyrénées) à la vallée d’Aspe 
(Pyrénées-Atlantiques). (Fig. 9) Ces images 
sont en cours d’exploitation 

Fin 2023, le sujet d’un stage de Master 2 a 
été définit et proposé aux étudiants de 
Master . Il s’axera sur le traitement des 
nuages de points (Lidar et photogrammétrie) 
pour caractériser et classifier ceux 
correspondant à des vestiges 
archéologiques via l’emploi des réseaux de 
neurones. Toutefois, l’insertion de 
l’Intelligence Artificielle ne pourra prendre de 
réelle l’ampleur que par le financement de 
Contrat à Durée Déterminée/Doctorat/Post-
doctorat.

En 2023, le programme Mont’Prospect a fait 
l’objet de 3 publications d’article dans des 
revues scientifiques françaises et 
étrangères à comité de lecture et de 3 
communications à des colloques/séminaire. 

Présenta�on de la programma�on 
des ac�ons 2024 

En 2024, tout en poursuivant les acquisitions 
sur les terrains d’étude établis 
antérieurement, le projet Mont’Prospect 2.0 
se centrera sur l’insertion de l’Intelligence 
artificielle dans la chaîne de traitement et sur 
l’extension des collaborations pour tester 
des process expérimentaux l’introduction de 
la paléo-parasitologie et de l’ADN 
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sédimentaire dans la chaine de traitement 
établit dans le cadre du projet Mont’Prospect 
2.0. (Fig. 10). 

En plus d’acquisitions par drones et avec 
des appareillages de géophysiques sur les 
secteurs de Montarrouyes (Vielle-Aure – 
Hautes-Pyrénées), d’Enveitg (Pyrénées-
Orientales) et de la Réserve Naturelles 
d’Aulon (Aulon – Hautes-Pyrénées), un 
nouveau terrain sera également ouvert sur 
la zone du Hourc (Bagnères-de-Bigorre – 
Hautes-Pyrénées) en lien avec les 
recherches archéologiques dirigées par 
Noémie Luault et menées sur un ensemble 
pastoral bovin laitier (un courtaou). 
L’ensemble de ces actions se déroulera 
entre juin et septembre/octobre 2024.

En 2024, une première collaboration mise 
en place avec le laboratoire Chrono-
environnement (UMR 6249) et l’Université 
du Pays-Basque (Vitoria-Espagne), 
permettra une première opération de 
prélèvement et d’analyse d’une carotte sera 
réalisée sur le site d’Ocabé (Lecumberry – 
Pyrénées-Atlantiques) avec comme objectif 
de travailler à l’identification de traces de 
l’élevage porcin autour de structures 
emblématiques et archéologiquement 
relativement mal connues mais 
traditionnellement reliées à ce type 
d’élevage : les tertres. Les résultats de ces 
premiers tests seront importants pour 
pérenniser cet axe de recherche qui 
demandera aussi l’élargissement à de 
nouvelles collaborations. 

En 2024, Luc Lapierre va poursuivre le 
traitement des images Pléiades pour définir 
les potentialités et les limitations de 
détection des structures pastorales de haute 

et moyenne montagne via l’imagerie 
satellitaire. Le traitement des données Lidar 
HD de l’IGN sera poursuivi et prendra en 
compte l’ensemble des zones d’études 
impliquées dans le programme 
Mont’Prospect 2.0.

Un stage de Master sera réalisé au à 
l’Institut de Recherche en Informatique de 
Toulouse (IRIT, site de Université Toulouse 
III - Paul Sabatier - UMR 5505) pour le 
traitement des données non-structurées 
(nuage de points lidar et photogrammétrie) 
pour identifier et localiser des vestiges 
archéologiques masqués par une végétation 
basse et ligneuse (rhododendron, genêt, 
genévrier, myrtillier). Ce stage sera financé 
par une subvention Région Occitanie. Il sera 
encadré par Nicolas Mellado (Chargé de 
Recherche CNRS, IRIT), Nicolas Dobigeon
(Professeur des Universités, Toulouse INP & 
IRIT), Claire Marais-Sicre (Ingénieure, 
CESBIO) et Carine Calastrenc (Ingénieure 
de Recherche CNRS, TRACES). Il se 
déroulera de mars à juillet 2024. 

Il s’agira là de la première étape pour 
l’inser�on de l’Intelligence Ar�ficielle dans 
les procédures de traitement et d’analyse 
des données. 

La seconde étape sera de me�re en place 
des chaînes de traitement qui perme�ent de 
« fusionner » toutes les informa�ons 
acquises pour affiner la détec�on et 
dépasser ce que nous faisons actuellement, 
c’est-à-dire observer un à un les résultats de 
chaque acquisi�on, de chaque appareillages 
mis en œuvre. Sur ce point préciser Jordi 
Inglada du CNES viendra renforcer l’équipe 
former par Nicolas Mellado et Nicolas 
Dobigeon.
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Toutefois, l’implica�on de l’Intelligence 
Ar�ficielle ne pourra prendre de réelle 
l’ampleur que par le financement de Contrat 
à Durée Déterminée, de Doctorat ou de 
Post-doctorat.
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Fig. 170 - Résumé en image de la campagne - TAHMM 2023 © Calastrenc. Jean-Pierre, Calastrenc Carine, Gauthier Maialen, 
Rendu Chris�ne
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Lis�ng des structures inventoriées - Campagne 2023 - Prog. TAHMM

Secteur
Numéro 

structure

Numéro 

bâtiment

Longueur 

(m)

Largeur 

(m)

Hauteur 

(m)

Epaisseur 

(m)

Superficie 

(m²)
Mula 2 22 2,96 0,00 0,79 0,72 0,00
Mula 3 16 15,83 9,36 0,41 0,30 150,80
Mula 4 6 7,21 0,00 0,26 0,45 0,00
Mula 6 6 9,00 0,00 0,24 0,20 0,00
Mula 7 5 27,87 17,42 0,41 0,85 472,10
Mula 8 21 3,51 3,33 0,00 0,89 12,35
Mula 9 18 34,16 0,00 0,39 0,62 0,00
Mula 5 6 5,46 0,00 0,32 0,34 0,00
Mula 1 1 3,20 3,09 0,32 0,65 10,92
Mula 10 4 20,55 0,00 0,42 0,85 0,00
Mula 11 13 5,05 0,00 0,69 0,47 0,00
Mula 12 2 3,94 2,88 0,76 0,83 10,00
Mula 13 15 24,08 0,00 1,16 0,65 0,00
Mula 14 13 18,45 0,00 0,33 0,77 0,00
Mula 18 3 5,49 0,00 0,80 1,19 0,00
Mula 16 4 9,72 0,00 0,17 0,82 0,00
Mula 44 15 22,57 0,00 0,47 0,83 0,00
Mula 15 3 14,92 0,00 1,17 0,82 0,00
Mula 19 19 4,52 0,00 0,10 0,58 0,00
Mula 20 8 5,95 0,00 0,68 0,49 0,00
Mula 21 8 7,71 0,00 0,41 0,38 0,00
Mula 22 8 24,19 0,00 1,10 0,80 0,00
Mula 23 19 4,74 0,00 0,30 0,30 0,00
Mula 25 23 4,60 0,00 0,32 0,21 0,00
Mula 24 14 11,63 0,00 0,58 0,42 0,00
Mula 26 15 13,92 0,00 0,64 0,00 0,00
Mula 27 4 5,31 0,00 0,00 0,00 0,00
Mula 28 14 2,38 0,00 0,00 0,87 0,00
Mula 29 3 3,40 0,00 0,00 1,14 0,00
Mula 30 4 8,29 0,00 0,00 0,00 0,00
Mula 31 7 11,82 0,00 0,00 0,37 0,00
Mula 32 20 65,94 0,00 0,00 0,00 0,00
Mula 33 7 9,08 0,00 0,24 0,50 0,00
Mula 34 17 7,21 0,00 0,00 0,00 0,00
Mula 35 9 16,49 0,00 0,29 0,40 0,00
Mula 36 10 17,48 0,00 0,70 0,70 0,00
Mula 37 12 36,19 0,00 0,28 0,00 0,00
Mula 38 17 5,88 0,00 0,00 0,22 0,00
Mula 39 11 32,62 0,00 0,00 0,60 0,00
Mula 40 24 1,93 0,00 0,27 0,27 0,00
Mula 41 25 3,43 0,00 0,00 0,25 0,00
Mula 42 0 10,95 0,00 0,00 0,66 0,00
Mula 43 0 11,44 0,00 0,00 0,58 0,00
Mula 18 0 4,98 0,00 0,00 0,43 0,00
Mula 17 15 7,65 0,00 0,47 0,83 0,00
Montarrouyes 45 0 9,50 8,24 0,27 1,20 62,67
Montarrouyes 46 0 11,58 10,89 0,28 1,20 94,99
Montarrouyes 47 0 5,97 5,36 0,51 1,54 31,13
Montarrouyes 48 0 5,55 4,61 0,22 1,01 29,04
Montarrouyes 137 0 10,84 5,15 0,19 0,00 50,02
Montarrouyes 50 0 34,91 0,00 0,49 0,00 0,00
Montarrouyes 51 0 5,18 4,34 0,12 0,45 18,98
Montarrouyes 52 0 2,95 3,12 0,20 0,94 8,07
Montarrouyes 53 0 9,98 6,68 0,40 0,00 53,01
Montarrouyes 54 0 3,92 5,70 0,22 0,00 17,54
Montarrouyes 55 0 10,39 5,04 0,38 0,81 40,25
Montarrouyes 56 0 11,05 6,75 1,06 0,00 61,57
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Type Type2 Probablité X Y Z

Mur Indéterminée Bon 607226,6190 6156496,0000 2042,8100
Enclos Enclos Bon 607247,4810 6156500,0000 2039,7400
Mur Terrasse Mauvais 607223,7800 6156473,0000 2037,4300
Mur Terrasse Mauvais 607218,0780 6156468,0000 2037,0900
Enclos Enclos Bon 607184,5050 6156482,0000 2047,4200
Cabane Cabane Moyen 607178,6550 6156495,0000 2052,0000
Mur Terrasse Mauvais 607165,5460 6156454,0000 2044,1400
Mur Terrasse Mauvais 607213,9600 6156465,0000 2037,3000
Cabane Cabane Bon 607224,1040 6156499,0000 2043,7600
Enclos Enclos Bon 607212,5730 6156501,0000 2047,1100
Mur Enclos Moyen 607239,2590 6156510,0000 2044,1500
Cabane Cabane Bon 607223,4890 6156522,0000 2049,7000
Mur Enclos Moyen 607226,4800 6156526,0000 2050,9700
Mur Enclos Moyen 607251,6150 6156523,0000 2047,2500
Mur Enclos Moyen 607229,6850 6156536,0000 2054,0300
Mur Enclos Bon 607232,0550 6156516,0000 2046,7000
Mur Enclos Moyen 607211,5080 6156523,0000 2053,0200
Mur Enclos Moyen 607222,0410 6156532,0000 2053,1700
Mur Indéterminée Bon 607240,5250 6156545,0000 2055,7200
Mur Couloir Moyen 607252,2430 6156535,0000 2051,6400
Mur Couloir Moyen 607242,7560 6156533,0000 2051,9500
Mur Couloir Moyen 607249,8780 6156532,0000 2050,3400
Mur Indéterminée Bon 607238,0710 6156542,0000 2054,6900
Mur Indéterminée Bon 607204,9560 6156529,0000 2055,6500
Mur Indéterminée Bon 607213,8800 6156533,0000 2054,7600
Mur Enclos Moyen 607248,9790 6156545,0000 2055,1700
Mur Enclos Bon 607230,6220 6156523,0000 2049,2500
Mur Indéterminée Bon 607215,7930 6156536,0000 2055,5300
Mur Enclos Moyen 607237,6460 6156536,0000 2052,6500
Mur Enclos Bon 607228,7340 6156504,0000 2044,4800
Mur Mur Mauvais 607263,6180 6156481,0000 2032,1500
Mur Enclos Mauvais 607274,7610 6156500,0000 2036,3700
Mur Terrasse Mauvais 607266,4000 6156484,0000 2032,6500
Mur Indéterminée Bon 607268,8020 6156490,0000 2033,6400
Mur Terrasse Mauvais 607266,8770 6156461,0000 2026,3300
Mur Terrasse Mauvais 607271,3020 6156447,0000 2021,8000
Mur Enclos Mauvais 607154,0980 6156474,0000 2051,1400
Mur Indéterminée Bon 607258,7820 6156492,0000 2035,4500
Mur Terrasse Mauvais 607256,4530 6156404,0000 2012,7700
Mur Indéterminée Bon 607216,4030 6156531,0000 2053,5800
Mur Indéterminée Bon 607214,6980 6156523,0000 2052,1400
Mur Mur Mauvais 607196,3060 6156488,0000 2046,9700
Mur Mur Mauvais 607209,1900 6156496,0000 2046,0800
Mur Couloir Mauvais 607258,0010 6156534,0000 2050,6600
Mur Enclos Moyen 607207,2440 6156535,0000 2057,0000
Enclos Enclos Bon 473404,2210 6197803,0000 2259,3900
Enclos Enclos Bon 473371,5240 6197793,0000 2258,0700
Cabane Cabane Bon 473407,7440 6197782,0000 2256,5800
Cabane Cabane Moyen 473401,6720 6197777,0000 2256,9200
Enclos Couloir Moyen 473361,5690 6197801,0000 2260,6200
Mur Mur Mauvais 473373,6270 6197804,0000 2259,6300
Cabane Cabane Bon 473340,6460 6197780,0000 2261,0700
Abris  agneaux Indéterminée Moyen 473365,5710 6197777,0000 2257,4700
Indéterminée Indéterminée Mauvais 473370,4970 6197774,0000 2256,4900
Indéterminée Indéterminée Bon 473365,1500 6197772,0000 2257,1900
Indéterminée Coiuloir Mauvais 473366,0200 6197755,0000 2255,0300
Indéterminée Indéterminée Bon 473406,6420 6197813,0000 2260,5700
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Montarrouyes 57 0 3,94 4,86 0,30 0,87 17,42
Montarrouyes 58 0 6,75 8,02 0,30 1,88 47,13
Montarrouyes 59 0 6,52 4,17 0,25 0,00 30,43
Artigue 60 0 3,89 2,95 1,57 0,74 12,36
Artigue 61 0 22,77 9,81 0,83 0,84 169,06
Artigue 62 0 18,98 9,79 0,88 0,97 134,37
Artigue 63 0 18,02 0,00 0,13 0,87 0,00
Artigue 64 0 3,20 2,75 0,13 0,54 6,89
Artigue 65 0 7,04 3,67 0,57 1,28 22,21
Auloueilh 17 14 12,71 3,16 1,39 0,00 40,14
Auloueilh 16 15 5,24 3,16 1,15 0,00 16,55
Auloueilh 29 16 9,24 4,27 0,28 0,00 39,45
Auloueilh 15 1 11,74 7,62 1,27 0,00 89,46
Auloueilh 15 1 11,74 7,62 0,01 0,00 89,46
Auloueilh 14 1 15,00 10,70 1,39 0,00 160,50
Auloueilh 5 2 1,31 1,12 0,73 0,00 1,47
Auloueilh 6 2 1,29 1,12 0,73 0,00 1,44
Auloueilh 31 17 2,90 1,95 0,71 0,00 5,66
Auloueilh 13 18 11,72 4,04 0,63 0,00 47,35
Auloueilh 7 2 1,47 1,31 0,62 0,00 1,93
Auloueilh 8 2 1,78 1,26 0,79 0,00 2,24
Auloueilh 25 1 16,60 1,00 0,98 0,00 16,60
Auloueilh 26 19 3,35 5,24 0,93 0,00 17,55
Auloueilh 28 20 2,40 1,00 0,27 0,00 2,40
Auloueilh 80 21 1,04 0,62 0,46 0,00 0,64
Auloueilh 9 2 1,78 1,48 0,95 0,00 2,63
Auloueilh 2 1 13,00 16,00 1,30 0,00 208,00
Auloueilh 2 1 16,86 15,64 0,01 0,00 263,69
Auloueilh 1 1 10,00 4,70 1,10 0,00 47,00
Auloueilh 27 22 1,63 2,66 0,49 0,00 4,34
Auloueilh 3 23 3,13 2,62 0,20 0,00 8,20
Auloueilh 39 4 7,50 3,22 0,16 0,00 24,13
Auloueilh 46 4 8,83 6,62 0,38 0,00 58,45
Auloueilh 46 4 8,83 6,62 0,01 0,00 58,45
Auloueilh 40 4 23,91 20,13 0,01 0,00 481,28
Auloueilh 40 4 23,91 20,13 0,01 0,00 481,28
Auloueilh 65 24 5,64 3,88 0,54 0,00 21,88
Auloueilh 4 25 7,55 7,58 0,46 0,00 57,24
Auloueilh 18 2 4,01 3,23 0,35 0,00 12,95
Auloueilh 19 2 2,38 2,15 0,66 0,00 5,12
Auloueilh 20 2 3,94 3,33 0,67 0,00 13,12
Auloueilh 29 26 7,55 3,97 0,01 0,00 29,97
Auloueilh 22 2 2,65 2,34 0,29 0,00 6,20
Auloueilh 36 4 15,28 5,04 0,44 0,00 76,95
Auloueilh 37 4 11,27 0,80 0,29 0,00 9,02
Auloueilh 38 4 8,76 0,59 0,01 0,00 5,17
Auloueilh 47 4 11,46 0,60 0,24 0,00 6,88
Auloueilh 40 4 23,91 20,13 0,84 0,00 481,28
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,28 0,00 179,67
Auloueilh 34 3 6,38 4,85 0,31 0,00 30,94
Auloueilh 33 3 5,35 3,78 0,54 0,00 20,22
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,01 0,00 179,67
Auloueilh 35 3 6,14 3,76 0,24 0,00 23,09
Auloueilh 35 3 6,14 3,76 0,01 0,00 23,09
Auloueilh 34 3 6,38 4,85 0,01 0,00 30,94
Auloueilh 35 3 6,14 3,76 0,01 0,00 23,09
Auloueilh 33 3 5,35 3,78 0,01 0,00 20,22
Auloueilh 17 27 3,64 0,72 0,01 0,00 2,62
Auloueilh 21 2 4,95 3,42 0,57 0,00 16,93
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Cabane Cabane Moyen 473321,1830 6197756,0000 2255,4800
Indéterminée Indéterminée Mauvais 473405,9490 6197764,0000 2255,5900
Indéterminée Indéterminée Bon 473354,3370 6197782,0000 2259,5500
Cabane Cabane Bon 500195,8380 6184072,0000 1431,4900
Enclos Enclos Bon 500189,8160 6184070,0000 1428,1000
Enclos Enclos Bon 500203,0210 6184047,0000 1432,8800
Mur Mur Moyen 500178,8110 6184061,0000 1424,6800
Indéterminée Indéterminée Bon 500211,3540 6184088,0000 1436,5700
Indéterminée Indéterminée Moyen 500246,3850 6184049,0000 1449,2300
Enclos Enclos Bon 474763,3260 6199069,0000 1859,3900
Enclos Enclos Bon 474758,0710 6199075,0000 1860,5700
Indéterminée Indéterminée Bon 474762,8010 6199080,0000 1860,2500
Enclos Enclos Bon 474768,4940 6199064,0000 1857,6900
Enclos Enclos 474775,1680 6199065,0000 1857,6100
Enclos Enclos Bon 474777,0950 6199072,0000 1856,3200
Leyté Leyté Bon 474787,6370 6199066,0000 1856,9100
Leyté Leyté Bon 474797,2270 6199067,0000 1857,0800
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474758,8950 6199053,0000 1860,7200
Cabane Cabane Bon 474774,5450 6199049,0000 1858,8400
Leyté Leyté Bon 474790,3110 6199054,0000 1857,9500
Leyté Leyté Bon 474794,3140 6199057,0000 1857,9800
Mur Mur Bon 474787,8220 6199087,0000 1856,2100
Indéterminée Indéterminée Bon 474764,1110 6199094,0000 1860,0800
Abri Abri Bon 474759,3500 6199079,0000 1860,5600
Mur Mur Bon 474757,8180 6199078,0000 1860,9600
Leyté Leyté Bon 474810,8230 6199082,0000 1856,3100
Enclos Enclos Bon 474816,4200 6199114,0000 1853,6300
Enclos Enclos Bon 474807,0840 6199114,0000 1854,7200
Enclos Enclos Bon 474823,5650 6199123,0000 1852,8800
Indéterminée Indéterminée Bon 474769,2170 6199099,0000 1859,0500
Cabane Cabane Bon 474833,3730 6199112,0000 1853,2700
Cabane Cabane Bon 474853,8710 6199082,0000 1855,5900
Enclos Enclos Bon 474869,5120 6199078,0000 1854,9100
Enclos Enclos Bon 474866,2000 6199072,0000 1855,2600
Enclos Enclos 474867,8360 6199065,0000 1854,6100
Enclos Enclos 474880,9130 6199048,0000 1854,1800
Cabane Cabane Mauvais 475045,3700 6198957,0000 1846,5200
Cabane Cabane Bon 474823,2970 6199097,0000 1854,2000
Cabane Cabane Bon 474769,6030 6199077,0000 1858,2900
Cabane Cabane Bon 474771,2390 6199082,0000 1858,0600
Cabane Cabane Bon 474770,9110 6199087,0000 1858,3700
Indéterminée Indéterminée 474767,8290 6199081,0000 1858,8400
Cabane Cabane Bon 474780,7000 6199097,0000 1856,8100
Enclos Enclos Bon 474875,8560 6199096,0000 1853,3200
Mur Mur Bon 474883,2550 6199096,0000 1853,9700
Mur Mur Mauvais 474866,4420 6199103,0000 1852,1100
Mur Mur Mauvais 474860,6150 6199073,0000 1854,9600
Enclos Enclos Bon 474881,2760 6199064,0000 1854,7300
Enclos Enclos Bon 474728,1840 6199013,0000 1870,4500
Indéterminée Indéterminée Bon 474713,9200 6199020,0000 1871,6900
Indéterminée Indéterminée Bon 474717,5570 6199021,0000 1872,0400
Enclos Enclos 474725,4920 6199019,0000 1872,2600
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474716,0290 6199027,0000 1872,5600
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474718,0390 6199027,0000 1872,7900
Indéterminée Indéterminée 474714,8490 6199023,0000 1872,0800
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474717,9600 6199025,0000 1872,6200
Indéterminée Indéterminée 474720,0120 6199024,0000 1872,7200
Enclos Enclos 474765,4070 6199076,0000 1859,1700
Cabane Cabane Bon 474773,6100 6199093,0000 1858,1900
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Auloueilh 22 2 4,19 3,37 0,01 0,00 14,12
Auloueilh 22 2 4,19 3,37 0,01 0,00 14,12
Auloueilh 48 4 7,41 2,81 0,50 0,00 20,82
Auloueilh 64 28 3,77 3,52 0,01 0,00 13,27
Auloueilh 45 4 6,11 4,34 0,52 0,00 26,52
Auloueilh 42 4 6,30 1,11 0,44 0,00 6,99
Auloueilh 41 4 22,67 6,10 0,35 0,00 138,29
Auloueilh 41 4 22,67 6,10 0,01 0,00 138,29
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,01 0,00 179,67
Auloueilh 82 3 5,41 5,71 0,01 0,00 30,89
Auloueilh 34 3 6,38 4,85 0,01 0,00 30,94
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,01 0,00 179,67
Auloueilh 33 3 5,35 3,78 0,01 0,00 20,22
Auloueilh 13 29 11,72 4,04 0,01 0,00 47,35
Auloueilh 13 30 11,72 4,04 0,01 0,00 47,35
Auloueilh 48 4 10,89 4,40 0,01 0,00 47,92
Auloueilh 68 8 4,77 2,79 0,48 0,00 13,31
Auloueilh 69 8 4,10 4,05 0,14 0,00 16,61
Auloueilh 70 7 5,25 4,85 0,01 0,00 25,44
Auloueilh 68 8 4,77 2,79 0,01 0,00 13,31
Auloueilh 37 4 11,27 0,80 0,01 0,00 9,02
Auloueilh 23 2 2,88 2,59 0,29 0,00 7,46
Auloueilh 24 2 4,28 4,24 0,18 0,00 18,15
Auloueilh 10 2 0,90 0,70 0,72 0,00 0,63
Auloueilh 11 2 1,06 0,90 0,57 0,00 0,95
Auloueilh 12 2 2,19 0,80 0,30 0,00 1,75
Auloueilh 30 31 18,90 0,70 0,23 0,00 13,23
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,01 0,00 179,67
Auloueilh 44 4 3,20 2,64 0,09 0,00 8,45
Auloueilh 55 7 3,44 1,00 0,54 0,00 3,44
Auloueilh 56 7 4,30 1,00 0,54 0,00 4,30
Auloueilh 51 7 10,49 5,54 0,51 0,00 58,11
Auloueilh 54 7 6,10 4,76 0,41 0,00 29,04
Auloueilh 57 7 7,20 1,00 0,54 0,00 7,20
Auloueilh 57 7 7,20 1,00 0,01 0,00 7,20
Auloueilh 58 7 15,47 1,00 0,54 0,00 15,47
Auloueilh 59 7 6,32 0,81 0,25 0,00 5,12
Auloueilh 60 7 7,88 1,00 0,54 0,00 7,88
Auloueilh 61 7 5,60 1,00 0,54 0,00 5,60
Auloueilh 49 7 15,56 0,62 0,12 0,00 9,65
Auloueilh 50 32 4,63 3,46 0,19 0,00 16,02
Auloueilh 52 7 11,81 5,16 0,16 0,00 60,94
Auloueilh 79 7 6,52 0,86 0,05 0,00 5,61
Auloueilh 62 7 8,38 6,79 0,40 0,00 56,90
Auloueilh 63 7 6,77 6,49 0,10 0,00 43,94
Auloueilh 63 7 6,77 6,49 0,01 0,00 43,94
Auloueilh 53 7 12,14 6,17 0,65 0,00 74,90
Auloueilh 67 7 4,33 3,77 0,54 0,00 16,32
Auloueilh 66 7 8,90 1,18 0,18 0,00 10,50
Auloueilh 76 7 33,84 0,80 0,37 0,00 27,07
Auloueilh 77 7 3,05 1,21 0,28 0,00 3,69
Auloueilh 78 7 6,54 4,01 0,52 0,00 26,23
Auloueilh 75 7 4,15 3,27 0,01 0,00 13,57
Auloueilh 74 7 10,58 4,40 0,01 0,00 46,55
Auloueilh 73 7 4,54 4,37 0,39 0,00 19,84
Auloueilh 72 7 10,25 7,05 0,67 0,00 72,26
Auloueilh 71 33 2,16 2,02 0,01 0,00 4,36
Auloueilh 81 2 2,40 1,70 0,10 0,00 4,08
Auloueilh 32 3 20,94 8,58 0,01 0,00 179,67
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29,04CabaneCabaneBon474972,3280 7,20MurMurBon474971,9540 7,20MurMur474970,6920 15,47MurMurBon474978,9670 5,12MurMurBon474967,4410 7,88MurMurBon474989,7260 5,60MurMurBon475002,8720 9,65MurMurBon474950,0930 16,02IndéterminéeIndéterminéeMauvais474937,1180 60,94CabaneCabaneBon475003,4670 5,61IndéterminéeIndéterminéeMauvais474992,6000 56,90MurMurMauvais475026,5510 43,94CabaneCabaneBon475039,3900 43,94CabaneCabane475034,1170 74,90EnclosEnclosBon475012,0270 16,32CabaneCabaneMauvais475085,9560 10,50EnclosEnclosBon475074,4860 27,07MurMurBon475105,2030 3,69MurMurBon475106,5740 26,23EnclosEnclosMauvais475103,6060 13,57CabaneCabaneMauvais475099,1520 46,55EnclosEnclosMauvais475088,1900 19,84CabaneCabaneBon475060,5830 72,26EnclosEnclosMauvais475056,3180 4,36IndéterminéeIndéterminéeMauvais475042,1960 4,08CabaneCabaneMauvais474789,2370 179,67EnclosEnclos474721,5720 30,89EnclosEnclosMauvais474721,8040 22,32CabaneCabaneBon474878,4260 11,61IndéterminéeIndéterminéeMauvais474882,4960 27,98IndéterminéeIndéterminéeMauvais474871,6530 481,28EnclosEnclos474862,3630 26,52EnclosEnclosBon474867,2450 8,45MurMurBon474857,3370 10,90MurMurMauvais474994,8180 4,50MurMurMauvais474980,6500 5,70MurMurMauvais475024,4460 63,86EnclosEnclosMauvais475079,0840 83,17EnclosEnclosBon475016,8410 83,17EnclosEnclosBon475022,7050 298,40MurMurBon475018,4690 6,92MurMurBon475049,9600 21,23CabaneCabaneBon475053,0240 52,28EnclosEnclosMauvais474734,5570 120,00EnclosEnclos474892,5310 120,00EnclosEnclos474899,7240 1,74IndéterminéeIndéterminée474898,3720 64,00EnclosEnclos474878,1610 212,30EnclosEnclosBon474887,1130 40,57EnclosEnclos474890,7390

Cabane Cabane 474781,3500 6199100,0000 1856,7200
Cabane Cabane 474784,0090 6199098,0000 1856,3000
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474866,1690 6199043,0000 1856,9400
Abri Abri Bon 475021,5360 6198955,0000 1850,3200
Enclos Enclos 474865,2920 6199080,0000 1854,9500
Mur Mur Bon 474862,0250 6199087,0000 1855,4000
Indéterminée Indéterminée Bon 474882,6750 6199069,0000 1854,9000
Indéterminée Indéterminée 474875,3290 6199075,0000 1855,1000
Enclos Enclos 474725,5990 6199027,0000 1872,8400
Enclos Enclos 474719,7340 6199021,0000 1872,3400
Indéterminée Indéterminée 474712,7470 6199023,0000 1871,9200
Enclos Enclos 474733,1600 6199019,0000 1870,5200
Indéterminée Indéterminée 474717,2870 6199020,0000 1871,9300
Cabane Cabane 474778,3000 6199042,0000 1858,9800
Cabane Cabane 474776,4630 6199043,0000 1859,2600
Indéterminée Indéterminée 474868,0600 6199039,0000 1856,7400
Enclos Enclos Mauvais 475030,1160 6199140,0000 1839,3000
Enclos Enclos Mauvais 475034,1170 6199137,0000 1839,2000
Enclos Enclos Bon 475049,3320 6199141,0000 1839,3900
Enclos Enclos 475032,5220 6199140,0000 1839,1600
Mur Mur 474884,3780 6199099,0000 1853,1200
Cabane Cabane Bon 474782,0740 6199092,0000 1856,7500
Cabane Cabane Bon 474781,1940 6199085,0000 1856,9200
Leyté Leyté Bon 474807,1640 6199067,0000 1856,4700
Leyté Leyté Bon 474783,0670 6199057,0000 1857,7500
Leyté Leyté Bon 474797,0410 6199076,0000 1856,0400
Mur Mur Bon 474749,0430 6199050,0000 1863,8700
Enclos Enclos 474734,6600 6199012,0000 1868,9800
Mur Mur Bon 474859,5910 6199078,0000 1854,8500
Mur Mur Bon 474973,6170 6199103,0000 1844,2300
Mur Mur Bon 474975,3340 6199092,0000 1843,7300
Cabane Cabane Bon 474975,4550 6199084,0000 1843,5200
Cabane Cabane Bon 474972,3280 6199071,0000 1842,8400
Mur Mur Bon 474971,9540 6199078,0000 1843,9000
Mur Mur 474970,6920 6199075,0000 1843,8400
Mur Mur Bon 474978,9670 6199064,0000 1841,6900
Mur Mur Bon 474967,4410 6199063,0000 1843,2000
Mur Mur Bon 474989,7260 6199057,0000 1844,8400
Mur Mur Bon 475002,8720 6199062,0000 1844,6200
Mur Mur Bon 474950,0930 6199023,0000 1848,0600
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474937,1180 6199094,0000 1849,3300
Cabane Cabane Bon 475003,4670 6199093,0000 1842,5400
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474992,6000 6199078,0000 1842,3700
Mur Mur Mauvais 475026,5510 6199079,0000 1839,1600
Cabane Cabane Bon 475039,3900 6199082,0000 1840,2000
Cabane Cabane 475034,1170 6199082,0000 1840,5000
Enclos Enclos Bon 475012,0270 6199059,0000 1845,1300
Cabane Cabane Mauvais 475085,9560 6199085,0000 1837,0600
Enclos Enclos Bon 475074,4860 6199093,0000 1836,5500
Mur Mur Bon 475105,2030 6199112,0000 1837,3700
Mur Mur Bon 475106,5740 6199121,0000 1837,6600
Enclos Enclos Mauvais 475103,6060 6199125,0000 1838,6100
Cabane Cabane Mauvais 475099,1520 6199127,0000 1839,8300
Enclos Enclos Mauvais 475088,1900 6199127,0000 1841,3200
Cabane Cabane Bon 475060,5830 6199128,0000 1838,6800
Enclos Enclos Mauvais 475056,3180 6199136,0000 1839,2200
Indéterminée Indéterminée Mauvais 475042,1960 6199140,0000 1839,3300
Cabane Cabane Mauvais 474789,2370 6199097,0000 1855,3500
Enclos Enclos 474721,5720 6199024,0000 1873,1100
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Auloueilh 82 3 5,41 5,71 0,01 0,00 30,89
Auloueilh 83 4 6,45 3,46 1,05 0,00 22,32
Auloueilh 84 4 4,88 2,38 0,69 0,00 11,61
Auloueilh 85 4 8,02 3,49 0,40 0,00 27,98
Auloueilh 40 4 23,91 20,13 0,01 0,00 481,28
Auloueilh 45 4 6,11 4,34 0,01 0,00 26,52
Auloueilh 44 4 3,20 2,64 0,01 0,00 8,45
Auloueilh 87 7 10,90 1,00 0,85 0,00 10,90
Auloueilh 86 7 7,76 0,58 0,01 0,00 4,50
Auloueilh 88 7 6,00 0,95 0,33 0,00 5,70
Auloueilh 89 7 8,76 7,29 0,32 0,00 63,86
Auloueilh 91 7 16,15 5,15 0,29 0,00 83,17
Auloueilh 91 7 16,15 5,15 0,01 0,00 83,17
Auloueilh 90 7 7,46 40,00 0,48 0,00 298,40
Auloueilh 92 7 5,77 1,20 0,22 0,00 6,92
Auloueilh 93 7 5,19 4,09 0,78 0,00 21,23
Auloueilh 156 3 12,14 4,31 0,23 0,00 52,28
Auloueilh 94 37 12,00 10,00 0,06 0,00 120,00
Auloueilh 94 37 12,00 10,00 0,01 0,00 120,00
Auloueilh 96 37 1,78 0,98 0,20 0,00 1,74
Auloueilh 97 36 8,00 8,00 0,01 0,00 64,00
Auloueilh 98 36 19,30 11,00 0,95 0,00 212,30
Auloueilh 95 36 10,22 3,97 0,01 0,00 40,57
Auloueilh 95 36 10,22 3,97 0,01 0,00 40,57
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,31 0,00 529,45
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,01 0,00 529,45
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,78 0,00 529,45
Auloueilh 101 36 5,17 2,55 0,80 0,00 13,16
Auloueilh 100 36 15,87 7,67 0,35 0,00 121,69
Auloueilh 100 36 15,87 7,67 0,01 0,00 121,69
Auloueilh 100 36 15,87 7,67 0,01 0,00 121,69
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,01 0,00 529,45
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,01 0,00 529,45
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,01 0,00 529,45
Auloueilh 99 36 24,36 21,74 0,01 0,00 529,45
Auloueilh 102 36 8,23 2,63 0,41 0,00 21,66
Auloueilh 102 36 8,23 2,63 0,01 0,00 21,66
Auloueilh 103 36 4,53 2,14 0,25 0,00 9,71
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,01 0,00 131,71
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,01 0,00 131,71
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,01 0,00 131,71
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,01 0,00 131,71
Auloueilh 105 38 9,30 3,23 0,01 0,00 30,04
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,30 0,00 131,71
Auloueilh 105 38 9,30 3,23 0,06 0,00 30,04
Auloueilh 106 38 2,15 0,80 0,01 0,00 1,72
Auloueilh 107 38 7,55 0,54 0,05 0,00 4,08
Auloueilh 108 38 3,22 2,78 0,35 0,00 8,95
Auloueilh 109 38 3,27 2,61 0,05 0,00 8,55
Auloueilh 109 38 3,27 2,61 0,01 0,00 8,55
Auloueilh 110 38 1,43 1,04 0,04 0,00 1,48
Auloueilh 110 38 1,43 1,04 0,01 0,00 1,48
Auloueilh 111 38 10,43 7,20 0,01 0,00 75,14
Auloueilh 111 38 10,43 7,20 0,23 0,00 75,14
Auloueilh 112 38 5,56 2,71 0,01 0,00 15,03
Auloueilh 112 38 5,56 2,71 0,17 0,00 15,03
Auloueilh 104 38 12,52 10,52 0,01 0,00 131,71
Auloueilh 113 7 4,28 0,80 0,01 0,00 3,42
Auloueilh 114 8 4,54 1,84 0,01 0,00 8,35
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Enclos Enclos Mauvais 474721,8040 6199017,0000 1871,8200
Cabane Cabane Bon 474878,4260 6199049,0000 1854,8900
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474882,4960 6199064,0000 1854,6800
Indéterminée Indéterminée Mauvais 474871,6530 6199065,0000 1854,8600
Enclos Enclos 474862,3630 6199051,0000 1856,1800
Enclos Enclos Bon 474867,2450 6199083,0000 1855,0100
Mur Mur Bon 474857,3370 6199078,0000 1854,9900
Mur Mur Mauvais 474994,8180 6199112,0000 1840,9700
Mur Mur Mauvais 474980,6500 6199110,0000 1843,7100
Mur Mur Mauvais 475024,4460 6199095,0000 1840,6300
Enclos Enclos Mauvais 475079,0840 6199085,0000 1836,8900
Enclos Enclos Bon 475016,8410 6199115,0000 1839,3400
Enclos Enclos Bon 475022,7050 6199111,0000 1839,1400
Mur Mur Bon 475018,4690 6199147,0000 1841,1800
Mur Mur Bon 475049,9600 6199137,0000 1839,2600
Cabane Cabane Bon 475053,0240 6199143,0000 1839,9700
Enclos Enclos Mauvais 474734,5570 6199029,0000 1871,3800
Enclos Enclos 474892,5310 6199149,0000 1850,5400
Enclos Enclos 474899,7240 6199146,0000 1850,0300
Indéterminée Indéterminée 474898,3720 6199151,0000 1850,3300
Enclos Enclos 474878,1610 6199156,0000 1851,4800
Enclos Enclos Bon 474887,1130 6199165,0000 1852,1800
Enclos Enclos 474890,7390 6199174,0000 1855,7900
Enclos Enclos 474897,8900 6199170,0000 1855,8100
Enclos Enclos Bon 474896,0260 6199184,0000 1854,6600
Enclos Enclos 474914,6670 6199175,0000 1855,6200
Enclos Enclos 474916,8380 6199180,0000 1854,5800
Indéterminée Indéterminée Bon 474912,7550 6199188,0000 1854,8500
Enclos Enclos Bon 474922,0600 6199182,0000 1854,0400
Enclos Enclos 474922,1120 6199178,0000 1854,4500
Enclos Enclos 474921,7870 6199171,0000 1854,4600
Enclos Enclos 474909,7380 6199172,0000 1855,8600
Enclos Enclos 474904,5110 6199166,0000 1854,3700
Enclos Enclos 474890,8080 6199176,0000 1855,7900
Enclos Enclos 474892,1410 6199179,0000 1854,8400
Cabane Cabane Bon 474882,5400 6199179,0000 1855,0600
Cabane Cabane 474881,3630 6199180,0000 1855,0300
Cabane Cabane Bon 474877,2050 6199182,0000 1854,6900
Enclos Enclos 475003,9710 6199227,0000 1866,8300
Enclos Enclos 475012,7400 6199225,0000 1867,4100
Enclos Enclos 475011,8120 6199218,0000 1867,7900
Enclos Enclos 475013,5190 6199220,0000 1867,3100
Cabane Cabane 475004,6440 6199221,0000 1866,4300
Enclos Enclos Bon 475002,1460 6199219,0000 1866,9600
Cabane Cabane Moyen 475012,0340 6199219,0000 1867,3800
Mur Mur 475001,7090 6199230,0000 1867,7100
Mur Mur 475023,5830 6199220,0000 1869,2400
Cabane Cabane Bon 475032,0490 6199230,0000 1869,1200
Cabane Cabane Bon 475031,1190 6199226,0000 1869,0800
Cabane Cabane 475033,5550 6199224,0000 1869,5800
Indéterminée Indéterminée Bon 475033,1440 6199228,0000 1869,5100
Indéterminée Indéterminée 475031,3170 6199227,0000 1869,2800
Indéterminée Indéterminée 475043,2470 6199231,0000 1869,9600
Enclos Enclos Bon 475036,8610 6199231,0000 1869,4100
Indéterminée Indéterminée 475053,5580 6199231,0000 1871,3900
Indéterminée Indéterminée Bon 475058,7100 6199233,0000 1872,6800
Enclos Enclos 475010,7900 6199226,0000 1867,1500
Mur Mur 475007,8230 6199145,0000 1842,5200
Indéterminée Indéterminée 475039,5290 6199143,0000 1839,3900
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Auloueilh 114 8 4,54 1,84 0,01 0,00 8,35
Auloueilh 115 8 1,94 1,81 0,01 0,00 3,51
Auloueilh 115 8 1,94 1,81 0,01 0,00 3,51
Auloueilh 116 7 10,55 4,22 0,01 0,00 44,52
Auloueilh 74 7 10,58 4,40 0,01 0,00 46,55
Auloueilh 117 34 3,35 2,65 0,01 0,00 8,88
Auloueilh 118 35 4,56 2,66 0,01 0,00 12,13
Auloueilh 119 7 9,71 5,43 0,01 0,00 52,73
Auloueilh 119 7 9,71 5,43 0,01 0,00 52,73
Auloueilh 120 7 10,95 9,22 0,01 0,00 100,96
Auloueilh 121 7 7,97 1,58 0,31 0,00 12,59
Auloueilh 121 7 7,97 1,58 0,01 0,00 12,59
Auloueilh 122 7 13,22 10,49 0,60 0,00 138,68
Auloueilh 122 7 13,22 10,49 0,01 0,00 138,68
Auloueilh 123 7 11,27 9,33 0,01 0,00 105,16
Auloueilh 66 7 8,90 1,18 0,01 0,00 10,50
Auloueilh 124 7 6,73 4,67 0,50 0,00 31,46
Auloueilh 132 7 5,25 1,68 0,26 0,00 8,82
Auloueilh 125 7 5,17 1,24 0,01 0,00 6,41
Auloueilh 131 7 2,42 0,58 0,01 0,00 1,40
Auloueilh 126 7 6,23 1,36 0,80 0,00 8,46
Auloueilh 127 7 3,00 2,96 0,15 0,00 8,88
Auloueilh 128 7 7,90 4,16 0,35 0,00 32,86
Auloueilh 135 7 10,23 0,47 0,25 0,00 4,81
Auloueilh 134 7 3,82 1,29 0,01 0,00 4,93
Auloueilh 129 9 5,23 3,71 0,56 0,00 19,40
Auloueilh 130 9 14,74 10,78 0,01 0,00 158,90
Auloueilh 133 9 3,00 0,82 0,05 0,00 2,45
Auloueilh 136 10 14,12 9,04 0,89 0,00 127,57
Auloueilh 137 10 2,76 2,41 0,32 0,00 6,65
Auloueilh 138 10 7,22 0,70 0,20 0,00 5,05
Auloueilh 139 39 13,22 11,85 0,28 0,00 156,66
Auloueilh 140 39 14,87 11,26 0,31 0,00 167,44
Auloueilh 141 39 13,67 0,85 0,30 0,00 11,62
Auloueilh 142 39 13,31 0,70 0,09 0,00 9,32
Auloueilh 143 13 6,20 5,82 0,59 0,00 36,08
Auloueilh 143 13 6,20 5,82 0,01 0,00 36,08
Auloueilh 144 13 3,51 2,55 0,05 0,00 8,95
Auloueilh 145 13 7,17 3,53 0,01 0,00 25,30
Auloueilh 145 13 7,17 3,53 0,28 0,00 25,30
Auloueilh 146 13 2,12 1,45 0,05 0,00 3,07
Auloueilh 147 12 5,11 3,02 0,10 0,00 15,43
Auloueilh 148 12 6,30 5,06 0,01 0,00 31,88
Auloueilh 149 12 7,32 4,03 0,01 0,00 29,45
Auloueilh 150 12 6,34 6,11 0,01 0,00 38,71
Auloueilh 151 12 7,90 5,32 0,01 0,00 42,03
Auloueilh 152 12 10,89 6,54 0,30 0,00 71,22
Auloueilh 153 12 7,38 4,37 0,01 0,00 32,25
Auloueilh 154 9 14,39 8,79 0,01 0,00 126,49
Auloueilh 154 9 10,18 3,82 0,01 0,00 38,89
Auloueilh 155 36 10,18 3,82 0,01 0,00 38,89
Auloueilh 155 36 10,18 3,82 0,01 0,00 38,89
Auloueilh 157 2 5,18 3,80 0,01 0,00 19,68
Nekexare 66 0 2,88 2,60 0,20 0,00 6,96
Nekexare 67 0 3,29 2,23 0,16 0,00 6,01
Nekexare 68 0 3,12 2,69 0,14 0,00 7,30
Nekexare 69 0 2,98 2,60 0,12 0,00 6,63
Nekexare 70 0 9,53 4,58 0,46 0,00 45,13
Nekexare 71 0 9,90 5,43 0,75 0,00 44,11
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Indéterminée Indéterminée 475036,8440 6199142,0000 1839,4400
Cabane Cabane 475036,6620 6199141,0000 1839,2000
Cabane Cabane 475035,0840 6199141,0000 1839,1600
Indéterminée Indéterminée 475065,4360 6199123,0000 1838,2200
Enclos Enclos 475094,8510 6199128,0000 1840,8300
Cabane Cabane 475078,5520 6199115,0000 1837,8200
Cabane Cabane 474933,2940 6199112,0000 1853,0000
Cabane Cabane 475018,1810 6199141,0000 1839,9700
Cabane Cabane 475021,0810 6199146,0000 1840,7500
Enclos Enclos 475011,6640 6199152,0000 1843,6600
Indéterminée Indéterminée 475047,0880 6199053,0000 1834,8700
Indéterminée Indéterminée 475047,0070 6199051,0000 1834,9800
Cabane Cabane 474988,9810 6199087,0000 1843,3900
Cabane Cabane 474995,0430 6199092,0000 1843,8500
Mur Mur 475013,3490 6199098,0000 1841,4600
Enclos Enclos 475062,0410 6199091,0000 1836,7400
Cabane Cabane 475068,6990 6199089,0000 1837,8000
Mur Mur 475059,6880 6199087,0000 1837,7200
Mur Mur 475064,3080 6199081,0000 1836,9900
Mur Mur 475065,9400 6199086,0000 1837,3800
Mur Mur 475086,7930 6199069,0000 1837,2700
Cabane Cabane 475084,5910 6199072,0000 1836,6100
Cabane Cabane 475079,6090 6199064,0000 1836,7300
Mur Mur 475075,4550 6199069,0000 1837,2200
Cabane Cabane 475091,8010 6199071,0000 1837,1200
Cabane Cabane 475142,0740 6198949,0000 1840,3000
Enclos Enclos 475129,6260 6198954,0000 1839,0200
Mur Mur 475132,7790 6198957,0000 1839,0300
Enclos Enclos 475223,3480 6199060,0000 1829,2700
Indéterminée Indéterminée 475231,9190 6199061,0000 1829,6900
Mur Mur 475253,1990 6199062,0000 1829,2900
Enclos Enclos 475438,8040 6199146,0000 1806,2800
Enclos Enclos 475447,1900 6199141,0000 1806,7600
Mur Mur 475432,7860 6199134,0000 1808,0600
Mur Mur 475447,1040 6199157,0000 1805,5900
Cabane Cabane 475409,4590 6199166,0000 1805,5400
Cabane Cabane 475408,8320 6199161,0000 1805,7200
Cabane Cabane 475411,9520 6199153,0000 1806,4300
Indéterminée Indéterminée 475416,0120 6199163,0000 1806,0000
Indéterminée Indéterminée 475420,2110 6199165,0000 1805,8800
Mur Mur 475392,3390 6199159,0000 1804,2200
Cabane Cabane  475459,8070 6199132,0000 1809,7500
Cabane Cabane 475472,7380 6199142,0000 1809,1200
Cabane Cabane 475479,0490 6199157,0000 1809,3500
Cabane Cabane 475485,8890 6199159,0000 1810,2400
Indéterminée Indéterminée 475489,3970 6199145,0000 1813,3000
Cabane Cabane 475474,5840 6199102,0000 1815,8600
Idetermine Idetermine 475490,7160 6199126,0000 1813,6000
Enclos Enclos 475128,3200 6198931,0000 1838,7400
Enclos Enclos 475136,5730 6198931,0000 1838,6300
Enclos Enclos Mauvais 474874,7830 6199171,0000 1853,1700
Enclos Enclos 474876,2290 6199167,0000 1852,7400
Cabane Cabane Mauvais 474779,7420 6199106,0000 1856,4700
Tertre Tertre Moyen 364118,3380 6223245,0000 1046,8100
Tertre Tertre Moyen 364121,2370 6223245,0000 1046,8700
Tertre Tertre Moyen 364124,2780 6223245,0000 1046,9600
Tertre Tertre Moyen 364127,3890 6223244,0000 1047,0900
Replat Cabane Bon 364086,4360 6223221,0000 1055,6800
Cabane Cabane Bon 364126,4440 6223220,0000 1054,4300



Inspecter les montagnes autrement                   2023

Annexes

Inspecter les montagnes autrement                   2023

182

Nekexare 72 0 3,96 2,45 0,76 0,00 45,14
Nekexare 73 0 11,22 4,39 1,38 0,59 50,20
Nekexare 74 0 11,07 5,27 1,03 0,00 58,24
Nekexare 75 0 14,68 2,42 0,25 0,00 35,69
Nekexare 76 0 7,59 4,51 0,20 0,00 25,22
Nekexare 77 40 19,38 0,00 1,34 0,00 0,00
Nekexare 78 0 11,47 0,00 2,17 0,00 0,00
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Indéterminée Indéterminée Bon 364130,2480 6223223,0000 1054,4500
Cabane Etable Bon 364109,0310 6223187,0000 1067,0400
Cabane Etable Bon 364062,4090 6223169,0000 1076,6500
Couloir Couloir Bon 364038,2790 6223172,0000 1080,1300
Indéterminée Cabane Mauvais 364170,0880 6223169,0000 1069,2600
Mur Couloir Bon 364178,4530 6223182,0000 1060,5500
Mur Couloir Bon 364175,1880 6223187,0000 1059,4600
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Rapport de Photogrammétrie par drone
Auloueilh 2023

Rapport de traitements photogrammétriques d'images acquises avec un drone

08 January 2024

Rapport de photogrammétrie des images thermique drone - Replat de 
l’Auloueilh (Réserve Naturelle d’Aulon - Hautes-Pyrénées) (François Baleux)
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Données du levé

1
2
3
4
5
6
7
8
9
> 9

20 m

Fig. 1. Emplacements des caméras et chevauchement des images.

Nombre d'images: 237

Altitude de vol: 78.4 m

Résolution au sol: 4.57 cm/px

Zone de couverture: 6.93e+03 m²

Stations de caméras: 208

Points de liaison: 22,321

Projections: 162,899

Erreur de reprojection: 0.364 px

Modèle de caméra Résolution Longueur focale Taille de pixel Précalibré

M3T (9.1mm) 640 x 512 9.1 mm 12 x 12 μm Non

Tableau 1. Caméras.
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Calibration de la caméra

1 px

Fig. 2. Résiduelles des points de liaison pour M3T (9.1mm).

M3T (9.1mm)

237 images, Corrections additionnelles

Type Résolution Longueur focale Taille de pixel

Cadre 640 x 512 9.1 mm 12 x 12 μm

Valeur Erreur F Cx Cy K1 K2 K3 P1 P2

F 1629.93 4.7 1.00 0.07 0.09 -0.45 0.24 -0.27 -0.01 -0.10

Cx -23.5721 0.76 1.00 0.05 0.04 -0.00 -0.05 -0.93 -0.10

Cy -3.80867 0.74 1.00 0.00 -0.01 -0.01 -0.03 -0.92

K1 -1.64725 0.029 1.00 -0.96 0.94 -0.04 -0.01

K2 4.87859 0.59 1.00 -0.99 0.00 0.02

K3 -33.4619 4.1 1.00 0.03 -0.00

P1 0.0355197 0.00061 1.00 0.10

P2 -0.0114087 0.0006 1.00

Tableau 2. Coefficients de calibration et matrice de corrélation.

Page 3



Inspecter les montagnes autrement                   2023

Annexes

Inspecter les montagnes autrement                   2023

187

Points de contrôle au sol

target 130

target 134

target 136

target 141
target 146

target 151

target 152

target 154

target 157

-2.5 mm
-2 mm
-1.5 mm
-1 mm
-0.5 mm
0 mm
0.5 mm
1 mm
1.5 mm
2 mm
2.5 mm

x 150

Points de contrôle Points de vérification
20 m

Fig. 3. Emplacements des points de contrôle au sol et estimations d'erreur.

L'erreur Z est représentée
 par la couleur de l'ellipse. Les erreurs X et Y sont représentées par la forme de l'ellipse.

Les emplacements estimés des points de contrôle au sol sont marqués d'un point ou d'une
croix.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

8 1.68807 0.845046 0.180391 1.88777 1.89637

Tableau 3. Points de contrôle RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Modèle Numérique d'élévation

1.82 km

1.86 km

20 m

Fig. 4. Modèle numérique d'élévation reconstruit.

Résolution: 2.5 cm/px

Densité des points: 0.16 points/cm²
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Paramètres de traitement

Général
Caméras 237
Caméras alignées 208
Repères 9
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Angles de rotation Lacet, Tangage, Roulis

Nuage de point
Points 22,321 de 46,230
Erreur RMS de reprojection 0.158099 (0.363917 px)
Erreur Max de reprojection 0.883886 (5.16043 px)
Taille moyenne de point 2.25074 px
Couleurs des points 1 bande, float32
Points-clé 80.13 MB
Multiplicité moyenne des points de liaison 8.99371
Paramètres d'alignement

Précision Haute
Présélection générique Non
Présélection par références Source
Limite de points 50,000
Limite de points-clé par Mpx 5,000
Limite de points de liaison 30,000
Exclure les points de liaison fixes Non
Correspondance d'images guidée Non
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Temps de concordance 2 minutes 43 secondes
Utilisation de la mémoire de correspondance 103.67 MB
Temps d'alignement 3 minutes 30 secondes
Utilisation de la mémoire d'alignement 80.68 MB

Paramètres d'optimisation
Paramètres f, cx, cy, k1-k3, p1, p2
Ajuster les corrections supplémentaires Oui
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Durée d'optimisation 1 minute 4 secondes

Date de création 2023:12:23 18:35:19
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 8.65 MB

Cartes de profondeur
Nombre 207
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 minute 28 secondes
Utilisation de la mémoire 358.62 MB

Date de création 2023:12:23 18:57:16
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 29.14 MB

Nuage de points dense
Points 1,107,993
Couleurs des points 1 bande, float32
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Paramètres de génération des cartes de profondeur
Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 minute 28 secondes
Utilisation de la mémoire 358.62 MB

Paramètres de génération du nuage de points dense
Temps de traitement 2 minutes 0 seconde
Utilisation de la mémoire 401.51 MB

Date de création 2023:12:23 18:59:16
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 17.34 MB

Modèle
Faces 907,232
Sommets 453,952
Couleurs des sommets 3 bandes, uint8
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 minute 28 secondes
Utilisation de la mémoire 358.62 MB

Paramètres de reconstruction
Type de surface Arbitraire
Données source Cartes de profondeur
Interpolation Activé
Masques volumétriques stricts Non
Temps de traitement 26 secondes
Utilisation de la mémoire 394.17 MB

Date de création 2023:12:23 19:00:28
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 20.77 MB

MNE
Taille 3,926 x 4,468
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Paramètres de reconstruction

Données source Maillage
Interpolation Activé
Temps de traitement 1 minute 3 secondes
Utilisation de la mémoire 124.94 MB

Date de création 2023:12:23 19:02:19
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 39.59 MB

Orthomosaïque
Taille 3,926 x 4,468
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Couleurs 1 bande, float32
Paramètres de reconstruction

Mode de fusion Mosaïque
Surface MNE
Activer le remplissage des trous Oui
Activer le filtre fantôme Non
Temps de traitement 39 secondes
Utilisation de la mémoire 495.12 MB

Date de création 2023:12:23 19:03:25
Version du programme 1.8.5.15709
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Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

target 130 -0.566927 -1.52317 0.245921 1.64375 1.825 (7)

target 134 -0.213998 0.699032 0.172096 0.751038 0.626 (14)

target 136 -0.0395661 0.0825003 0.237927 0.254914 0.681 (8)

target 141

target 146 2.33777 1.34369 -0.0900351 2.69792 0.768 (13)

target 151 0.864469 -0.237578 -0.189369 0.916303 1.098 (3)

target 152 -0.248544 0.0557251 -0.126114 0.284225 0.610 (6)

target 154 0.770331 0.47155 0.0152746 0.903329 0.426 (9)

target 157 -3.94464 -0.899959 -0.23134 4.05261 2.766 (9)

Total 1.68807 0.845046 0.180391 1.89637 1.299

Tableau 4. Points de contrôle.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Taille du fichier 1.28 GB
Système

Nom du programme Agisoft Metashape Professional
Version du programme 1.8.5 build 15709
Système d'exploitation Windows 64 bit
RAM 63.64 GB
CPU Intel(R) Core(TM) i7-10875H CPU @ 2.30GHz
GPU(s) Quadro RTX 3000
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Rapport de photogrammétrie - Secteur de Montarrouyes (Vielle-Aure - 
Hautes-Pyrénées) (François Baleux)

Rapport de Photogrammétrie par drone
Montarrouyes 2023

Rapport de traitements photogrammétriques d'images acquises avec un drone

08 January 2024
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Données du levé

1
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6
7
8
9
> 9

50 m

Fig. 1. Emplacements des caméras et chevauchement des images.

Nombre d'images: 532

Altitude de vol: 19.2 m

Résolution au sol: 5.42 mm/px

Zone de couverture: 0.0239 km²

Stations de caméras: 519

Points de liaison: 153,626

Projections: 492,133

Erreur de reprojection: 0.648 px

Modèle de caméra Résolution Longueur focale Taille de pixel Précalibré

M3E (12.29mm) 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm Non

Tableau 1. Caméras.
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Calibration de la caméra

1 px

Fig. 2. Résiduelles des points de liaison pour M3E (12.29mm).

M3E (12.29mm)

532 images, Corrections additionnelles

Type Résolution Longueur focale Taille de pixel

Cadre 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm

F: 3784.95

Cx: 43.4878 B1: 1.59043

Cy: -11.2099 B2: -0.484376

K1: -0.117196 P1: 0.00238202

K2: 0.269685 P2: -0.000870609

K3: -0.173453 P3: 0

K4: 0 P4: 0
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Points de contrôle au sol

target 118

target 131

target 134

target 137

target 141

target 147

target 151

target 152

target 154

target 156
target 158target 135

target 136target 138

target 139

target 143

target 145
target 149

-5 mm
-4 mm
-3 mm
-2 mm
-1 mm
0 mm
1 mm
2 mm
3 mm
4 mm
5 mm

x 300

Points de contrôle Points de vérification
50 m

Fig. 3. Emplacements des points de contrôle au sol et estimations d'erreur.

L'erreur Z est représentée
 par la couleur de l'ellipse. Les erreurs X et Y sont représentées par la forme de l'ellipse.

Les emplacements estimés des points de contrôle au sol sont marqués d'un point ou d'une
croix.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

9 1.22273 1.33103 0.273144 1.8074 1.82793

Tableau 2. Points de contrôle RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

target 134 -0.639979 -0.00214108 -0.334817 0.722274 0.602 (12)

target 137 0.862942 -0.209158 -0.198296 0.909801 0.736 (3)

target 141 -0.0859415 -0.184602 0.336378 0.39321 0.408 (3)

target 147 2.38742 1.19954 -0.0308706 2.67201 1.007 (2)

target 151 -1.04262 -0.106227 0.0627838 1.04989 0.425 (5)

target 152 0.411411 1.60433 0.489337 1.72702 0.329 (4)

target 154 0.179935 0.807791 0.107925 0.834596 0.127 (2)

target 158 -2.29288 -3.33742 -0.385632 4.06748 1.626 (2)

target 135

target 136

target 138

target 139 0.219704 0.227881 -0.0468096 0.319986 0.228 (2)

target 143

target 145

target 149

Total 1.22273 1.33103 0.273144 1.82793 0.660

Tableau 3. Points de contrôle.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.

Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

target 118 0.495 (9)

target 131 0.472 (19)

target 156 0.016 (2)

Total

Tableau 4. Points de vérification.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Modèle Numérique d'élévation

2.23 km

2.27 km

50 m

Fig. 4. Modèle numérique d'élévation reconstruit.

Résolution: 10 mm/px

Densité des points: 1 points/cm²
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Paramètres de traitement

Général
Caméras 532
Caméras alignées 519
Repères 20
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Angles de rotation Lacet, Tangage, Roulis

Nuage de point
Points 153,626 de 938,768
Erreur RMS de reprojection 0.144053 (0.648241 px)
Erreur Max de reprojection 0.868859 (3.51529 px)
Taille moyenne de point 4.46093 px
Couleurs des points 3 bandes, uint8
Points-clé Non
Multiplicité moyenne des points de liaison 5.62198
Paramètres d'alignement

Précision Moyenne
Présélection générique Non
Présélection par références Source
Limite de points 50,000
Limite de points-clé par Mpx 5,000
Limite de points de liaison 10,000
Exclure les points de liaison fixes Non
Correspondance d'images guidée Non
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Temps de concordance 1 heure 51 minutes
Utilisation de la mémoire de correspondance 3.19 GB
Temps d'alignement 12 minutes 39 secondes
Utilisation de la mémoire d'alignement 828.91 MB

Paramètres d'optimisation
Paramètres f, b1, b2, cx, cy, k1-k3, p1, p2
Ajuster les corrections supplémentaires Oui
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Durée d'optimisation 44 secondes

Date de création 2023:12:27 12:39:44
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 86.80 MB

Cartes de profondeur
Nombre 484
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Moyenne
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 14 minutes 25 secondes
Utilisation de la mémoire 1.35 GB

Date de création 2023:12:28 12:17:07
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 954.55 MB

Nuage de points dense
Points 60,393,539
Couleurs des points 3 bandes, uint8
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Paramètres de génération des cartes de profondeur
Qualité Moyenne
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 14 minutes 25 secondes
Utilisation de la mémoire 1.35 GB

Paramètres de génération du nuage de points dense
Temps de traitement 22 minutes 9 secondes
Utilisation de la mémoire 5.81 GB

Date de création 2023:12:28 12:39:17
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 877.05 MB

Modèle
Faces 50,373,279
Sommets 25,190,040
Couleurs des sommets 3 bandes, uint8
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Moyenne
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 14 minutes 25 secondes
Utilisation de la mémoire 1.35 GB

Paramètres de reconstruction
Type de surface Arbitraire
Données source Nuage dense
Interpolation Activé
Masques volumétriques stricts Non
Temps de traitement 45 minutes 35 secondes
Utilisation de la mémoire 7.75 GB

Date de création 2023:12:28 17:51:06
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 1.13 GB

MNE
Taille 17,220 x 21,883
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Paramètres de reconstruction

Données source Maillage
Interpolation Activé
Temps de traitement 14 minutes 32 secondes
Utilisation de la mémoire 2.58 GB

Date de création 2024:01:07 23:10:37
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 697.70 MB

Orthomosaïque
Taille 17,206 x 21,874
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Couleurs 3 bandes, uint8
Paramètres de reconstruction

Mode de fusion Mosaïque
Surface MNE
Activer le remplissage des trous Oui
Activer le filtre fantôme Non
Temps de traitement 10 minutes 59 secondes
Utilisation de la mémoire 2.95 GB

Date de création 2024:01:07 23:19:24
Version du programme 1.8.5.15709
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Taille du fichier 6.16 GB
Système

Nom du programme Agisoft Metashape Professional
Version du programme 1.8.5 build 15709
Système d'exploitation Windows 64 bit
RAM 63.64 GB
CPU Intel(R) Core(TM) i7-10875H CPU @ 2.30GHz
GPU(s) Quadro RTX 3000
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Rapport de photogrammétrie - Secteur de L’Ar�gue (Cas�llon-de-Larboust - 
Haute-Garonne) (François Baleux)

Rapport de Photogrammétrie par drone
Artigue 2023

Rapport de traitements photogrammétriques d'images acquises avec un drone

08 January 2024
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Données du levé

1
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8
9
> 9

100 m

Fig. 1. Emplacements des caméras et chevauchement des images.

Nombre d'images: 1,146

Altitude de vol: 53 m

Résolution au sol: 1.46 cm/px

Zone de couverture: 0.0906 km²

Stations de caméras: 986

Points de liaison: 126,158

Projections: 294,175

Erreur de reprojection: 0.13 px

Modèle de caméra Résolution Longueur focale Taille de pixel Précalibré

M3E (12.29mm) 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm Non

Tableau 1. Caméras.
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Calibration de la caméra

1 px

Fig. 2. Résiduelles des points de liaison pour M3E (12.29mm).

M3E (12.29mm)

1146 images, Corrections additionnelles

Type Résolution Longueur focale Taille de pixel

Cadre 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm

Valeur Erreur F Cx Cy B1 B2 K1 K2 K3 P1 P2

F 3797.48 1.2 1.00 -0.17 0.16 -0.67 -0.09 -0.40 0.53 -0.60 0.01 -0.00

Cx 34.5853 0.16 1.00 -0.08 0.20 0.18 0.04 -0.07 0.08 0.85 -0.03

Cy -10.2072 0.18 1.00 -0.18 0.10 -0.04 0.06 -0.07 -0.03 0.88

B1 -1.24431 0.071 1.00 0.08 0.16 -0.26 0.32 0.04 0.02

B2 0.377456 0.036 1.00 0.01 -0.02 0.02 -0.02 0.13

K1 -0.151296 0.00059 1.00 -0.98 0.96 0.03 -0.02

K2 0.342942 0.0014 1.00 -0.99 -0.02 0.01

K3 -0.223662 0.0011 1.00 0.02 -0.01

P1 0.00152465 2.2e-05 1.00 -0.04

P2 -0.000735741 2.5e-05 1.00

Tableau 2. Coefficients de calibration et matrice de corrélation.
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Points de contrôle au sol

130

133

134

137

140

144

146

148

151

154

156

-2.5 cm
-2 cm
-1.5 cm
-1 cm
-0.5 cm
0 cm
0.5 cm
1 cm
1.5 cm
2 cm
2.5 cm

x 1500

Points de contrôle Points de vérification
100 m

Fig. 3. Emplacements des points de contrôle au sol et estimations d'erreur.

L'erreur Z est représentée
 par la couleur de l'ellipse. Les erreurs X et Y sont représentées par la forme de l'ellipse.

Les emplacements estimés des points de contrôle au sol sont marqués d'un point ou d'une
croix.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

9 0.286569 0.438115 0.991752 0.523514 1.12144

Tableau 3. Points de contrôle RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

130 -0.167243 -0.193948 0.0274971 0.25757 0.345 (12)

133 0.359951 -0.351137 0.319041 0.595524 0.436 (13)

134 -0.236594 -0.159089 -0.23302 0.368218 0.324 (10)

137 0.547362 1.01477 2.32862 2.59843 1.177 (14)

140 -0.334911 -0.670436 0.763623 1.06994 0.556 (12)

144 -0.257828 -0.0468557 -1.03372 1.06642 0.348 (13)

146 0.135938 0.0831231 -0.889782 0.903936 0.470 (11)

151 0.0944946 0.178888 -0.580884 0.615107 0.293 (12)

154 -0.141173 0.144686 -0.701404 0.729953 0.291 (16)

Total 0.286569 0.438115 0.991752 1.12144 0.552

Tableau 4. Points de contrôle.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.

Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

148 0.284 (15)

156 0.132 (12)

Total

Tableau 5. Points de vérification.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Modèle Numérique d'élévation

1.35 km

1.52 km

100 m

Fig. 4. Modèle numérique d'élévation reconstruit.

Résolution: 2 cm/px

Densité des points: 0.25 points/cm²
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Paramètres de traitement

Général
Caméras 1146
Caméras alignées 986
Repères 14
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Angles de rotation Lacet, Tangage, Roulis

Nuage de point
Points 126,158 de 4,316,416
Erreur RMS de reprojection 0.0615808 (0.13047 px)
Erreur Max de reprojection 0.188803 (0.554384 px)
Taille moyenne de point 2.09961 px
Couleurs des points 3 bandes, uint8
Points-clé 3.92 GB
Multiplicité moyenne des points de liaison 5.62944
Paramètres d'alignement

Précision Haute
Présélection générique Oui
Présélection par références Source
Limite de points 50,000
Limite de points-clé par Mpx 5,000
Limite de points de liaison 0
Exclure les points de liaison fixes Oui
Correspondance d'images guidée Non
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Temps de concordance 40 minutes 13 secondes
Utilisation de la mémoire de correspondance 1.85 GB
Temps d'alignement 3 heures 17 minutes
Utilisation de la mémoire d'alignement 2.43 GB

Paramètres d'optimisation
Paramètres f, b1, b2, cx, cy, k1-k3, p1, p2
Ajuster les corrections supplémentaires Oui
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Durée d'optimisation 48 secondes

Date de création 2023:12:14 11:16:24
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 478.85 MB

Cartes de profondeur
Nombre 692
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Modéré
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 21 minutes
Utilisation de la mémoire 3.10 GB

Date de création 2023:12:15 08:57:53
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 5.09 GB

Nuage de points dense
Points 182,618,729
Couleurs des points 3 bandes, uint8
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Paramètres de génération des cartes de profondeur
Qualité Haute
Mode de filtrage Modéré
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 21 minutes
Utilisation de la mémoire 3.10 GB

Paramètres de génération du nuage de points dense
Temps de traitement 5 heures 17 minutes
Utilisation de la mémoire 20.99 GB

Date de création 2023:12:16 16:23:08
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 2.59 GB

Modèle
Faces 31,552,667
Sommets 15,787,868
Couleurs des sommets 3 bandes, uint8
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Modéré
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 21 minutes
Utilisation de la mémoire 3.10 GB

Paramètres de reconstruction
Type de surface Arbitraire
Données source Cartes de profondeur
Interpolation Activé
Masques volumétriques stricts Non
Temps de traitement 1 heure 5 minutes
Utilisation de la mémoire 12.58 GB

Date de création 2023:12:15 10:01:13
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 722.36 MB

MNE
Taille 20,154 x 19,778
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Paramètres de reconstruction

Données source Maillage
Interpolation Désactivée
Temps de traitement 5 minutes 40 secondes
Utilisation de la mémoire 1.62 GB

Date de création 2023:12:15 18:08:09
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 813.42 MB

Orthomosaïque
Taille 20,177 x 19,801
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Couleurs 3 bandes, uint8
Paramètres de reconstruction

Mode de fusion Mosaïque
Surface MNE
Activer le remplissage des trous Oui
Activer le filtre fantôme Non
Temps de traitement 1 heure 4 minutes
Utilisation de la mémoire 3.05 GB

Date de création 2023:12:16 07:15:40
Version du programme 1.8.5.15709
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Taille du fichier 19.63 GB
Système

Nom du programme Agisoft Metashape Professional
Version du programme 1.8.5 build 15709
Système d'exploitation Windows 64 bit
RAM 63.64 GB
CPU Intel(R) Core(TM) i7-10875H CPU @ 2.30GHz
GPU(s) Quadro RTX 3000
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Rapport de photogrammétrie - Secteur du Collet de la Mula (Enveitg - 
Pyrénées-Orientales) (François Baleux)

Rapport de Photogrammétrie par drone
Cerdagne 2023

Rapport de traitements photogrammétriques d'images acquises avec un drone

08 January 2024
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Données du levé

1
2
3
4
5
6
7
8
9
> 9

100 m

Fig. 1. Emplacements des caméras et chevauchement des images.

Nombre d'images: 857

Altitude de vol: 57.1 m

Résolution au sol: 1.57 cm/px

Zone de couverture: 0.114 km²

Stations de caméras: 832

Points de liaison: 144,937

Projections: 582,077

Erreur de reprojection: 0.257 px

Modèle de caméra Résolution Longueur focale Taille de pixel Précalibré

M3E (12.29mm) 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm Non

Tableau 1. Caméras.
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Calibration de la caméra

1 px

Fig. 2. Résiduelles des points de liaison pour M3E (12.29mm).

M3E (12.29mm)

857 images, Corrections additionnelles

Type Résolution Longueur focale Taille de pixel

Cadre 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm

Valeur Erreur F Cx Cy B1 B2 K1 K2 K3 K4 P1 P2

F 3638.6 0.82 1.00 0.26 0.46 -0.44 -0.29 -0.56 0.50 -0.39 0.25 -0.06 -0.04

Cx 33.8509 0.15 1.00 0.25 -0.24 -0.49 0.01 -0.02 0.04 -0.06 0.63 -0.00

Cy -18.4785 0.17 1.00 0.02 -0.42 0.01 -0.05 0.11 -0.18 0.01 0.43

B1 1.81568 0.042 1.00 0.14 0.11 -0.08 0.02 0.04 0.14 -0.00

B2 1.09345 0.038 1.00 0.02 0.00 -0.03 0.07 0.01 0.08

K1 0.122368 0.0011 1.00 -0.99 0.96 -0.90 0.08 0.03

K2 -0.568694 0.0037 1.00 -0.99 0.95 -0.07 -0.03

K3 1.10944 0.0054 1.00 -0.99 0.05 0.02

K4 -0.72506 0.003 1.00 -0.02 -0.02

P1 0.00257904 1.7e-05 1.00 0.01

P2 -0.000730665 1.3e-05 1.00

Tableau 2. Coefficients de calibration et matrice de corrélation.
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Points de contrôle au sol

target 124

target 117

target 118

target 120
target 122

target 126

target 129

target 130

target 133 target 134

target 136

target 141

target 146

target 148

target 150

target 154

target 156

-3 cm
-2.4 cm
-1.8 cm
-1.2 cm
-0.6 cm
0 cm
0.6 cm
1.2 cm
1.8 cm
2.4 cm
3 cm

x 1000

Points de contrôle Points de vérification
100 m

Fig. 3. Emplacements des points de contrôle au sol et estimations d'erreur.

L'erreur Z est représentée
 par la couleur de l'ellipse. Les erreurs X et Y sont représentées par la forme de l'ellipse.

Les emplacements estimés des points de contrôle au sol sont marqués d'un point ou d'une
croix.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

13 0.578924 0.648286 0.294949 0.869154 0.917836

Tableau 3. Points de contrôle RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

4 0.694137 0.976647 1.58111 1.19819 1.98383

Tableau 4. Points de vérification RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

target 124 -0.286387 -0.112953 0.0880414 0.320199 0.473 (8)

target 117 -0.388139 -0.541007 -0.41393 0.784014 0.359 (10)

target 118 -0.591844 -0.49871 0.223463 0.80556 0.683 (11)

target 122 0.184042 0.192262 -0.233538 0.354084 1.047 (11)

target 129 -0.267898 -0.446657 0.146005 0.540915 0.650 (10)

target 130 0.395479 -0.0763734 0.357176 0.538341 0.595 (9)

target 133 0.410462 1.51178 0.078019 1.56845 0.688 (10)

target 134 -1.17186 0.306965 0.677761 1.3881 1.022 (8)

target 136 -0.228793 -0.356528 -0.0328656 0.424898 0.329 (11)

target 146 0.357955 -0.373666 -0.123417 0.531968 0.631 (9)

target 148 0.0177204 1.14116 -0.248922 1.16813 0.593 (5)

target 154 0.256335 -0.84216 -0.157152 0.894225 1.072 (9)

target 156 1.31293 0.0958954 -0.360641 1.36493 0.609 (8)

Total 0.578924 0.648286 0.294949 0.917836 0.714

Tableau 5. Points de contrôle.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.

Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

target 120 0.936968 1.78219 -0.2931 2.0347 1.260 (8)

target 126 0.192276 -0.636036 2.54257 2.62796 0.403 (6)

target 141 -0.267239 -0.356889 1.55393 1.61663 0.940 (8)

target 150 0.970056 -0.327501 -1.01703 1.44313 0.219 (5)

Total 0.694137 0.976647 1.58111 1.98383 0.882

Tableau 6. Points de vérification.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Modèle Numérique d'élévation

1.97 km

2.09 km

100 m

Fig. 4. Modèle numérique d'élévation reconstruit.

Résolution: 2 cm/px

Densité des points: 0.25 points/cm²
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Paramètres de traitement

Général
Caméras 857
Caméras alignées 832
Repères 17
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Angles de rotation Lacet, Tangage, Roulis

Nuage de point
Points 144,937 de 4,564,776
Erreur RMS de reprojection 0.11977 (0.256816 px)
Erreur Max de reprojection 0.257648 (1.17748 px)
Taille moyenne de point 2.12265 px
Couleurs des points 3 bandes, uint8
Points-clé Non
Multiplicité moyenne des points de liaison 5.64558
Paramètres d'alignement

Précision Haute
Présélection générique Oui
Présélection par références Source
Limite de points 60,000
Limite de points-clé par Mpx 5,000
Limite de points de liaison 0
Exclure les points de liaison fixes Oui
Correspondance d'images guidée Non
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Temps de concordance 29 minutes 27 secondes
Utilisation de la mémoire de correspondance 1.98 GB
Temps d'alignement 2 heures 40 minutes
Utilisation de la mémoire d'alignement 2.93 GB

Paramètres d'optimisation
Paramètres f, b1, b2, cx, cy, k1-k4, p1, p2
Ajuster les corrections supplémentaires Oui
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Durée d'optimisation 30 secondes

Date de création 2023:11:30 13:24:20
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 409.72 MB

Cartes de profondeur
Nombre 820
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Modéré
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 48 minutes
Utilisation de la mémoire 5.26 GB

Date de création 2023:12:07 11:21:42
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 6.04 GB

Modèle
Faces 25,609,277
Sommets 12,809,654
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Couleurs des sommets 3 bandes, uint8
Texture 8,192 x 8,192, 4 bandes, uint8
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Modéré
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 48 minutes
Utilisation de la mémoire 5.26 GB

Paramètres de reconstruction
Type de surface Arbitraire
Données source Cartes de profondeur
Interpolation Activé
Masques volumétriques stricts Non
Temps de traitement 1 heure 3 minutes
Utilisation de la mémoire 14.22 GB

Paramètres de texturation
Mode de mappage Générique
Mode de fusion Mosaïque
Taille de la texture 8,192
Activer le remplissage de trous Oui
Activer le filtre fantôme Oui
Temps de paramétrisation UV 3 minutes 52 secondes
Utilisation de la mémoire du mapping UV 4.51 GB
Temps de fusion 42 minutes 33 secondes
Utilisation de la mémoire d'assemblage 7.19 GB
Utilisation de la mémoire d'assemblage 2.98 GB

Date de création 2023:12:07 23:56:50
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 1.17 GB

MNE
Taille 21,947 x 18,901
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Paramètres de reconstruction

Données source Maillage
Interpolation Activé
Temps de traitement 12 minutes 32 secondes
Utilisation de la mémoire 1.77 GB

Date de création 2023:12:08 11:24:54
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 985.20 MB

Orthomosaïque
Taille 43,957 x 37,856
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Couleurs 3 bandes, uint8
Paramètres de reconstruction

Mode de fusion Mosaïque
Surface MNE
Activer le remplissage des trous Oui
Activer le filtre fantôme Non
Temps de traitement 52 minutes 10 secondes
Utilisation de la mémoire 2.33 GB

Date de création 2023:12:08 12:08:16
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 44.45 GB

Système
Nom du programme Agisoft Metashape Professional
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Version du programme 1.8.5 build 15709
Système d'exploitation Windows 64 bit
RAM 63.64 GB
CPU Intel(R) Core(TM) i7-10875H CPU @ 2.30GHz
GPU(s) Quadro RTX 3000
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Rapport de photogrammétrie - Secteur de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-
Atlan�ques) (François Baleux)

Rapport de Photogrammétrie par drone
nekexare 2023

Rapport de traitements photogrammétriques d'images acquises avec un drone

08 January 2024
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Données du levé

1
2
3
4
5
6
7
8
9
> 9

50 m

Fig. 1. Emplacements des caméras et chevauchement des images.

Nombre d'images: 530

Altitude de vol: 41.5 m

Résolution au sol: 1.11 cm/px

Zone de couverture: 0.0432 km²

Stations de caméras: 507

Points de liaison: 111,112

Projections: 414,457

Erreur de reprojection: 0.385 px

Modèle de caméra Résolution Longueur focale Taille de pixel Précalibré

M3E (12.29mm) 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm Non

Tableau 1. Caméras.
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Calibration de la caméra

1 px

Fig. 2. Résiduelles des points de liaison pour M3E (12.29mm).

M3E (12.29mm)

530 images, Corrections additionnelles

Type Résolution Longueur focale Taille de pixel

Cadre 5280 x 3956 12.29 mm 3.36 x 3.36 μm

Valeur Erreur F Cx Cy B1 B2 K1 K2 K3 P1 P2

F 3785.52 0.76 1.00 0.35 0.56 -0.10 -0.64 -0.47 0.55 -0.59 -0.01 -0.02

Cx 40.0564 0.21 1.00 0.28 -0.16 -0.53 -0.02 0.04 -0.06 0.70 0.00

Cy -5.81032 0.28 1.00 0.23 -0.62 -0.02 0.08 -0.11 0.01 0.55

B1 -1.24586 0.044 1.00 0.04 0.07 -0.10 0.11 0.16 0.02

B2 -1.36773 0.058 1.00 0.06 -0.12 0.16 -0.02 0.08

K1 -0.134673 0.00053 1.00 -0.99 0.97 0.03 0.04

K2 0.299961 0.0012 1.00 -0.99 -0.03 -0.04

K3 -0.189925 0.00081 1.00 0.04 0.04

P1 0.00234082 2.4e-05 1.00 -0.00

P2 -0.000848163 2.4e-05 1.00

Tableau 2. Coefficients de calibration et matrice de corrélation.
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Points de contrôle au sol

130

132

134
137

140

146

148

150

155

156

158
161

-1.5 cm
-1.2 cm
-0.9 cm
-0.6 cm
-0.3 cm
0 cm
0.3 cm
0.6 cm
0.9 cm
1.2 cm
1.5 cm

x 500

Points de contrôle Points de vérification
50 m

Fig. 3. Emplacements des points de contrôle au sol et estimations d'erreur.

L'erreur Z est représentée
 par la couleur de l'ellipse. Les erreurs X et Y sont représentées par la forme de l'ellipse.

Les emplacements estimés des points de contrôle au sol sont marqués d'un point ou d'une
croix.

Nombre Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Erreur XY (cm) Total (cm)

11 0.810714 1.08733 0.646068 1.3563 1.50232

Tableau 3. Points de contrôle RMSE.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

130 -1.3071 0.485772 0.741795 1.57948 0.643 (12)

132 0.0633571 -2.98175 0.31616 2.99913 0.662 (11)

134 1.39453 0.564964 -1.44005 2.0827 0.897 (16)

137 -0.291698 0.573378 0.180045 0.668032 0.779 (13)

140 0.315947 -0.552378 0.597945 0.873202 0.742 (10)

146 0.456136 0.0621267 0.0348647 0.461666 0.481 (20)

150 0.0268224 1.43853 -0.114607 1.44334 0.478 (7)

155 -0.268681 -0.40145 0.372825 0.610205 0.387 (8)

156 -0.780153 -0.194214 -0.355429 0.879027 0.623 (8)

158 1.29581 0.230248 0.588945 1.44187 1.028 (12)

161 -0.904967 0.77477 -0.922499 1.50673 0.930 (14)

Total 0.810714 1.08733 0.646068 1.50232 0.738

Tableau 4. Points de contrôle.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.

Etiquette Erreur X (cm) Erreur Y (cm) Erreur Z (cm) Total (cm) Image (px)

148 0.328 (6)

Total

Tableau 5. Points de vérification.

X - Est, Y - Nord, Z - Altitude.
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Modèle Numérique d'élévation

1.01 km

1.13 km

50 m

Fig. 4. Modèle numérique d'élévation reconstruit.

Résolution: 2.5 cm/px

Densité des points: 0.16 points/cm²
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Paramètres de traitement

Général
Caméras 530
Caméras alignées 507
Repères 12
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Angles de rotation Lacet, Tangage, Roulis

Nuage de point
Points 111,112 de 764,791
Erreur RMS de reprojection 0.176472 (0.384635 px)
Erreur Max de reprojection 0.634499 (2.09018 px)
Taille moyenne de point 2.15489 px
Couleurs des points 3 bandes, uint8
Points-clé Non
Multiplicité moyenne des points de liaison 7.82417
Paramètres d'alignement

Précision Haute
Présélection générique Non
Présélection par références Source
Limite de points 50,000
Limite de points-clé par Mpx 5,000
Limite de points de liaison 10,000
Exclure les points de liaison fixes Non
Correspondance d'images guidée Non
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Temps de concordance 1 heure 18 minutes
Utilisation de la mémoire de correspondance 5.51 GB
Temps d'alignement 22 minutes 31 secondes
Utilisation de la mémoire d'alignement 885.22 MB

Paramètres d'optimisation
Paramètres f, b1, b2, cx, cy, k1-k3, p1, p2
Ajuster les corrections supplémentaires Oui
Ajustement progressif du modèle de la caméra Non
Durée d'optimisation 20 secondes

Date de création 2023:12:30 13:38:57
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 96.11 MB

Cartes de profondeur
Nombre 477
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 3 minutes
Utilisation de la mémoire 4.48 GB

Date de création 2023:12:31 00:29:13
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 3.76 GB

Nuage de points dense
Points 134,783,851
Couleurs des points 3 bandes, uint8

Page 7



Inspecter les montagnes autrement                   2023

Annexes

Inspecter les montagnes autrement                   2023

227

Paramètres de génération des cartes de profondeur
Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 3 minutes
Utilisation de la mémoire 4.48 GB

Paramètres de génération du nuage de points dense
Temps de traitement 3 heures 48 minutes
Utilisation de la mémoire 16.12 GB

Date de création 2023:12:31 04:17:34
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 1.89 GB

Modèle
Faces 50,247,108
Sommets 25,127,408
Couleurs des sommets 3 bandes, uint8
Paramètres de génération des cartes de profondeur

Qualité Haute
Mode de filtrage Agressif
Max voisins 16
Temps de traitement 1 heure 3 minutes
Utilisation de la mémoire 4.48 GB

Paramètres de reconstruction
Type de surface Arbitraire
Données source Nuage dense
Interpolation Activé
Masques volumétriques stricts Non
Temps de traitement 30 minutes 58 secondes
Utilisation de la mémoire 12.96 GB

Date de création 2023:12:31 07:58:20
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 1.12 GB

MNE
Taille 8,331 x 11,804
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Paramètres de reconstruction

Données source Maillage
Interpolation Activé
Temps de traitement 5 minutes 24 secondes
Utilisation de la mémoire 2.81 GB

Date de création 2023:12:31 08:08:44
Version du programme 1.8.5.15709
Taille du fichier 265.61 MB

Orthomosaïque
Taille 8,331 x 11,804
Système de coordonnées RGF93 / Lambert-93 (EPSG::2154)
Couleurs 3 bandes, uint8
Paramètres de reconstruction

Mode de fusion Mosaïque
Surface MNE
Activer le remplissage des trous Oui
Activer le filtre fantôme Non
Temps de traitement 4 minutes 55 secondes
Utilisation de la mémoire 588.99 MB

Date de création 2023:12:31 08:12:46
Version du programme 1.8.5.15709
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Taille du fichier 3.79 GB
Système

Nom du programme Agisoft Metashape Professional
Version du programme 1.8.5 build 15709
Système d'exploitation Windows 64 bit
RAM 63.64 GB
CPU Intel(R) Core(TM) i7-10875H CPU @ 2.30GHz
GPU(s) Quadro RTX 3000
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No�fica�on AlphaTango - Secteur du Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-
Orientales) 

L      'A  T

5 • TAHMM – [AlphaTango] Notification de vol aux Armées: 13/09/2... https://app.fastmail.com/mail/Montagne.TAHMM/Te924cc7db241b...

1 sur 3 26/01/2024, 10:32

CNRS

dirsu.drones@cnrs.fr

Bonjour,

Une notification de vol vous concernant a bien été enregistrée.

Elle sera adressée au ministère des Armées, parce qu'il a été indiqué qu'il s'agit de vols d'un aéronef de
plus de 900g dans une zone de manoeuvre ou d'entrainement militaire ou de vols hors vue du télépilote.

ATTENTION : l'enregistrement de cette notification ne signifie pas que les vols décrits sont
règlementairement possibles. La zone de vol déclarée peut être interdite aux aéronefs télépilotés ou
d'autres démarches peuvent être nécessaires :
- Vols en zone peuplée : notification avec un préavis de 5 jours ouvrables à la préfecture territorialement
compétente
- Vols de nuit hors espace aérien ségrégué : dérogation préfectorale
- Vols à proximité d'un aérodrome ou dans un espace aérien contrôlé ou règlementé : autorisation du
gestionnaire de la zone
Ces démarches sont à réaliser séparément et peuvent requérir des préavis incompatibles avec la date
de début de vols déclarée.

Pour plus d'information, consulter les guides sur les pages web de la DGAC relatives aux aéronefs
télépilotés (voir les liens utiles dans le pied de page du portail AlphaTango).

Résumé des informations déclarées :

Exploitant qui réalisera les vols:
CNRS
dirsu.drones@cnrs.fr

Personne/société ayant déclaré les vols :
Clearance
notifications@clearance.aero
DEL4

Date des vols :
Début : le 13/09/2023 à 08h30
Fin : le 13/09/2023 à 17h30

Type de vol :
Scénarios standard nationaux
Scénario : S1

Hauteur maximale : 30 m

Lieu des vols :
Lieu : 66760 ENVEITG
Centre de la zone de vol : longitude : 1,873, latitude : 42,503, rayon : 500m

Vous pouvez consulter, modifier ou supprimer cette notification depuis votre compte sur le portail
AlphaTango.

Cordialement,
L'équipe AlphaTango

5 • TAHMM – [AlphaTango] Notification de vol aux Armées: 13/09/2... https://app.fastmail.com/mail/Montagne.TAHMM/Te924cc7db241b...

2 sur 3 26/01/2024, 10:32
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Ceci est un courriel automatique, merci de ne pas y répondre.
Besoin d'assistance ? Consultez la rubrique "Contacts" sur AlphaTango.

Accéder à AlphaTango

Direction de la sécurité de l'Aviation civile
Direction générale de l'Aviation civile

Ministère chargé des Transports

5 • TAHMM – [AlphaTango] Notification de vol aux Armées: 13/09/2... https://app.fastmail.com/mail/Montagne.TAHMM/Te924cc7db241b...

3 sur 3 26/01/2024, 10:32

CNRS

dirsu.drones@cnrs.fr

Bonjour,

Une notification de vol vous concernant a bien été enregistrée.

Elle sera adressée au ministère des Armées, parce qu'il a été indiqué qu'il s'agit de vols d'un aéronef de
plus de 900g dans une zone de manoeuvre ou d'entrainement militaire ou de vols hors vue du télépilote.

ATTENTION : l'enregistrement de cette notification ne signifie pas que les vols décrits sont
règlementairement possibles. La zone de vol déclarée peut être interdite aux aéronefs télépilotés ou
d'autres démarches peuvent être nécessaires :
- Vols en zone peuplée : notification avec un préavis de 5 jours ouvrables à la préfecture territorialement
compétente
- Vols de nuit hors espace aérien ségrégué : dérogation préfectorale
- Vols à proximité d'un aérodrome ou dans un espace aérien contrôlé ou règlementé : autorisation du
gestionnaire de la zone
Ces démarches sont à réaliser séparément et peuvent requérir des préavis incompatibles avec la date
de début de vols déclarée.

Pour plus d'information, consulter les guides sur les pages web de la DGAC relatives aux aéronefs
télépilotés (voir les liens utiles dans le pied de page du portail AlphaTango).

Résumé des informations déclarées :

Exploitant qui réalisera les vols:
CNRS
dirsu.drones@cnrs.fr

Personne/société ayant déclaré les vols :
Clearance
notifications@clearance.aero
DEL4

Date des vols :
Début : le 13/09/2023 à 08h30
Fin : le 13/09/2023 à 17h30

Type de vol :
Scénarios standard nationaux
Scénario : S1

Hauteur maximale : 30 m

Lieu des vols :
Lieu : 66760 ENVEITG
Centre de la zone de vol : longitude : 1,873, latitude : 42,503, rayon : 500m

Vous pouvez consulter, modifier ou supprimer cette notification depuis votre compte sur le portail
AlphaTango.

Cordialement,
L'équipe AlphaTango

5 • TAHMM – [AlphaTango] Notification de vol aux Armées: 13/09/2... https://app.fastmail.com/mail/Montagne.TAHMM/Te924cc7db241b...

2 sur 3 26/01/2024, 10:32
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No�fica�on AlphaTango - Secteur de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-
Atlan�ques) 

L      'A  T

Rechercher: alphatango – [AlphaTango] Notification de vol aux Armé... https://app.fastmail.com/mail/search:alphatango/Tbfa1d129f9b27ed8...

1 sur 3 26/01/2024, 10:37

CNRS

dirsu.drones@cnrs.fr

Bonjour,

Une notification de vol vous concernant a bien été enregistrée.

Elle sera adressée au ministère des Armées, parce qu'il a été indiqué qu'il s'agit de vols d'un aéronef de
plus de 900g dans une zone de manoeuvre ou d'entrainement militaire ou de vols hors vue du télépilote.

ATTENTION : l'enregistrement de cette notification ne signifie pas que les vols décrits sont
règlementairement possibles. La zone de vol déclarée peut être interdite aux aéronefs télépilotés ou
d'autres démarches peuvent être nécessaires :
- Vols en zone peuplée : notification avec un préavis de 5 jours ouvrables à la préfecture territorialement
compétente
- Vols de nuit hors espace aérien ségrégué : dérogation préfectorale
- Vols à proximité d'un aérodrome ou dans un espace aérien contrôlé ou règlementé : autorisation du
gestionnaire de la zone
Ces démarches sont à réaliser séparément et peuvent requérir des préavis incompatibles avec la date
de début de vols déclarée.

Pour plus d'information, consulter les guides sur les pages web de la DGAC relatives aux aéronefs
télépilotés (voir les liens utiles dans le pied de page du portail AlphaTango).

Résumé des informations déclarées :

Exploitant qui réalisera les vols:
CNRS
dirsu.drones@cnrs.fr

Personne/société ayant déclaré les vols :
Clearance
notifications@clearance.aero
DEL4

Date des vols :
Début : le 21/09/2023 à 08h30
Fin : le 21/09/2023 à 17h30

Type de vol :
Scénarios standard nationaux
Scénario : S1

Hauteur maximale : 20 m

Lieu des vols :
Lieu : 64220 LECUMBERRY
Centre de la zone de vol : longitude : -1,129, latitude : 43,033, rayon : 500m

Vous pouvez consulter, modifier ou supprimer cette notification depuis votre compte sur le portail
AlphaTango.

Cordialement,
L'équipe AlphaTango

Rechercher: alphatango – [AlphaTango] Notification de vol aux Armé... https://app.fastmail.com/mail/search:alphatango/Tbfa1d129f9b27ed8...
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Ceci est un courriel automatique, merci de ne pas y répondre.
Besoin d'assistance ? Consultez la rubrique "Contacts" sur AlphaTango.

Accéder à AlphaTango

Direction de la sécurité de l'Aviation civile
Direction générale de l'Aviation civile

Ministère chargé des Transports

Rechercher: alphatango – [AlphaTango] Notification de vol aux Armé... https://app.fastmail.com/mail/search:alphatango/Tbfa1d129f9b27ed8...

3 sur 3 26/01/2024, 10:37

CNRS

dirsu.drones@cnrs.fr

Bonjour,

Une notification de vol vous concernant a bien été enregistrée.

Elle sera adressée au ministère des Armées, parce qu'il a été indiqué qu'il s'agit de vols d'un aéronef de
plus de 900g dans une zone de manoeuvre ou d'entrainement militaire ou de vols hors vue du télépilote.

ATTENTION : l'enregistrement de cette notification ne signifie pas que les vols décrits sont
règlementairement possibles. La zone de vol déclarée peut être interdite aux aéronefs télépilotés ou
d'autres démarches peuvent être nécessaires :
- Vols en zone peuplée : notification avec un préavis de 5 jours ouvrables à la préfecture territorialement
compétente
- Vols de nuit hors espace aérien ségrégué : dérogation préfectorale
- Vols à proximité d'un aérodrome ou dans un espace aérien contrôlé ou règlementé : autorisation du
gestionnaire de la zone
Ces démarches sont à réaliser séparément et peuvent requérir des préavis incompatibles avec la date
de début de vols déclarée.

Pour plus d'information, consulter les guides sur les pages web de la DGAC relatives aux aéronefs
télépilotés (voir les liens utiles dans le pied de page du portail AlphaTango).

Résumé des informations déclarées :

Exploitant qui réalisera les vols:
CNRS
dirsu.drones@cnrs.fr

Personne/société ayant déclaré les vols :
Clearance
notifications@clearance.aero
DEL4

Date des vols :
Début : le 21/09/2023 à 08h30
Fin : le 21/09/2023 à 17h30

Type de vol :
Scénarios standard nationaux
Scénario : S1

Hauteur maximale : 20 m

Lieu des vols :
Lieu : 64220 LECUMBERRY
Centre de la zone de vol : longitude : -1,129, latitude : 43,033, rayon : 500m

Vous pouvez consulter, modifier ou supprimer cette notification depuis votre compte sur le portail
AlphaTango.

Cordialement,
L'équipe AlphaTango

Rechercher: alphatango – [AlphaTango] Notification de vol aux Armé... https://app.fastmail.com/mail/search:alphatango/Tbfa1d129f9b27ed8...

2 sur 3 26/01/2024, 10:37
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	l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
	Afin de protéger une zone de nidification d’un couple de gypaète barbu (espère menacée inscrite sur la liste rouge des espèces à protéger), les acquisitions sur le secteur de l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
	l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
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	l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
	Afin de protéger une zone de nidification d’un couple de gypaète barbu (espère menacée inscrite sur la liste rouge des espèces à protéger), les acquisitions sur le secteur de l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
	l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
	Afin de protéger une zone de nidification d’un couple de gypaète barbu (espère menacée inscrite sur la liste rouge des espèces à protéger), les acquisitions sur le secteur de l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon ont eu lieu les 9, 10 et 11 septembre 2023.
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	Fig. 16 - Ci-dessus - Héliportage dans la Réserve Naturelle d’Aulon (© C. Calastrenc) ; ci-dessous,transport du matériel sur le secteur de Montarrouyes (© C. Calastrenc)
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	Les 18 et 19 septembre, c’est la clairière de L’Artigue dans la commune de Castillon-de-Larboust qui a été inspectée.
	Les 20, 21 et 22 septembre, les membres du programme TAHMM sont allés au Pays-Basque, dans la commune de Lecumberry pour travailler sur le secteur de Nekexare.
	Enfin, la campagne 2023 s’est terminée par une mission initialement prévue les 13, 14 et 15 septembre, reportée pour cause de météo défavorable aux 25, 26, 27 et 28 septembre.
	Héliportages
	Trois héliportages ont été nécessaires pour réaliser la campagne 2023 :
	Secteur de l’Auloueilh, Réserve Naturelle d’Aulon (Hautes-Pyrénées)
	Secteur de L’Artigue, commune de Castillon-de-Larboust -Haute-Garonne)
	Secteur du Collet de la Mula, comme d’Enveitg (Pyrénées-Orientales)
	Deux sociétés spécialisées dans le transport aérien en montagne ont été mandatées : L’antenne d’Ancizan de Blugeon (Aulon et Castillon-de-Larboust) et Hélittoral (Enveitg).
	En respect de la réglementation, les DZ (Drop Zone), les trajectoires de survol (ZSM) et les lieux de dépose  ont été établi par les pilotes afin d’éviter les différentes zones de nidification et d’exclusion de survol.
	Pour les vols sur Aulon et Castillon-de-Larboust, il s’agit de transporter 150 kg de matériel scientifique. L’héliportage est économiquement favorable et a un coût carbone moins importante que le mûletage lorsque aucun élevage n’existe à proximité.
	Pour les vols réalisés à Enveitg, il a fallu transporter environ 400 kg de matériel scientifique et du matériel nécessaires à l’installation d’une base vie en altitude et en autonomie pour 4 personnes.
	En dehors de ces 3 héliportages, pour les autres secteurs approchés, le transport du matériel s’est fait à dos (Fig. 16).
	Usage des drones
	L'usage des drones a également été conditionné, par la Réserve Naturelle d’Aulon, à un usage ponctuel. ‘Fig. 17)
	spécifique pour un survol à proximité d’une aire de décollage/atterrissage d’ULM. De plus, les survols sur les secteur du Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) et de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-Atlantiques) ont du être déclarés auprès des services de l’Armée car les terrains d’étude se trouvent sous un couloir aérien de vol. (Cf Annexes).
	Sur tous les autres terrains d’expertise, en conformité avec la réglementation du CNRS et de la loi française, toutes les procédures ont été strictement respectée. Tous les vols ont été déposés avec au moins 15 jours d’avance sur le site de Clearence afin que le responsable de la sécurité aérienne du CNRS puisse les valider. Pour ceux réalisés sur le secteur de Montarrouyes, il a fallu faire une demande spécifique pour un survol à proximité d’une aire de décollage/atterrissage d’ULM. De plus, les survols sur les secteur du Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) et de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-Atlantiques) ont du être déclarés auprès des services de l’Armée car les terrains d’étude se trouvent sous un couloir aérien de vol. (Cf Annexes).
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	Campement d’altitude (Enveitg)
	Les 8 années de travail dans la zone centrale du parc National des Pyrénées (Rendu et al, 2016) ont permis d’acquérir une expérience certaine en matière d’organisation et de gestion de campements d'altitude en autosuffisance. Lors de ces différents chantiers, une attention particulière a été portée au respect de l'environnement, à ce que la présence des membres du programme TAHMM soit la moins marquante et qu’elle impacte le plus légèrement possible l’environnement. Ce sont également ces mesures qui ont été suivies sur le chantier du replat de l’Auloueilh dans la Réserve Naturelle d’Aulon en 2022 (Calastrenc et al, 2022) et qui ont été appliqués lors du campement organisé sur Enveitg en 2023 (Fig. 18).
	Impact environnemental
	Pour limiter l’impact de la présence des membres du programme TAHMM pendant les 4 jours de ce chantier il a été décidé de n’utiliser que des assiettes, bols et verres en carton. Facilement recyclables, ces objets ont été triés et jetés, au retour du terrain, dans des conteneurs appropriés.  Le papier toilette est biodégradable CAO.
	Usage de l’eau
	site. L’eau des ruisseaux coule peu et ne pouvaient être utilisé pour la boisson et l’alimentation qu’après un traitement chimique. Pour s’assurer de pouvoir disposer d’une eau potable, simplifier la gestion de l’eau, et ce uniquement parce-que ce chantier était de très courte durée (4 jours), il a été décidé de monter 100 kg d’eau conditionnés dans des poches souples dédiées à cet effet.
	Travailler sur le secteur du Collet de la Mula à Enveitg au mois de septembre est un déficit car l’eau se raréfie et la douve est présente sur le site. L’eau des ruisseaux coule peu et ne pouvaient être utilisé pour la boisson et l’alimentation qu’après un traitement chimique. Pour s’assurer de pouvoir disposer d’une eau potable, simplifier la gestion de l’eau, et ce uniquement parce-que ce chantier était de très courte durée (4 jours), il a été décidé de monter 100 kg d’eau conditionnés dans des poches souples dédiées à cet effet.
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	Fig. 17 - Acquisition drone - Enveitg - Secteur du Collet de la Mula (© Christine Rendu)
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	Gestion de l’énergie
	Concernant les besoins énergétiques, tout le matériel avec toutes les batteries supplémentaires disponibles a été monté chargé. L’éclairage a été fourni par des lampes solaires.
	Il s’agit ici d’un point noir dans l’organisation de ce type de chantier de courte durée. Pour un chantier de sondage ou de fouille qui nécessite plusieurs semaines de présence, le transport d’un générateur est nécessaire. Ici, les besoins étaient bien plus réduits. Les batteries ont donc été monté chargées et tout le travail a été réalisé jusqu’à la limite des capacité énergétiques de celles-ci. Toutefois, grâce à une subvention MITI (Mission pour les Initiatives Transversales et Interdisciplinaires) du CNRS, après ce marathon archéologique, une station énergétique solaire équipés de deux panneaux solaire de 2m² chacun a été achetée. Elle permettra d’être écologiquement acceptable. Elle permettra une plus grande liberté d’action et avec sa batterie de 2048 Wh, elle fournira toute l’énergie nécessaire à ce type de campement en auto-suffisance.
	Fig. 18 - Campement d’altitude - Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) (© à gauche : C. Calastrenc ; à droite : C. Rendu)
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	Sécurité
	Le collet de la Mula à Enveitg est couvert par le réseau téléphone et internet. En cas de problème, il est possible d’appeler les secours. De plus, un contact dans la plaine Cerdagne pouvait être contacter en cas d’urgence. En cas d’urgence, nous disposons également d’une trousse de secours conçue pour les Secouristes et Sauveteurs du Travail (SST) qui comporte  différents modules organisés par types de soins. Ce matériel est conditionné pour les besoins d’un groupe de 12 à 15 personnes.
	De plus, Carine Calastrenc est SST (Sauveteur Secouriste du Travail) formée par le CNRS et apte à porter les premiers secours. (Fig. 19)
	Fig. 19 - Campement d’altitude - Collet de la Mula (Enveitg - Pyrénées-Orientales) (© en haut à gauche : J.-P. Calastrenc ; en haut à droite : C. Calastrenc : en bas de droite à gauche : C.  Calastrenc)
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	CHAPITRE 3
	Acquisitions, traitements et analyses des données primaires
	Un programme en constante évolution
	Dans le cadre du programme TAHMM, le déploiement des appareillages non-invasifs pour de la prospection en haute montagne s’est déroulé de façon progressive afin de maîtriser au fur et à mesure les procédures d’acquisition et de traitement (Fig. 21).
	Débuté en 2018 par la photogrammétrie et la thermographie, au fil des ans, ce programme s’est élargi au lidar par drone et à l’XRF (2019), au magnétomètre (2020), au capteur multispectral par drone (2022) et au géordar (2023).
	Cette insertion progressive des appareillages a permis l’établissement de « bonnes » pratiques lors de l’acquisition et de revoir certaines chaînes de traitement (cf. Calastrenc et al, 2019). Certains outils sont maintenant utilisé en routine comme la photogrammétrie ou la thermographie. D’autres sont encore en cours d’amélioration comme le Lidar ou l’imagerie multispectrale. Enfin certaines technologies sont venues compléter le panel d’outils utilisables comme la télédétection satellitaire ou le Lidar HD de l’IGN. (Fig. 20)
	Toutefois, dans l’esprit de ce programme, rien ne reste figé et chaque acquisition est l’occasion de revoir les méthodes d’utilisation des appareillages et/ou de traitement des données. Rien n’est figé. Rien c’est acquis.
	Fig. 20 - Acquisition géoradar - Enveitg - Secteur du Collet de la Mula (© Jean-Pierre Calastrenc)
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	Fig. 20 - Tableau présentant les différentes méthodes mises en œuvre dans le cadre du programme TAHMM depuis 2018
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	Rapport de traitements pour la campagne de photogrammétrie par drone du programme TAHMM 2023
	Introduction
	Généralités pour toutes les zones d’étude
	Drone et logiciel utilisés pour la photogrammétrie
	57
	Les levés topographiques « GPS »
	58
	Le secteur « Collet de la Mula » (Enveitg - Pyrénées-Orientales)
	Corrections différentielles des données GPS
	59
	Fig. 22 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les stations de références de l’IGN proches (à gauche) et résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)
	Aérotriangulation
	857 images ont été acquises avec le drone pour des altitudes allant de 2103 m (au sol) à 2232 m d’altitude. Les images sont acquises avec les coordonnées données par la centrale GNSS du drone dans le système WGS84.
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	Fig. 24 - Position des points de référence et valeurs des erreurs avant et après la phase d’optimisation. « Nuage de point » correspond aux erreurs de reprojection sur les images tandis que « Erreur totale » décrit les erreurs des positionnements des points de repères exprimées en mètre et en pixel.
	Produits dérivés
	62
	Secteur de L’Artigue
	Corrections différentielles des données GPS
	63
	Fig. 26 -Résultats des traitements des lignes de base entre les 17 points du GPS « Mobile » et le GPS « Base » dont les coordonnées ont été ajustées)
	Fig. 25 - Résultats des traitements des lignes de base entre le GPS « Base » et les stations de références de l’IGN proches (à gauche) et le résultat de l’ajustement des erreurs en X, Y et Z (à droite)
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	Fig. 37 - Paysage - Montagne d’Enveitg (Pyrénées-Orientales) (© Carine Calstrenc)
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	Fig. 42 - Différence entre l’image visible et l’image thermique. Le cadre rouge que l’image visible correspond au cadrage de l’image thermique.
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	Fig. 54 -  Présentation des 8 coupes géoradar - Zone  3 (Réserve Naturelle d’Aulon)
	Fig. 54 -  Présentation des 8 coupes géoradar faite dans la Zone  3 (Réserve Naturelle d’Aulon)
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	Fig. 57 -  Localisation des zones 1 et 2 d’acquisition thermographique par drone (Réserve Naturelle d’Aulon)
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	Zone 1
	Fig. 58 -  Image thermique - Zone 1 (Réserve Naturelle d’Aulon)
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	Fig. 59 -  Image thermique - Zone 2 (Réserve Naturelle d’Aulon)
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	Carottage sédimentaire
	Fig. 60 -  Exemple de murs en élévation sur l’image thermique - Zone2 (Réserve Naturelle d’Aulon)
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	CHAPITRE 3-2
	Montarrouyes
	(Commune de Vielle-Aure - Hautes-Pyrénées - Occitanie)
	Le secteur de Montarrouyes se trouve sur le territoire de la commune de Vielle-Aure, à l’intérieur de la station de ski Saint-Soulan. Il s’agit d’un petit cirque qui se développe entre la crête de Graoulès Blanquès à l’Ouest, le col de Jétas et le pic de Montayourres au Nord, la Serre de Courteilles et le col du Portet à l’Est, et la crête de Cabanou.au Sud. A droite du ruisseau, plusieurs structures se perçoivent à la surface. Le replat se termine par deux petites remontées de la roche mère. Le couvert végétal est constitué de plantes herbagères. Aucun arbre, aucune fougère n’est présente sur le site.
	Ce terrain d‘étude est celui du programme de recherche « Art rupestre du secteur de Montarrouyes » dirigé par Pascal Foucher, Olivier Jaffe et Anne Berdoy.
	La montée du matériel devant se faire à dos d’homme, il n’a pas été possible de déployer tout le matériel disponible et utilisé dans le cadre du programme TAHMM.
	L’inventaire archéologique a été réalisé à partir des acquisitions drones  destinées à la production d’une modélisation 3D par photogrammétrie de la zone, d’une couverture avec un drone thermique,  d’un relevé  au magnétomètre et d’une prospection pédestre.
	La numérotation de ces structures reprend celle établi par les chercheurs du programme « Art rupestre du secteur de Montarrouyet ».
	L’ensemble de ces appareillages a permis d’identifier 15 structures archéologiques dont 4 possibles cabanes, 3 enclos, 1 mur, 1 abri à agneaux et 6 structures à la fonction indéfinie. Il faut également noter que pour 4 structures (soit 27% du corpus) l’identification fonctionnelle repose sur des éléments parcellaires et ont un taux de probabilité d’effectivité réduit (Fig. XXXX).
	Ces relevés ont permis d’identifier :
	1 abri à agneau / niche à chien
	4 cabanes
	2 enclos
	2 possibles couloir à traire
	1 mur
	5 structures à la fonction indéterminée
	Soit 14 constructions (Fig. XXX et XXXX).
	Ces aménagements présentent des états de conservation variés allant d’une élévation de 0,5 m (comme les structures 45, 46 et 53) à un effacement total (str. 51 ou 57).
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	Leurs modes constructifs sont également très variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
	variés. 12 de ces constructions sont faite en pierres sèches. Mais 2 d’autre elles (str. 49 et 56) se présentent sous la forme de décaissement/nivellement du sol.
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	Fig. 63 - Ci-dessus, location des structures identifiées lors des prospections 2023 du secteur de Montarrouyes (Vielle-Aure - hautes-Pyrénées).
	Fig. 64  location des structures classées suivant leur identification fonctionnelle
	97
	97
	Fig. 65 - Présentation des structures inventoriées d’après leurs degrés d’arasement
	Les structures 59, 53, 54, 55 et 58 ne sont pas perceptibles sur le terrain. Elles sont visibles sur le traitement de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT). Ces constructions figurent dans l’inventaire archéologique, toutefois, une approche plus fine serait nécessaire.
	En 2023, la campagne de terrain c’est centrée sur :
	Acquisition photogrammétrique par drone (DJI Mavic 3 E)
	Acquisition thermographique par drone (DJI Mavic 3 T)
	Acquisition au magnétomètre
	Seront présenté ici les résultat du traitement des données de photogrammétrie et magnétomètre. Le temps a manqué pour faire l’ensemble des pré-traitements et traitement des images thermiques.
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	Photogrammétrie
	Géophysique
	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Une session d’acquisition  au magnétomètre a été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Une session d’acquisition  au magnétomètre a été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Une session d’acquisition  au magnétomètre a été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Une session d’acquisition  au magnétomètre a été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Une session d’acquisition  au magnétomètre a été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
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	été réalisée sur l’ensemble de la zone d’étude de Montarrouyes. Se sont 4683 m² qui ont été inspectés. L’objectif est d’observer antérieurement à toute prospection pédestre afin d’évaluer le potentiel archéologique de la zone d’étude. Le matériel utilisé comprend le système magnétomètre-gradiomètre GSM-19 de la Société Gem.
	Fig. 66 - Résultat du relevé magnétomètrique réalisé sur le secteur de Montarrouyes - 2023 (Le dégradé de couleur représente les mesures en nT/m -
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	Inventaire archéologique
	Structure 45 :
	bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	Structure de forme circulaire installée en contre bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	Structure de forme circulaire installée en contre bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	Structure de forme circulaire installée en contre bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	Structure de forme circulaire installée en contre bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
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	Structure de forme circulaire installée en contre bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	bas de la pente qui mène au pic de Montarrouyes. Un large amoncellement de pierres sèches de 1,20 m de large et 0,27 m de haut clôt un espace de 62,67 m² (9,49 m de long et 8,24 m de large). L’éboulement des murs s’étend sur, au maximum 2,13 m de large et se développe de part et d’autre du mur initial. L’entrée à l’intérieur de la structure devait se faire soit par l’Est, soit par l’Ouest. En fait, ces faces présentent une diminution du nombre de pierres présentes en surface. Cette différence dans la concentration des blocs peut indiquer la présence d’un accès. Le volume de l’éboulis (2,359 m3) permet de porter l’hypothèse que ce mur d’enclos devait avoir une élévation de 4 à 6 assises de blocs. Aucun indice visible en surface ne permet de définir avec plus de précision la largeur originale du mur. (Fig. XXXX)
	Fig. 67 - Structure 45. Ci contre, orthophotographie réaalisée par photogrammétrie (Metashape) et ci-dessous, profil établi avec le logiciel QGis
	Fig. 67 - Structure 45. Ci contre, orthophotographie faite par photogrammétrie (Metashape) et ci-dessous, profil établit avec le logiciel QGis
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	Fig. 68 - Structure 46. Ci contre, orthophotographie fait par photogrammétrie (Metashape) et ci-dessous profil établi avec le logiciel QGis
	Structure 46
	localisation pose question car elle ouvre sur la pente. Avec un volume de pierres et blocs de 3,253 m3, le mur initial de cet enclos devait avoir une élévation relativement importante. Au Nord de ce qui pourrait être l’entrée de la structure se trouvent un amas de blocs. D’après les données de surface, il est impossible de faire la part entre éboulis et petite annexe accolée au mur d’enceinte.
	Petit enclos ovoïde de 94,99 m² (11,58 m de long et 10,89 m de large). Les murs, constitués en pierres sèches, mesurent 1,2 m de large et sont conservés sur une hauteur moyenne de 0,28 m. Il a été aménagé aux pieds d’une pente. Une rupture dans la face Est du mur laisse entendre que l’accès se faisait par cet emplacement. Cet localisation pose question car elle ouvre sur la pente. Avec un volume de pierres et blocs de 3,253 m3, le mur initial de cet enclos devait avoir une élévation relativement importante. Au Nord de ce qui pourrait être l’entrée de la structure se trouvent un amas de blocs. D’après les données de surface, il est impossible de faire la part entre éboulis et petite annexe accolée au mur d’enceinte.
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	Petit enclos ovoïde de 94,99 m² (11,58 m de long et 10,89 m de large). Les murs, constitués en pierres sèches, mesurent 1,2 m de large et sont conservés sur une hauteur moyenne de 0,28 m. Il a été aménagé aux pieds d’une pente. Une rupture dans la face Est du mur laisse entendre que l’accès se faisait par cet emplacement. Cet localisation pose question car elle ouvre sur la pente. Avec un volume de pierres et blocs de 3,253 m3, le mur initial de cet enclos devait avoir une élévation relativement importante. Au Nord de ce qui pourrait être l’entrée de la structure se trouvent un amas de blocs. D’après les données de surface, il est impossible de faire la part entre éboulis et petite annexe accolée au mur d’enceinte.
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	Structure 47
	cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
	cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
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	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
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	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
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	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
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	Petite structure quadrangulaire de 31,13 ,m² (5,969 m de long et 5,358 m de large) identifiée comme étant une cabane. Les murs sont totalement éboulés et aucun indice visible en surface ne permet d’identifier son appareillage originel. (Fig. XXX)  L’analyse en 3D de cette structure permet de préciser son architecture. Ainsi, l’espace intérieur originel se dessine. Il mesure 10,275 m² (3,99 m de long et 3,54 m de large). Les murs devaient avoir une épaisseur moyenne de 0,85 m. Cette adjonction de données permet également de confirmer que cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
	cette structure a été édifiée par dessus une construction plus ancienne (Str. 48). (Fig. XXX)
	Fig. 69 - Structure 47. Ci dessus, orthophotographie faite par photogrammétrie (Metashape) et ci-contre, profil établi avec le logiciel QGis
	Fig. 69 - Structure 47. Ci dessus, orthophotographie faite par photogrammétrie (Metashape) et ci-contre, profil établitavec le logiciel QGis
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	Fig. 70 - Structures 47 et 48. Association de l’orthophotographie et d’un ombrage permettant une observation en « pseudo » 3D de ces structures archéologiques
	Fig. 71 - Structures 48. Profil (établi avec Qgis)
	Structure 48
	Petite construction partiellement visible car en partie recouverte par la structure 47. Elle est de forme rectangulaire (5,54 m de long et 4,61 m de large) et est perceptible sur une superficie totale de 29,042 m². En l’état, la fonction de cette construction a été identifiée comme étant une cabane, mais la perception partielle est un facteur limitant. Les murs sont conservés sur une hauteur de 0,21 m. L’angle Nord-Est est le mieux documenté. (Fig. XXX et XXX)
	La superposition des structures 47 et 48 est également bien perceptible sur la ligne de profil transversale (Fig. XXX)
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	Fig. 72 - Structures 48. Orthophotographie réalisée par photogrammétrie (établie avec Metashape)
	Fig. 72 - Structures 48. Orthophotographie réalisée par photogrammétrie (établi avec Metashape)
	Fig. 73 - Structures 49. Ci-dessous, cumul de l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie et de l’ombrage
	Structure 49
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	Structure ovalaire de 50,017 m² (10,83 m de long et 5,15 m de large. Elle a été édifiée par nivellement de la pente dans laquelle elle est inscrite. Ce nivellement est de faible profondeur et ne se développe que sur 0,18 m de hauteur (Fig. XXX). Cette construction se trouve à 4 m au Nord-Ouest de la structure 46 et jouxte la face Nord de la structure 50. De tels modes constructifs sont attestés dans d’autres territoires pyrénéens comme sur l’estive d’Anéou (commune de Laruns, Pyrénées-Atlantiques - Rendu et al, 2016) ou dans les travaux de Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994) en Ariège (Fig. XXX). En Haut-Aragon (Espagne) (Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
	(Fig. XXX) une photographie de Ricardo Compairé montre une cabane construite à partir d’une ossature faite d’une poutre faîtière sur poteaux plantés supportant une large toiture de chevrons recouverts de mottes d’herbe, d’écorces et de branches. Les parois reposent sur un solin ou un muret de pierre.  Autre exemple, cette cabane de la région de Vic (Catalogne, Espagne) entièrement en matériaux périssables, aménagée contre un talus (Fig. XXX). Dans cet exemple, un seul poteau, à l’aval, soutient la poutre faîtière. Les chevrons recouverts de mottes de gazon reposent directement sur le sol.
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	Fig. 74 - Structures 47 et 48. Ci dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie (Metashape) et profil établi avec le logiciel QGis
	Fig. 74 - Structures 47 et 48. Ci dessus, orthophotographie faite par photogrammétrie (Metashape) et profil établi avec le logiciel QGis
	Fig. 75 - Structures 49. Ci contre; orthophotographie réalisée par photogrammétrie (Metashape) et profil établi avec le logiciel QGis
	Fig. 75 - Structures 49. Ci contre; orthophotographie faite par photogrammétrie (Metashape) et profil établi avec le logiciel QGis
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	Structure 50
	Possible mur de 34,9 m de long. Il borde la structure 46 et longe la structure 50. Il suit un axe Nord-Est/Sud-Ouest. Aucun alignement de pierre n’est identifiable en surface. Seul un micro-relief de 0,32 m de hauteur (en moyenne). Sur les seules données de surface, il est très complexe de faire la part entre structure archéologique et micro-reliefs provoqué par le déplacement des troupeaux. (Fig. XXXX)
	Fig. 76 - Structures 49. Schéma des « cabanes de terre » décrite par Jean Blanc (Blanc et Rouzaud, 1994 - © infographie C. Calastrenc))
	Fig. 77 - Photographie de R. Compairé en Haut Aragon (Fototeca de Huesca)
	Fig. 78 - Photographie de Fransc Blasi Vallespiosa Arxiu Fotografic del Centre Excursionista de Catalunya
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	Fig. 79 - Structures 50 (en fond l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie superposée à un ombrage)
	Fig. 79 - Structures 50 (en fond l’orthophotographie faite par photogrammétrie superposée à un ombrage)
	Fig. 80 - Structures 51. Ci-contre, l’orthophotographie et ci-dessous le profil
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	Structure 52
	La structure 52 n’est perceptible que par quelques pierres agencées de façon à former un petit rectangle de 8 m² (2.954 de long et 3.124 m de large). La petitesse de cette infrastructure permet d’orienter l’identification fonctionnelle vers l’abri à agneau ou la niche à chien. (Fig. XXX)
	Structure 53
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Possible enclos de 53 m² (9,98 m de long, 6,67 m de large). Elle n’est visible qu’au travers de différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance). Le tracé montrant un angle droit au Sud-Est laisse penser à un aménagement. Toutefois, sur le terrain, ce qui est perceptible, c’est un léger micro-relief (de 0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	0,35 m de hauteur), une modification du couvert végétal, mais aucun blocs affleurants. C’est la raison pour laquelle il serait nécessaire de pousser les observations pour définir sa véracité et de l’infirmer. (Fig. XXX)
	Fig. 81 - Structures 52. Ci-contre, l’orthophotographie et ci-dessous le profil
	Structure 51
	A 8 m à l’Ouest de la structure 59, se trouve une petite structure de 18,98 m² (5,177 m de long, 4.337 m de large. Très arasée, elle n ‘est perceptible que par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Ces mensures et son aspect extérieur laisse penser que cette structure est une cabane. (Fig. XXX)
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	Structure 54
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Possible petite construction de 17,54 m² accolée à la face Ouest de la structure 53 et à 1,5 m au Sud de la structure 50. Cette structure n’est pas visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	visible sur le terrain. Elle n’est perceptible que par différentes visualisations du Modèle Numérique de Terrain (MNT) : Slope, Sky View Factor, ombrage et multi-ombrage. (Fig. XX et XX)
	Fig. 83 - Structures 54. A gauche, l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie. A droite, résultat du calcul de pente (Slope) réalisé avec le logiciel RVT sur le MNT réalisé par photogrammétrie.
	Fig. 82 - Structures 53. Ci-dessus, là gauche le calcul « Local Dominance réalisé avec le logiciel RVT ; à droite, association de l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie et d’un ombrage. Ci-dessous le profil
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	Fig. 84 - Structures 54. Ci-dessus, profil réalisé d’après le MNT
	Structure 55
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Possible structure visible par quelques pierres affleurantes et un léger micro-relief. Sur le terrain, cette structure n’est pas visible. Elle est identifiable dans différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain : Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Slope, SkyView Factor, ombrage et multi-ombrage. Se dessinne une possible structure rectangulaire de 10,39 m de long et 5 m de large (40,25 m²). La différence de niveau du sol entre l’intérieur et l’extérieur est de moins de 0,10 m de haut. (Fig. XXX)
	Fig. 85 - Structures 54. 1. Ombrage réalisé à partir du MNT ; 2. Orthophotographie réalisée par photogrammétrie, 3. Profil réalisé à partir du MNT
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	Structure 56
	Structure ou aménagement qui se trouve au Nord-Est de la structure 45. Tout comme la structure 49, elle a été constituée par nivellement du sol. Elle se présente sous la forme d’une excavation de 11,05 m de long et 6,75 m de large (soit 61,57 m² de superficie). La différence de niveau entre la partie supérieure est de 1,05 m. Sans l’observation de la présence des vestiges d’un muret sur la partie frontale, il est difficile de l’identifier comme étant une cabane ou un enclos. Peut être s’agit il des vestiges d’un autre type d’aménagement comme la libération d’un espace nécessaire à une ou des activités particulières qu’il resteraient à définir. Toutefois, il ne faut pas écarter l’hypothèse qu’il s’agisse d’une déformation du sol naturelle. (Fig. XXX)
	Structure 57
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Petite structure installée en bordure Sud du replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	replat. En surface elle est tracée par quelques pierres affleurantes à la surface qui dessinent un carré de 17,42 m² (3,936 m de long et 4.864 m de large). Elle est très arasée et n’est conservée que sur moins de 0,10 m de hauteur (0.08 m).  (Fig. XXX)
	Fig. 86 - Structures 56.  Ci-contre, l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie ; au-dessus, le profit.
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	Fig. 87 - Structures 57. Ci-dessus, l’orthophotographie et les deux profils extraits de la photogrammétrie
	Structure 58
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	Possible structure semi-circulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). Son état d’arasement est extrême (ce qui perturbe les observations de surface) avec un micro-relief inférieur à 0,10 m de haut. En surface, il est difficile d’identifier cette concentration de blocs et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
	et pierres de petits modules. La vision aérienne (orthophotographie) ajoutée aux observations faite sur les différentes méthodes de visualisation du Modèle Numérique de Terrain (Slope, ombrage, multi-ombrage, Local Dominance) permet de l’identifier comme  étant une possible structure archéologique. Toutes les réserves sont également posées.
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	Fig. 88 - Structures 58. Ci-dessus, l’orthophotographie issue de photogrammétrie
	Fig. 89 - Structures 59.  Profit établi à partir du MNT produit par photogrammétrie
	Structure 59
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	Possible structure rectangulaire de 30,42 m² (6,52 m de long et 4,17 m de large). (Fig. XXX)  Elle n’a pas été perçue sur le terrain. Elle figure dans cet inventaire car elle apparaît avec différentes méthodes de visualisations du MNT produit par photogrammétrie : Slope, ombrage et mutli-ombrage. Ces visualisations ainsi que les profils édités montrent que la face Nord-Est paraît ne pas indiquer la présence de blocs et pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	pierres sous-jacents. (Fig. XXX) Cette structure figure dans cet inventaire, mais avec toute la prudence et les réserves nécessaires.
	113
	113
	Fig. 90 - Structures 59.  Localisation de la structure sur l’orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Thermographie par drone
	La prise de 608 images a été nécessaire pour couvrir la zone d’étude. Un extrait de quelques images thermiques sont visibles en annexe du présent rapport.
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	CHAPITRE 3-3
	L’Artigue
	(Commune de Castillon-de-Larboust - Haute-Garonne - Occitanie)
	Fig. 91 - Profil altimétrique du secteur de L’Artigue (Castillon-de-Larboust -  Haute-Garonne)
	Le secteur de l’Artigue se trouve à l’extrémité Sud de la commune de Castillon-de-Larboust. Il s’agit d’une clairière dans une grande sapinière d’environ 6 hectares qui s’étend de 1396 m d’altitude à 1528 m d’altitude. (Fig. XXX)
	L’ensemble de la clairière est marqué par une forte pente de 29% en moyenne (et 69% pour le pendage le plus important) allant vers le Nord.
	La montée du matériel scientifique c’est faite par héliportage (Société Blugeon - Antenne d’Ancizan). Ne pouvant stocker le matériel de façon sure, il a été décidé de réaliser une campagne d’acquisition d’une journée.
	Une première inspection de la clairière a été réalisé par l’équipe du programme de recherche Paacte (Dir. Marie-Claude Bal). Ils avaient identifié à cet emplacement la présence d’une cabane et d’un enclos. Aucun relevé, aucun schéma, dessin , ni aucune mesure n’a été prise lors de ce repérage. L’intervention des membres du programme TAHMM s’inscrit dans ce cadre. Notre objectif était de réaliser un inventaire le plus précis possible de la clairière.
	Une couverture photogrammétrique par drone
	Une couverture thermographique par drone
	Une acquisition avec un magnétométre
	Il nous a été impossible de traiter les images thermiques dans le temps imparti. Cette partie sera incluse dans le rapport 2024.
	Cette campagne de prospection a permis d’inventorier (Fig. XXX)
	1 cabane
	2 enclos
	1 mur
	2 possibles structure à la fonction indéterminée
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	Fig. 92 - Localisation des structures et de la zone couverte au magnétomètre en 2023 sur le secteur de l’Artigue (Castillon-de-LarboustHaute-Garonne)
	Fig. 93- Localisation des structures classées par catégorie fonctionnelle (Castillon-de-LarboustHaute-Garonne)
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	Photogrammétrie
	Géophysique
	Inventaire archéologique
	Structure 60 :
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Cabane rectangulaire de 12,359 m² de superficie (3,89 m de long x 2,947 m de large). Les murs sont conservés sur 1,574 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur d’environ 0,737 m. Elle a été construite contre la face Ouest d’un affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	affleurement rocheux. L’entrée, de 1 m de large, se fait par la face Sud (Fig. XXX). Le linteau de cette porte est tombé au sol. Pour accéder à cette cabane, un « chemin » a été aménagé. Large 2.5 m, long de 19 m, il passe entre les enclos n° 61 et 62. (Fig. XXX)
	Fig. 94 - Structure n° 60 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie  et profil
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	Structure 61 :
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Enclos de 169.06 m² (22,769 m de long et 9,808 m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	m de large), il a été aménagé à l’Ouest de l’affleurement rocheux. Il prend appui contre ce dernier au Nord et trace une sorte d’arc de cercle de l’Ouest au Sud. Il ouvre dans son angle Sud-Est. Le mur est fait de blocs de différents modules entassés les uns au-dessus des autres.   (Fig. XXX)
	Fig. 96 - Structure n° 61 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : Ci-contre, orthophotographie faite par photogrammétrie ; ci-dessous profil
	Fig. 95 - Localisation de l’accès à la structure n° 60 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne)
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	Structure 62 :
	Enclos de 134.374m² (18,975 m de long et 9.789 m de large), il a été édifié sur la face Sud de l’affleurement rocheux. Les faces Est et Nord sont constituées par le rocher ; les faces Ouest et Sud sont délimitées par des murs fait par empilement de blocs en petits et moyens modules entre des rocher de plus gros volumes. Aucun accès n’est visible.  Sa face Ouest long le chemin d’accès à la cabane (structure n° 60).  (Fig. XXX)
	Structure 63 :
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Mur de 18,015 m de long et 0.87 m d’épaisseur. Il n’est perceptible que sur une hauteur de 0.13 m. En dehors de quelques blocs affleurant, il est quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	quasi-totalement recouvert par la végétation. Le couvert végétal était tellement dense lors de la prospection qu’il est même difficile d’affirmer qu’il s’agisse bien d’une structure. (Fig. XXX)
	Fig. 97 - Structure n° 62 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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	Structure 64 :
	Structure constituée d’une pierre sur laquelle deux rainures (de 2.30 m de long, 0.60 m de large et 0.20 m de profondeur maximale) paraît avoir été faites.  Il peut s’agir d’un aménagement lié à la captation/dérivation d’eau.  (Fig. XXX)
	Fig. 98 - Structure n° 63 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
	Fig. 99 - Structure n° 64 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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	Structure 65 :
	Petite structure de 22.214 m² (7.041 m de long et 3.666 m de large). Elle ne se perçoit que l’affleurement de quelques pierres sur sa face Est et un léger micro-relief au Nord et à l’Ouest. Elle a une forme semi-circulaire et a été aménagée contre un affleurement rocheux (qui constitue sa face Sud). (Fig. XXX)
	Thermographie par drone
	Fig. 100 - Structure n° 65 (Castillon-de-Larboust, Haute-Garonne) : orthophotographie faite par photogrammétrie et profil
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	CHAPITRE 3-4
	Collet de la Mula
	(Commune d’Enveitg - Pyrénées-Orientales - Occitanie)
	Fig. 100 -  Inventaire archéologique réalisé par Christine Rendu et l’équipe du GRHAC entre 1985 et 2003 (Enveitg, Pyrénées-Orientales) : orthophotographie faite par photogrammétrie
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	Fig. 102 - Localisation des zones d’acquisition géophysique (Enveitg, Pyrénées-Orientales)
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	Photogrammétrie
	Géophysique
	Fig. 103 -  Inventaire archéologique réalisé en 2023 dans le cadre du programme TAHMM (Enveitg, Pyrénées-Orientales) : orthophotographie faite par photogrammétrie
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	Fig. 104 - Sens d’acquisition du relevé au géoradar - Zone « G » 1 (Enveitg)
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	Fig. 105 -  Présentation des 6 coupes géoradar - Zone  « G » 1 (Enveitg)
	Fig. 105 -  Présentation des 6 coupes géoradar faite dans la Zone  « G » 1 (Enveitg)
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	Fig. 106 - Sens d’acquisition du relevé au géoradar - Zone « G »v2  (Enveitg)
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	Fig. 107 -  Présentation des 6 coupes géoradar - Zone 2 (Enveitg)
	Fig. 107 -  Présentation des 6 coupes géoradar faite dans la Zone 2 (Enveitg)
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	Fig. 108 - Sens d’acquisition du relevé au géoradar - Zone 3 (Enveitg)
	Fig. 109 - « Anomalie » entre 10 et 30 cm de profondeur - Zone 3 (Enveitg)
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	Fig. 110 -  Présentation des 6 coupes géoradar - Zone 3 (Enveitg)
	Fig. 110 -  Présentation des 6 coupes géoradar faite dans la Zone 3 (Enveitg)
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	Fig. 111 - Sens d’acquisition du relevé au géoradar - Zone 4 (Enveitg)
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	130 cm de profondeur
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	190 cm de profondeur
	profondeur
	150 cm de profondeur
	profondeur
	Fig. 114 - Sens d’acquisition du relevé au géoradar - Zone 5 (Enveitg)
	Fig. 113 - Acquisition du relevé au géoradar - Zone « G » 2 (Enveitg) (© Jean Pierre Calastrenc)
	Fig. 112 -  Présentation des 6 coupes géoradar - Zone 4 (Enveitg)
	Fig. 112 -  Présentation des 6 coupes géoradar faite dans la Zone 4 (Enveitg)
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	Fig.. 115 -  Présentation des 6 coupes géoradar - Zone 5 (Enveitg)
	Fig.. 115 -  Présentation des 6 coupes géoradar faite dans la Zone 5 (Enveitg)
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	Magnétomètre
	Fig. 116 -  Relevé au magnétomètre - zone M1 et 2
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	Fig. 117 -  Relevé au magnétomètre - zone M 3
	Fig. 118 -  Acquisition magnétomètre - zone3 (Enveitg)
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	Fig. 119 -  Relevé au magnétomètre - zone M 4
	Drone multispectral
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	Fig. 120 -  Localisation du carottage sédimentaire effectué au Collet de la Mula (Enveitg)
	Thermographie par drone
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	Inventaire archéologique
	Structure 1 :
	Petite cabane ou structure annexe à l’enclos n°, elle couvre une superficie de 10,819 m²  (3,20 m de long x 3,09 m de large). Les murs de pierres sèches sont conservés sur 0,32 m de hauteur (max.). Ils ont une largeur moyenne de 0,65 m. Elle est de forme circulaire ou quadrangulaire (l’état d’arasement et la végétation empêche de bien définir sa forme). L’entrée se trouvait sur sa face Ouest. Elle semble avoir été construite sur un replat aménagé et consolidé par un mur (str. 2) (Fig. XXX et  XXX)
	Fig. 122 - Structure n° 1 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 122 - Structure n° 1 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
	Fig. 121 - Profils - Structure n° 1 (Collet de la Mula - Enveitg)
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	Structure 2 :
	Mur de 2,96 m de long et 0,723 m de large. Il n’est visible que par quelques pierres affleurantes qui dépassent de la surface de 0,79 m de haut. Il est situé à 1,5 m au Sud de la structure n°1. Il pourrait correspondre à un mur de soutènement pour l’aménagement d’une terrasse sur laquelle aurait été construit la structure n°1. (Fig. XXX)
	Structure 3 :
	Enclos de 150,80 m² (15,83 m de long et 9,36 m de large). Il est de forme rectangulaire. Il n’est visible que par l’affleurement de quelques pierres en surface. Son entrée devait se trouver à l’Est. (Fig. XXX)
	Structure 4, 5 et 6 :
	Trois tronçons de mur qui semble constituer le mur de soutènement d’une terrasse qui barre le versant sur au moins 20 m de long (Fig. XXX).
	Str. 4 : Mur de 7,2 m de long conservé sur 0,26 m de haut.
	Str. 5 : Mur de 5,46 m de long conservé sur 0,32 m de haut.
	Str. 6 : Mur de 9 m de long conservé sur 0,24 m de haut.
	Fig. 123 - Structure n° 2 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 123 - Structure n° 2 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
	Fig. 124 - Structure n° 3 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 124 - Structure n° 3 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
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	Structure 7 :
	Enclos de 472,10 m² (27,87 m de long et 17,419 m de large). Il est de forme rectangulaire. Sa face Nord est constitué par de gros blocs de granit.  Directement accolé au bloc, un petit abri/cabane (Str. N° 8). Au sol, il n’est perceptible que par quelques pierres affleurantes qui émergent de la surface jusqu’à 0,41 m de haut. Son entrée devait se trouver soit au Sud-Est, soit au Nord-Est. Il est édifié dans la pente ce qui permet l’évacuation des fumiers avec les pluies et la limitation du développement du piétin chez les ongulés.  (Fig. XXX)
	Structure 8 :
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Petit abi/cabane de 12,354 m² (3,513 m de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	de long et 3,327 m de large).  Elle a été construite contre de gros blocs de granit. Les blocs forment les faces Nord et Ouest. Les faces Sud et Est sont constitué d’un mur. Les murs sont très arasés. Ils ne sont conservés que sur 0.31 m de haut. (Fig. XXX)
	Fig. 126 - Structures n° 4, 5 et 6 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 126 - Structures n° 4, 5 et 6 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
	Fig. 127 - Structure n°7 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 127 - Structure n°7 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
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	Structure 9 :
	Mur de 34,157 m de long conservé sur une hauteur moyenne de 0,387 m. Ce mur prolonge l’enclos (str. n° 7)  vers l’Ouest. Il pourrait correspondre au mur de soutènement d’une terrasse. (Fig. XXX)
	Fig. 128 - Structure n°8 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, un profil
	Fig. 128 - Structure n°8 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, un profil
	Fig. 129 - Structure n°9 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 129 - Structure n°9 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Structure 10, 16, 27 et 30 :
	Enclos de 537,741 m² (28,283 m de long et 22,635 m de large). Il est perceptible par 4 tronçons de murs : str. 10, 16, 27 et 30. (Fig. XXX)
	Str. 10 : Il est visible sur 20,554 m de long. Il est conservé sur 0,42 m de haut. Il constitué une partie de la face Ouest. Il suit une direction Nord-Ouest/Sud-Est.
	Str. 16 : Il est visible sur 9,723 m de long. Il est conservé sur 0,168 m de haut. Il marque la face Est. Il prolonge le mur n° 27. Il suit un axe Nord/Sud.
	Str. 27 : Il est visible sur 5,307 m de long. Il forme la face Sud.
	Str. 30 : Il est visible sur 8,291 m de long. Il prolonge le mur n° 16 vers le mur n° 13. Le développement de la végétation est tel qu’il est impossible de définir les lien entre ces deux mur.
	Structure 11 :
	Mur de 5,048 m de long. Il est visible que par quelques pierres affleurantes qui dépasse de la surface de 0,69 m de haut. (Fig. XXX)
	Fig. 130 - Structures n°10, 16, 27 et 30 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 131 - Structures n°11 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 131 - Structures n°11 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Structure 12 :
	Petite cabane ou annexe. Elle est accolée à la face interne de l’enclos Sud (str. 10, 16, 27 et 30). Elle est de forme semi-circulaire. Les murs,  construit en double parement, sont conservés sur 0,76 m de haut et 0,828 m d’épaisseur. Ils traces un espace extérieur de 10 m² (3,935 de long et 2,883 m de large). (Fig. XXX)
	Structure 13 :
	Mur de soutènement qui permet de forme une plateforme  sur laquelle a été installée différentes infrastructures. Ce mur se prolonge à l’Est par un couloir de traite. Sur les seules observations de surface, il est impossible de définir s’ils sont structurellement joint.
	Ce mur mesure 24,075 m de long. Il est conservé sur une hauteur maximale de 1,161 m de haut. Il a une épaisseur de 0,645 m. Il est constitué de gros blocs qui forment le parement extérieur et de plus petits blocs vers l’intérieur. (Fig. XXX)
	Fig. 133 - Structures n°13 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 133 - Structures n°13 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 132 - Structures n°12 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. ;  Ci-dessous, le profil
	Fig. 132 - Structures n°12 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie. ;  Ci-dessous, le profil
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	Structure 14 :
	Mur qui paraît tracer les limites Est d’un enclos.
	Il mesure 18,451 m de long. Il est très arasé et n’est visible que par quelques pierres affleurantes qui émergent de la surface de 0,33 m de haut. Il suit un axe Nord-Sud.  Son tracé est identique aux mur formé par les str. 16 et 27. (Fig. XXX)
	Structure 15 :
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Infrastructure à la fonction indéterminée. Elle est de forme rectangulaire et mesure 77,375 m² (16,959 m de long sur 6,193 m de large). Seules les faces Nord (str. 18), Est (str. 15) et Ouest (str. 29).  Les murs sont constitués de dalles et de blocs de granit de module moyen et grand. (Fig. XXX)
	XXX)
	Fig. 134 - Structures n°14 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 134 - Structures n°14 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 135 - Structures n°15, 18 et 29 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 135 - Structures n°15, 18 et 29 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Str. 15 : Mur de 14,919 m de long. Il est conservé sur 1,172 m de haut et est visible sur une largeur de 0,821.
	Str. 18 : Mur de 5,491 m de long. Il est conservé sur 0,802 m de haut et est visible sur une épaisseur de 1,19 m.
	Str. 29 : Mur de 3,396 m de long. Il est conservé sur une épaisseur de 0,73 m.
	Structure 17, 26 et 44 :
	Il s’agit de deux murs parallèles qui semblent délimiter l’espace Nord de la zone d’étude. D’axe Nord-Sud, ils enserrent deux replats « artificiels ?) sur lesquels ont été aménagés différentes structures dont un couloir de traite.  (Fig. XXX)
	Str. 17 : Mur de 7,65 m de long. Il se trouve à l’Ouest, au contact de la barre rocheuse. Il est perceptible sur une épaisseur de 0,831 m et est conservé sur une hauteur de 0,468 m. Il a été édifié par établissement d’ »un parement intérieur de blocs de module moyen.
	Str. 44 : Mur qui prolonge la structure n° 17 vers le Sud. Il se développe sur 22,57 m de long. Il ets conservé sur une hauteur moyenne de 0,64 m. Il s’agit d’un mur à simple parement.
	Str. 26 : « Mur » situé à l’Est au contact de la barre rocheuse. Il mesure 13,92 m de long et 0,831 m de largeur. Il est conservé sur une hauteur moyenne de 0,4 m. Contrairement au mur Ouest, il n’est pas construit par empilement de blocs. Il semble avoir été aménagé en repoussant de gros blocs de granit et en utilisant un dénivelé. Naturel.
	Structure 18, 20, 21 et 22 :
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Couloir de traite ou chemin d’accès 23,41 m et large de 1,8 m (en moyenne), il se trouve à l’Est de la zone d’étude, au Sud du mur n°26 et au Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Nord du mur n° 14. Il semble venir butter dans l’angle Sud-Est de la structures délimitée par les murs n° 15, 18 et 29. Topographiquement, il est très faiblement marqué avec un état de conservation relativement mauvais (visible sur 20 à 60 cm de hauteur). En l’état, il est impossible de préciser sa fonction et de départager entre couloir de traite ou chemin d’accès. (Fig. XXX)
	Fig. 136 - Structures n°17, 26 et 44 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 136 - Structures n°17, 26 et 44 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Str. 18 : Mur de 4,98 m de long et 0,43 m de large. Il délimite la face Nord-Est de la structure.
	Str. 20 : Mur de 5,949 m de long et 0,494 m de large. Il est conservé sur une hauteur moyenne de 0,681 m. Il prolonge le mur n° 18 vers l’ouest.
	Str. 21 : Mur de 7,706 m de long et 0,38 m de large. Il est conservé sur une hauteur de 0,411 m.  Il prolonge le mur n° 20 et vient butter contre le mur n° 29.
	Str. 22 : Mur de 24,185 m de long et 0n797 m de large. Il est conservé sur une hauteur moyenne d’environ 0,20 m.
	Structure 19 et 23 :
	Structure à la fonction indéterminée visible que par un angle droit formé par deux alignements de pierre : str. n° 19 (Est), str. n° 23 (Sud). Ces deux murs tracent un espace rectangulaire de 25,64 m² (4,24 m de long et 6,122 m de large). Cet aménagement est situé contre la barre rocheuse, à 7 m à l’Ouest de la face interne du mur n° 26 et à 3 m de l’angle formé par les murs n° 18 et 29. (Fig. XXX)
	Str. 19 : Possible mur de 4,515 m de long et 0,58 m de large. Il suit une orientation Nord-Sud. Il est très arasé. Il n’est visible que par quelques pierres jointives et alignées qui dépassent du sol de 0,10 m.
	Str. 23 : Possible mur de 4,737 m de long et 0,304 m de large. Il suit une orientation Est-Ouest. Il est très arasé et n’est perceptible que par quelques blocs alignés qui dépassent de la surface de 0;29 m.
	Fig. 137 - Structures n°18, 20, 21 et 22 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 137 - Structures n°18, 20, 21 et 22 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Structure 24 et 28 :
	Structure quadrangulaire située dans l’angle Nord-Ouest de la zone d’étude. Elle vient butter au Nord contre la barre rocheuse et à l’Ouest contre le mur n° 17. Elle mesure 54,596 m² (6,154 m de long et 8,994 m de large). Elle est constituée de deux mur : str. 24 (face Nord) et str. 28 (face Est). Elle est très effacée et difficile à cerner en raison du développement de la végétation (genêt et genévrier). (Fig. XXX)
	Str. 24 : Mur de 11,632 m de long et 0,422 m de large. Son état de conservation est difficile à établir. La présence de genêts et de genévrier empêche sa lecture.
	Str. 28 : Mur de 2,379 m de long et 0,87 m de large. Il est visible par un alignement de pierres jointives qui émergent de la surface sur 0,58 m de hauteur (max.).
	Structure 25 :
	Petit mur d’axe Nord-Est/Sud-Ouest visible sur 4,596 m de long. Il n’est visible que par quelques pierres un alignement de pierres jointives  (0,206 m d’épaisseur) qui émergent de la surface sur 0,315 m de hauteur. Cet aménagement semble déconnecter de toutes  les autres structures visibles sur la zone d’étude. Son identification est à prendre avec mesure. (Fig. XXX)
	Fig. 138 - Structures n°19 et 23 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 138 - Structures n°19 et 23 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 139 - Ci-contre, structures n°24 et 28 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profil
	Fig. 139 - Ci-contre, structures n°24 et 28 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profil
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	Fig. 140 - Structure n° 25 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 140 - Structure n° 25 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 141 - Structure n° 31 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 141 - Structure n° 31 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Structure 31 :
	Possible mur d’axe Est-Ouest de 11,823 m de long visible que par un alignement de pierre et une légère déformation du sol. Son identification comme mur repose sur l’alignement des blocs et sur la proximité de la str. 33 (une formation du sol identifiée comme étant une possible ligne de terrasse). Son identification est à prendre avec mesure. (Fig. XXX)
	Structure 32 :
	Possible mur semi-circulaire de 65,944 m de long. Il n’est identifiable que par une légère déformation du sol et quelques blocs affleurants. Son identification est à prendre avec mesure. (Fig. XXX)
	Structure 33 :
	Possible limite supérieure d’une terrasse de 9,076 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief et une ligne de pierre à 2 m vers le Sud (str. 31). Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Structure 34 :
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Possible mur d’axe Nord-Sud, de 7,205 m de long. Elle n’est visible que par quelques pierres affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	affleurantes.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
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	Fig. 143 - Structures n° 35 et 36 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 143 - Structures n° 35 et 36 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 142 - Structures n°31, 32, 33, 34, 38 et 3 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 142 - Structures n°31, 32, 33, 34, 38 et 3 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Structure 35 :
	Possible limite supérieure d’une terrasse de 16,489 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief. Cette structure n’est identifiée que sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Structure 36 :
	Possible limite supérieure d’une terrasse de 17,484 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief. Cette structure n’est identifiée que sur les données lidar HD de l’IGN. Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
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	Structure 37 :
	Possible mur d’enclos de 36,189 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief et quelques pierres affleurantes. Cette structure n’est identifiée que sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Structure 38 :
	Possible mur  d’axe Est-Ouest et de 5,881 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief et quelques pierres affleurantes. Cette structure n’est identifiée que sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Structure 39 :
	Possible limite de terrasse de 32,619 m de long. Cette possible structure ne se perçoit que par un très légère micro-relief et quelques pierres affleurantes. Cette structure n’est identifiée que sur les données lidar HD de l’IGN.  Devant la ténuité des indicateurs, son identification soit être prit avec toute la prudence nécessaire. (Fig. XXX)
	Fig. 145 - Structure n° 39 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 145 - Structure n° 39 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 144 - Structure n° 37 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 144 - Structure n° 37 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	Structure 40 :
	Possible mur de 1,928 m de long. Il n’est visible que par quelques pierres affleurantes qui émergent de la végétation. Son identification doit être prit avec toutes les mesures nécessaires. (Fig. XXX)
	Structure 41 :
	Possible mur de 3,427 m de long. Il n’est visible que par quelques pierres affleurantes qui émergent de la végétation. Son identification doit être prit avec toutes les mesures nécessaires. (Fig. XXX)
	Structure 42 et 43 :
	Possible mur de 24,56 m de long. Il barrerait la pente l’espace entre le mur n° 10 et le mur n° 7.  Il serait formé par les murs n° 42 et 43. Il n’est visible que sur les images thermiques. Son identification doit être prit avec toutes les mesures nécessaires. (Fig. XXX)
	Fig. 146 - Structure n° 41 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 146 - Structure n° 41 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
	Fig. 147 - Structures n° 42 et 43 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie réalisée par photogrammétrie.
	Fig. 147 - Structures n° 42 et 43 (Collet de la Mula - Enveitg) - en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie.
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	CHAPITRE 3-5
	Nekexare
	(Commune de Lecumberry - Pyrénées-Atlantique - Nouvelle Aquitaine)
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	Fig. 148 -
	Ci-contre, location des structures identifiées lors des prospections 2023 du secteur de Nekexare (Lecumberry - Pyrénées-Atlantiques) ;
	Ci-dessous, location des structures classées suivant leur identification fonctionnelle
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	Fig. 149 - Localisation des zones prospectées avec des appareillages de géophysique
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	Acquisition géoradar
	Zone 1
	Fig. 150 - Ci-dessus, Localisation du relevé au géoradar (Nekexare - Lecumberry) - Ci-dessous localisation des lignes d’acquisition géoradar (Nekexare, Lecumberry)
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	Fig. 151 -  Présentation des 7 coupes géoradar réalisée dans le secteur de Nekexare (Lecumberry)
	Fig. 151 -  Présentation des 7 coupes géoradar faite dans le secteur de Nekexare (Lecumberry)
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	Acquisition magnétomètre
	159
	Fig. 154 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre - Zone 3 du secteur de Nekexare avec la méthode Universal Kriging (Lecumberry)
	Fig. 154 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre réalisé sur la Zone 3 du secteur de Nekexare avec la méthode Universal Kriging (Lecumberry)
	Fig. 155 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre - Zone 4 du secteur de Nekexare avec la méthode d’interpolation inveser distance weitghed (Lecumberry)
	Fig. 155 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre réalisé sur la Zone 4 du secteur de Nekexare avec la méthode d’interpolation inveser distance weitghed (Lecumberry)
	Fig. 152 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre - Zone 1 du secteur de Nekexare avec la méthode du krigeage Inverse distance weitghed (Lecumberry)
	Fig. 152 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre réalisé sur la Zone 1 du secteur de Nekexare avec la méthode du krigeage Inverse distance weitghed (Lecumberry)
	Fig. 153 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre - Zone 2 du secteur de Nekexare avec la méthode d’interpolation IDW (Lecumberry)
	Fig. 153 -  Présentation de l’acquisition au magnétomètre réalisé sur la Zone 2 du secteur de Nekexare avec la méthode d’interpolation IDW (Lecumberry)
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	Fig. 158 - Structure n°67 (Nekexare - Lecumberry) Profil
	Fig. 159 - Structure n°68 (Nekexare - Lecumberry) Profil
	Fig. 160 - Structure n°69 (Nekexare - Lecumberry) Profil
	Fig. 156 - Structures n°66, 67, 68 et 69 (Nekexare - Lecumberry) en fond : orthophotographie fait par photogrammétrie
	Fig. 157 - Structure n°66 (Nekexare - Lecumberry) Profil
	Inventaire archéologique
	Structure 66 :
	Petite structure légèrement ovale de 2,881 m de long et 2,602 m de large (soit 6,96 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,20 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’extrémité Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre.
	Structure 67 :
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	Petite structure légèrement ovale de 3,29 m de long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
	long et 2,233 m de large (soit 6,005 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,157 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Ouest d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 66 (à l’Ouest) et le structure n° 68 (à l’Est).
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	Fig. 161 - Structure n°70 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profil
	Fig. 161 - Structure n°70 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profil
	Structure 68 :
	Petite structure légèrement ovale de 3,121 m de long et 2,685 m de large (soit 7,30 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,137 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’Est d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre. Elle jouxte la structure n° 67 (à l’Ouest) et le structure n° 69 (à l’Est).
	Structure 69 :
	Petite structure légèrement ovale de 2.982 m de long et 2,599 m de large (soit 6.627 m²). Sur le terrain, elle correspond à un petit monticule de terre de 0,117 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se trouve à l’extrémité Est d’un groupe de 4 « tertres » alignés l’un à côté de l’autre.
	Structure 70 :
	Petit replat herbeux inscrit dans la pente. Il mesure 9,529 m de long et 4,579 m de large (soit 45,130 m²).  Il est marqué par un micro-relief de 0,461 m de haut. (Fig. XXX et XXX) Il est possible que ce replat soit le seul vestige de la présence d’une structure liée à l’élevage.
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	Fig. 162 - Structure n°71 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 162 - Structure n°71 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 163 - Structure n°72 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 163 - Structure n°72 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
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	Fig. 164 - Structure n°73 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 164 - Structure n°73 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Structure 71 :
	Petit replat herbeux inscrit dans la pente. Il mesure 9,901 m de long et 5,429 m de large (soit 44,108 m²). Elle est conservée sur 0,747 m de haut. (Fig. XXX) Elle est de forme rectangulaire. La porte se trouve au Nord, presque au centre de la structure et mesure 0.947 m de large.
	Structure 72 :
	Petit monticule de pierres présentant aucune organisation en surface qui mesure 3.956 m de long et 2,454 m de large (soit 45,136 m²). Il se développe sur une hauteur de 0,761 m. (Fig. XXX) Ce regroupement de blocs est de forme ovalaire. Il est impossible, à partir des données de surface de déterminer s’il s’agit d’une structure ou d’un monticule de blocs retirés de la structure 71 et mis en attente pour une utilisation future.
	Structure 73 :
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	Cabane ou étable de 11,22 m de long et 4,39 m de large (soit 50,20 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1,382 m. Les murs ont une largeur moyenne de 0,593 m.    (Fig. XXX) La porte devait se trouver à 4 m à l’Est de l’angle Nord-Ouest. Elle ouvre sur 0,717 m de large. Les murs paraissent avoir subit des modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
	modifications, notamment dans l’angle Sud-Ouest ou l’on peut voir un désaxement. Ce bâtiment a été construit par nivellement de la pente. Cette excavation s’étend sur 2,8 m à l’extérieur de la face Ouest et à 3,14 m au Sud  de la structure n°73. A l’Est de la structure une zone plate de 76 m² à été aménagée et permet la connexion à un chemin d’accès.
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	Fig. 169 - Relevé (Nekexare - Lecumberry - © Carine Calastrenc)
	Structure 74 :
	Cabane ou étable de 11,068 m de long et 5.272 m de large (soit 58.244 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 1.028 m. (Fig. XXX et XXX) L’état d’arasement est tel qu’il est impossible de donner des précisions supplémentaires comme l’emplacement de la porte, sa largeur, les modes constructifs…etc.
	Structure 75 :
	Couloir de traite de 14.677 m de long et 2.421 m de large (soit 35.689 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 0.245 m. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se perçoit par de deux micro-reliefs de forme linaire et perpendiculaires.
	Structure 76 :
	Possible cabane de 7.592 m de long et 4.511 m de large (soit 34.24 m²). Elle est bien conservée avec une hauteur maximale de 0.198 m. (Fig. XXX et XXX) Cette structure se perçoit que par quelques blocs épars dans l’angle Nord-Est, un léger micro-relief et une concentration de fougère.
	165
	Fig. 168 - Structure n°76 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie réalisée par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 168 - Structure n°76 (Nekexare - Lecumberry) Ci-dessus, orthophotographie fait par photogrammétrie. Ci-dessous, profils
	Fig. 165 - Structure n°74 et 75 (Nekexare - Lecumberry) Orthophotographie réalisée par photogrammétrie
	Fig. 165 - Structure n°74 et 75 (Nekexare - Lecumberry) Orthophotographie fait par photogrammétrie
	Fig. 166 - Structure n°74 (Nekexare - Lecumberry) Profil
	Fig. 167 - Structure n°75 (Nekexare - Lecumberry) Profil
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